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.Joum&l des Tribunaux Mixtes. 

CHANGES 

Mardi 1 Mercredi jeudi Vendredi 
~3 Novembre M Novembre CJ5 Novembre ~6 Novembre 

Mlrclri de Ltndna. 
VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 

Lstg. Lstg. Lstg. Lstg. ----

Paris ... . .. . .. 14-7 7
/ 3 2 francs 14-7 ' ' 8 tranca 14-7 ' ' • kancs 1~7 ' /• francs 

Bruxelles .. · . . . 29" 't.belga ~9" •;. belga :!!9 •• ' /s belga CJg 3
' 

0
/ 8 bel ga 

Milan . .. .. . .. gi) ' / 16 lires 9f> '/ 10 lires !Jo ''•• lires 94 °" lires 
13ulin . ........ 1 '! 38 marks 1~ ' 8 

' / 4 marks l'! 37 ' t8 marks 1 'l! , . marks 
Berne ........ 21 °' 6

/ 8 traocs ~~ • • 3 ; 8 francs '!1 80 1 / 8 francs :l! 1 •• 1
/ , francs 

New- York .. . . o 00 1 / 1 dollars 5 °0 '"1 3 , doUars b 00 
' / 16 dollars 4 •• " 32 dollars 

Amsterdam ... 9 florins 9 florins 8 81 
'
3

/ 16 Horins 8 •• flor ins 

1 
Prague ... . .. . couronnes couronnes - · couronnes - couronnes 
Yokohama ... . li~ par yen 

1 

1/2 par yen 1/2 par yen 1/~ par yen 
Madrid .. .. . .. 8;-. pesetas 85 pesetas 81'> pesetas 8;-. pesetas 
Bombay ... . . . l /6 ' /~ par roupie 

1 

1/6 ' la par roupie l / fi '/s par roupie 1/6 '1. par roupie 

1 Il 1 

llarché Local. 
ACHAT VeNTE ACHAT VENTE ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 
- - --

1 Londres ...... 97 1
/ 1 97 1/2 97 3

/ 8 97 112 

1 

97 ' /8 97 '/2 97 ' /8 97 1/, 
Paris .. . ..... . 66 6 7 66 67 66 67 66 67 
Bruxelles . . . .. 66 67 66 67 66 67 66 67 
Milan .. ... ... 101 ,, 10! 11. 101 11. 102 '/2 l(ll '1 2 102 ' /2 101 ' /2 10~ '/2 12 

1 

Berlin_ ...... . . 7 u 7 I D 7 Bt 7 •• 7 •• 7 tO 
7 ·-

7 110 

1 
Berne ... .. ... 4:'>0 453 4-50 4-53 ~5: 454 451 4-fl.t. 

i New-York .... 19 .. 19 Il 19" 19 Ol 19 " \9 •• 1g " 19 13 

1 Amsterdam .. . 1(l ' / , tl 10 .,. 

1 

Il 10 • /2 1l 10 ' / , Il 

1 Bombay . . .... 7 ,. 7 u 7 .. 7 •• 7 .. 7 •• 7 .. 7 •n 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COTON SAKE.LLARIDIS 

. 1 l' 1 Il M-ardi Mercredi jeudi 1 Vendredi Samedi Lundi 

1 LIVRAISON l ~~~:b~e 1 ~-~=bre ~=~=b-re !l !6!'-ove_:bre 1-~_r:_:~ 2~:.b~·e 

1 ----~~~ 06t. li ou•. ~~ ~ ~~:J Cl6t. ,l o-. i c~. ~ o-. l_o6t. -~· 1 Ok 

\ 1 ! 1
1 i 1 1 ~ l\ 1 

1 Janvier . . 14 1 13 11 li 13~• J3U 
1

13 11 
l' 13 80 13 10 : 13°1 14- 03 

!!. 14
11 11312 

Mars . . . . . 13'" 1 t 3 07 1! 13" 1 1 3 ' 0 13 •• 13 az il 13 10 
1 13 70 

!HP' li 13
11 Jt3"' 11 t3ba 13" .. 13" Mai .. .. .. 

1 

======================== 
COTON GHIZA 

. i! ll Il 

li" tl"" 11" 11 >8 

1! 1 

11 6. 
'1 

1 1 7J Il 1 L ' 8 Il 70 JanV1er . . i -

l1 
1 

Mars ..... , - \ 1 ~7 _ 1.1 an - 11 80 - 11 " - tl 80 H 
1180 tt 71 

Mai ... .. . - 11 73 - 11 10 1 1 •• il - 1 ' t 7~ Il .. 1 1 88 li Il 02 

COTON .A.CHIVI O UN I 
----------------~----------

Décembre 9 .. g•• 

Il 
960 go> 

Il 
gaa 

1 

9" 

Il 
ga 

Février .. g .. 9'" go• 9" gu 976 9" 

Avril. .. . . 9'" 9~· 

li 
9" 9'" Il -

1 

gu 

Il 
g•• 

Juin ... _. 9'' got - 9Mo 

Il 
- gao gao 

Oct. 1938 - ~·· - 10'" - 1 10" 10 11 

go• 

Il 
g" go7 \)72 9" 

gu gu \IT3 9" gn 

9" 

Il 

gTO ga 9il gas 

9" gu gu 9 11 

to•• 10 ID to•• 10 10 

GRAINE& DE OOTO N 

Décembre 51 2 :~. 11 51 

!1 

ou• 
::Il 

4g • 4!P 49 
"g· Il 4-71 

Janvier .. 5l" 50 1 51' 50 1 48' 4-9' 49 1 491 48° 
Février . . 

50' 11 
M!' 

Il 
5 1° 4,g• 

l>O 1 1 4~P 

Avril ..... 51 ' 3!' !)! ' 50 ' 50' ou• 

1 

l' 

1 
1 

29/30 Novembre 1937 . 

Samedi LIHldi 
CJ7 Novembre 'ilg Novembre 

VALEUR VA-LE~ 

Lstg. Lstg. 

147 ' / 8 francs 14-7 ' / 8 francs 
~9 ' 0 '/8 belga J!g 30 '/4 bel ga 

94- 00 lires 9~ Wb lires 
1~" 7 /. marks 12 SI marks 
21 "' 7/8 francs ~ 1 bu ' / 8 francs 

4- 10 3
/ 8 dollars 4 •• ' 7 1:~ 2 do llars 

8 •• 1/2 florins 8 •• '/2 Horins 
couronnes - couronnes 

1/2 par yen 1/:!l par yen 
85 pesetas 

1 

85 pesetas 
1/6 1 fa par roupie 1/6 'la par roupi e 

Il 
1 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE 
P.T. P.T. P.T. P.T. 

- -- --
97 3

/ 8 97 1/2 97 ' / 8 97 '/, 
66 67 66 67 
65 67 66 67 

lOl! 103 10~ 103 
7 15 7 00 7 80 7 10 

4-5 l 45~ 4-f>l 453 
19 " tg .. 1 g, .7 19 •• 
10 ' /2 11 10 1

/ 2 Il 
7 34 7 •• 7 •• 7 •o 

1 

1937 (Sie Anaée) 

THE 

EGYPTIAN 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

TARIF DOUANIER par ordre alpha
bétique. 

PARTIE OFFICIELLE: Tous rensei
gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays. 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
mandite par actions. 

PROFESSIONS classées par ordrr 
alphabétique. 

1 

' 

1 

LISTES NUMÉRIQUES TÉLÉPHONES 
Caire et Alexandrie et BOITES 1 
POSTALES de toute l'Egypte. 

ADRESSES commerciales, industrielles 
et mondaines de toute I'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. 100 franco pour I'Egypte. 

Adressez de suite vos commandes à: 

THB EGf PnAN DIRECTORT 
U CAJU: I.P. 5H- AI.UA.DRII: l.f. U00 



e A , t 13me Anllk udlt:ialre. 
17• NNEE 1 28me Annie de la "Gazette des Tribunaux Mixte&". No. 2299 Lundi 29 et Mardi 30 Novembre 1937. 

omECTION, 
R.!'iDACTION, 

ADMINISTRATION 

a.lexandrle, 
1, Raede la Oare da Ca.! re, Tél. 25924 

Bureaux au Caire, 
Z7, Rue Soliman Pacba. Tél. 54237 

ABONNBliiEliTS : 
- lUI }eumal 

-Unan ••.•••••• 
-Six mols ..•.... 
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réuaies (un an) •••• 
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., Mansourah, 
Rue Albert· Padel. Tél. 2570 Fee.,_,_.. 1 ._ KAXTMlQ PUPIKOJI'li.B es L•ON P.A.Nl*A.LO, Avocats à la Cour. 

,_,..~,Ma MAXIM~ PUPIKOFER. Avocat à la Cour. 

•dmi.nistrateur-Gélraat 
M. jOSEPH A. DEOIARDE. 
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"JUSTICE" 

MeL. BA.BDA (Bcuttalre-adjolntJ . Me F. BRA.UW 
1 

(CorreapontJturll 
llo!l• G. JllOUCHB~ (·Sec:rftatre a Port-&iiiiJ. Me J. LA.C:A.T 11 PtvU-J . 

La reproduction des articles et cbronl
qu('s du. «Journal des Tribunaux Mixtes> 
ne pourra être autorisée que sur conven
tion expresse. Celle des informal.ions et 
reuseignements judiciaires est expressé
rneut t•éservée. 

Tous droits de traduction en langue ara
bt: ont été exclusivement concédés aux 
journaux « Al-Bassir > et < Al Bassir Al 
1\ adaï :» ( < Bassir Judiciaire >) . 

Chroniaae Ptroïessionnelle. 
La question des intérèls 

dn Barreau Mixte. 

Uc!Jui s l'Assemblée Générale exlraor
dit li:iirc de l'Ordre du 3 i\Iars 193ï, le 
Bdrrcau '\1ixte ne :;'éla il plu:; réuni, 
lct i.-:;a nL la charge à son Conse il , dans 
lc:o <:irco n:; lance;:; ex ceplionnellem ent 
gTaw,.: où l'on se trouve, de vr.iller à ses 
i11lt'.rèls \"ilaux, J e sa uvegarder et clc fai 
re Yaloir ses droits. 

1 :ilarge acca. IJlanLe, à \ra i dire, l' l :::o w·.i 
n :dou table. Chacun rie nous :;'en rend 
compte c t nul ne refu se aux dépositai
n· ~ d'un ::; i lo urd mandat la g ra titude 
Lli! 'cn principe déjà il impose. 

.\ilais à l'Assemblée Générale Ordinai
re de Samedi dernier (dont n o us don
nons plus loin le compte rendu ) c'est le 
sentiment de profoncle inquiétude du 
B <ll ' J ea 11 :Vli:dc qui s "c:; L surtou L mani
fes té. La masse nombreuse cie cc millier 
L!· av ocaLs frappés, par le:; événements 
}lllliliques, dans les fondemen ts mèmes 
de leurs intérêts professionnels attendait 
cl e ses représentant::; la parol e apai
sante c l qui jus tifierait quelque sérieux 
espoir, autre chose, en som m e, que les 
a~suran ces renouvelée:; de la bienvei l
lance go uvernementale dont jusqu 'ici la 
pre;:se a pu se fa ire l'écho. 

L'on imagine la joie et la fi er té, c11 
mème lemps que le soulagement, d 'un 
Con~eil qui aurait pu, à l'expiration de 
son mandat, apporter au Barreau la bon
ne nouvelle, celle qui lui aurait appris 
que ses droits acquis avaient été effecti
vement reconnus et traduits en quelque 
formule j uridiaue et pratique satisfai
sante et rassurante. 

Le Conseil présidé par le Bâtonnier 
Maksud bey, malgré les efforts qu'il n'a 
pas ménagés, n'a pas eu cette chance, 

qu e p l~ u de nous, d 'ailleurs, espéraient 
pour lui. De Mars à Novembre il n ' y a, 
en Egyple, que qu elques semaines. Et 
ce tte fois-ci, ces qu elques jours furent à 
peine suffisants au Minis tre de la Jus ti
cc, - à travers les nombreuses et délica
tes préo c~ cupations politiques d'un a utre 
ordre qui n 'ont pas m anqué d' absorber 
une précieuse partie de son lemps c t de 
ses efforts, - pour préparer la mise en 
vigueur dès la rentrée judiciai re, d 'ail
leurs ava ncée de quinze jours, des Ac
cords de Montreux. 
· L'Assemblée Générale cx lraonlinaire 

elu 5 ':\-lars 103ï ava it proclamé, en ma
nière cle con clusion et après avoir ap
prouvé l' exposé de sc:; droits acqui s e t 
de l'at.leinte qui venait de leur être por
tée, que les avocat:; elu Barreau Mixte à 
l'una nimité « :;c dédaraient pleinement 
confiants dan:; l 'appli cation qui le ur se
ra it fait e des principes de jus tice, d 'é
quité c t d e libérali sme du Gouverne
m ent Egyptien ». 

Au moment où la période tran sitoire 
prenait son départ et après que le Gou-

' vernement eu t pris tant de soins pour 
qu 'elle pût être effectivement inaugurée 
il la date fixée, - avec la participation 
touj ou rs loyale de notre Barreau, - on 
aurait pu espérer que les avocats, «ces 
collabora teurs de l'œuvre grandiose de 
la ju risprudence mixte», selon l'ex
p ress ion de M. Messina à Montreux, 
auraien t obtenu jus tice, ou tout au 
moin s une déclaration a utorisée accueil
lant eflïcace m ent le principe de leurs 
rcve nclication ::. 
~amedi dernier, le Barreau Mixte a 

appri;: si mpl em en t que S.E. le Mini s tre 
de la J u;:ti, ·e, d 'accord av ec S.E. le Mi
ni;:lrc dl';: Finances, avait décidé cie pro
pose r au Conseil de:; Ministres l'alloca
ti on d ' un e somme annuelle à la Caisse 
de H.e traites pendant la pé riode transi
toire. 

EL ce tte communi ca tion a é té fa ile à 
l'Assembl ée pa r le Conseil en des te r
m es qui lai ssent paraître un pessimi sme 
angoi~san L 

Les négociations continuent, se hâle
t-on d'ajouter, null e décision n'a encore 
été prise sur le montant de l'allocation, 
sur les modalités de son versement, sur 
le m écanisme compliqué du passage, au 
15 Octobre 1949, des membres elu Bar
reau Mixte dans les cadres du Barreau 
National. 

La tâche du nouveau Bâtonnier, Me 
Félix Padoa, et du nouveau Conseil 

s·a nnonce clone auss i grave el aussi lour
cle que celle qui accabla celui qui vient 
ct· achever sa période. 

Après avoir, comme il se doit, remer
cié ses vrédécesseurs, souhaitons-lui bon 
:-; uc cès et faisons-lui une entière con
fianc e. Ji va recevoir le dossier d 'une 
j 11 s te cause, il saura en faire valoir les 
arguments essentiels, il ne manquera pas 
de souligner qu'au loyalisme d 'un grand 
Barreau il ne saurait ê tre répondu par 
quelque m esure qui lui laisserait au 
,-œ ur le sentiment amer d 'une injuste 
incompréhension. 

En ann onçant la décision du Minis
tre, la presse quotidienne a ajouté qu'u
ne a llocation du même ordre serait ver
sée au Barreau Xational. 

Es t-cc à dire que l'on ferait litière des 
ùroils spéciaux du Barreau Mixte, de la 
::; it.ua tion spéciale où l'a placé la Conven
tion de .Montreux ? Ce sera it oublier que 
les avocats mixtes ont vu leur champ 
ll"ac tivité diminué au profit des avocats 
nationaux et leur carrière close à une 
date fa tale, à laquelle précisément le 
Barreau Na tional verrait s'ouvrir devant 
lui un horizon illimité et devrait em
brasser toute l'activité professionnelle 
civile et pénale dans le pays. 

Loin de nous l'intention de faire des 
rapprochements d'où serait exclu l'es
prit de profonde confraternité qui nous 
anime à l'égard du grand Barreau Na
tional. 

Celui-ci est mieux placé que quicon
que pour sentir la justice de notre cau
se. 

Le Barreau Mixte place aujourd'hui 
son espoir en une solution équitable et 
e fficace, dans les deux grands avocats 
qui dirigent la Justice et les Finances 
de l'Egypte et dans les éminents con
frères qui tiennent, à la Chambre et au 
Sénat, les leviers de commande. 

En se séparant Samedi soir, pour se 
réunir dans quelques semaines en as
semblée extraordinaire, les avocats mix
tes se sont demandés si l'on avait perdu 
de vue leurs droits, le préjudice qu'ils 
ont subi, les interventions et les promes
ses dont ils avaient bénéficié à Mon
treux. 

Souhaitons de voir bientôt l'atmos
phère s'éclaircir. ~~uhaitons. de _voir .se 
confirmer ces traditiOns « de JUStice, cl é
quité et de libéralisme» du Gouverne
ment Egvntien dans lesquelles l'Assem
blée du 5 Mars 1937 avait proclamé sa 
foi. 
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Gazette du Palais 
L 'Assemblée Générale Ordinaire 

du Bancau. 
I.e Barn·au l'vli xlc s'est r(·uni, Samedi 

da--nier 27 courant, dans la sa lle d'audien
a;s de la Cour, à J'effet de prendre con
naissance- elu rnpport du Bâtonnier sur 
l'exercice des Gl111 e ct 62me ann(•cs judiciai
res, et du compte rendu du trésorier sur les 
mêmes exerdccs, et de procéder à l'élec
tion du Bâtonnier et de son Substitut. 

l.a séance s'ouvrit à 4 heures de l'après
midi, sous la présidence du Bâtonnier G. 
Yaksud bey qu 'en touraient - sauf Me Ha
bib bey Rathle, absent pour cause de ma
ladie~. - tous les membres du Conseil de 
I"Chdre. 

P1-ès de deux cents avoca ts avaient ré
·pOtdu à. lD. convocation. 

I.E:; r{APP()fHS DU BATO\NIE:H ET DU THÉSORJER. 

l..c Bâtonnier G. Maksud bey donne lec
-t.ure de son rapport. 

H énumère les démarches faites, tant 
(JUj.ln ' s du Ministre des Finances que du 
Ministre de la Justice et du Président du 
Cooscil, pour trouver une solution à la si
tuation faite au Barreau. 

:L'Assemblée Générale Extraordinaire du 
t5 ~l tlrs 1937 avait approuvé le Mémoire de 
l'Ordre des Avocats à soumettre au Gou
vernement Egyptien pour la défense de ses 
dmits à t'occasion des projets de réformes 
jmiïd aires. 

Cl• Mémoire, on s'en souYi cnl, sc termi
nnil ainsi~ 

<Sur Tes bases ci-dessus, il es t de 
1oute équité que le Gouvernement pren
ne les dispositions nécessaires pour 
que les pensions puissent conlinuer à 
être versées aux m embres du Barreau 
qm se trouven t déjà à la retraite ou à 
leurs familles et puissent être assurées 
aux avocats qui abandonn eraient l'exer
cice de la profession en Egyple. 

<Que cette garantie provienne d'une 
prise en charge immédiate par le Gou
vernement Egyptien de la Ca isse de Re
traites ac tuelle avec son capilnl et ses 
ressources, ou qu'elle provienne d'une 
subvention addi tionn elle du Gouverne
ment pour compléter, le mom ent venu, 
le capital nécessaire nu service des 
Jlensions, ou encore qu'elle provienne 
tle la création de ressources nuuvelles 
:suffisa ntes en vue d'un tel résullal.; ce 
sont là des modalités de réali:-wlion qui 
pourront être fixées à la lu mière des 
statistiques et de concert entre le Gou
vernement e t les re pré sen lan ls de l'Or
dre. 

<Ce que les circonstances actuelles 
rommandent. par contre de fix er d'ores 
et déj à , c'est d'abord la détermination 
11u taux de la pension ù a llouer en prin
~ipe par les soins ou sous ln gnrnnlie 
i!lu Gouvemement Egyvlien aux uvo
.r.ats forcés de quitter le Barrc·au Mixte, 
e~:'es t ensui le l' adoption des mesures né
cessaires pour perm ettre i:t lous les 
avocats amenés oar ces mèmes circons
tances ù une retraite prématurée, de 
ronverlir éventuellem ent leur droit à la 
pension en un capital dont il s pour
rnient ainsi disposer au moment précis 
où ils seraient appelés à donner à leur 
vie une nouvel1e orientation :». 

Le Bafonn ier G. Maksud bey annonce à 
J'Assemblée que le Gouvernement n'a pas 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

approuvé ln première des solutions préco
nis~es par le Mémoin•. Ce qui amena le 
Conseil, npn>s mûre r éflexioll et. s ix mois 
de discussiou, ù présenter un e Note au 
Gouvernement Egyptien. 

Lect.ur·e est donnée de cette Nole. 
Cell e-ci suggérai t uu Gouvernement Egyp

tien d'augm enter le droit de timbre s'ur les 
divers ades de procédure, le montant pro
venant de cette augmentation elevan t ètre 
.affecté à la Caisse de Retraites. 

Le Bâtonnier G. Ma ksud bey signale que 
si celle proposition venait à être agréée, 
elle a limenterait la Caisse de Retraites, qui 
senti!. placée sous le con trôle du Gouverne
ment ou d'une Commission spéciale, de res
sources s'élevant de L.E. 60.000 il 80.000. 
Ces renlré·cs , bloquées durant la période 
transitoi re, permettraient, à la fin de ce tte 
période, le fonctionnement de la Caisse. 

l. f':.; polii'IHtrlcn; a,·cc le GouYernemcllt sc 
pour·suin'ttl. l.u discussion demeure encore 
ou,·crk. l .c Barreau sern conYoqué en .\s
scml>lée Gt: ll è ra le Exlraordinair·e pur son 
nom·eau Conseil, dans un nYeuir prochain, 
pour t•tJ·c tenu au courant du résultat. obte
nu. 

Le Bùlonn:er G. !\lnksud bey é\·oqu e en
suite la mémoire cl cs a ,·oca ls dispan1s au 
cours des deux précéclen ts exercices. 

Il .rcnd compte de J' act ivité du jeune Ba.r-
reau. 

Enfin , il cie· mande ù l'Assemblée d'ap
proun·r soit rappor·.t en ce qui a trait aux 
travaux accomplis, en laissant en suspens 
la question de la pension qui sei·a examinée 
à I'Asgcmbléc Générale Extraordinaire an
noncée. 

La parole est ù l"vl e Zaki Mawus, tréso
rier de 1 'Ordre. 

Il donne un aperçu de la gestion des 
deniers de l'Ordre durant la période allant 
du 1er Novembre 1935 au 31 Octobre 1937. 
Le bilan, contrôlé et approuvé par les cen
seurs, MM. Hewat, Bridson et Newby, fait 
état. des tilres existant en dépôt libre au 
Crédit Lyonnais, es timés, au prix du jour, 
à L.E. ·1·587; accusant L.E. 8415 de recettes 
et L.E. 8630 de débours , il se solde par un 
déficit de L. E. 215. 

L'heure est venue de la discussion. Cel
le-ci, comme on le verra; portera et sur la 
Nole présentée par le Conseil de l'Ordre 
au Gouvernement Egyptien postérieure
m en ! nu M1'rnoirc approuvé par l'Assem
bJC:·e Génél'al t>, e t sur· la question budgétai
r e. 

Me ~iso Daruchel r epr0che au Conseil 
d'avoir outrepassé son mandat en ne don
nant, elit-il, aucune suite au m émoire qui, 
selon ses propres termes, u semblait avoir 
été l'obj et d'un enterrement de troisième 
classe H. Il déclare se faire le porte-parole 
de l ' Assemblée en n'approuvant pas le Rap
port et en demandant un vote de blâme: 

Mc José Bouhli est d'avis qu'il sied de 
surseoir jusqu'à l'Assemblée Générale Ex
traordinaire qui, elle, pourra discuter en 
connaissance de cause. 

Me Robert Cohen demande l'approbation 
du rapport, sauf en ce qui concerne la 
question de la pension qui sera examinée 
par l'Assemblée Générale Extraordinaire. 

Me J ean Kyr;Azi objecte qu'on ne peut 
approuver le Rapport en renvoyant l'exa
men d'une de ses parties à une prochaine 
assemblée. 
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Le llil.!onnicr G. Maksud bey demande 
l'approbation du Rapport, sauf en ce qui a 
trait. à la ques tion de la pension dont la 
discussion est. r ése rvée ù J'Assemblée Gé
nérale Extnwrclinaire. 

Me Duv.id Hazan reproche uu Conseil 
d'avoir préscnlé une Note au Ministre de 
la Justit'c sans l'avoir soumise au préala
ble au nant·nu . Il estime que de ce fait 
le Con::::cil a onlrepuss(• son mandat. 

C'est ce que c.ontcs!e le Bâtonnier Mak
sud bey. Le Conseil, dit-il, a agi dans les 
limitcs de son mandul cl en conformité du 
Mémoir·c cl!'jù approuvé par le Barreau et 
présenté au <.iou,·emcmeut Egyptien. Ce 
Mémoii·e, prée;se-l-il, tendait à obtenir du 
Gouvernement soit. la prise en charge de la 
Caisse de Hctrailes, soit l'obtention d'une 
subvention additionnelle du Gouvernement 
pour complôlcr le capital nécessaire au 
servin: df':;; pensions. Le GouYcrnement ne 
semblant pas vouloir prendre en charge la 
Caisse de He trailc::~, le Conseil s'était em
ployé il obtenir lu :-;uL•vcnlion additionnelle. 
Me Mak:md bey rcprod1e nux interpella
teurs de n'aYoir pus reh1 allentiYement le 
Mémoire. L'eussent-ils fait , ils ne se se
raient pas permis de r eprocher au Conseil 
d'avoir outrepassé son mandat. 

A la suite de ce lte mise nu point, le Rap
port du Dùtonnier fut. a pp1·ouvé à l'unani
mité ct pnr acelamafi<1n,., ù l'exc-eption de 
Me Hiso Buruchel. 

La disc:us;;iun purin al\li'S sur la question 
budgéta ire. 

Me Gcurgcs Pandclidis regretle, dil-i!, de 
constat er que, malgré J'engagement pris à 
la dcrnièi'P Assemblée Générale, les comp
tes de ge:-;tion n'ont pas été communiqués 
au Baneau qu inze jours avant l'Assemblée, 
ce qui en rend la discussion impossible. Il 
demande les raisons de cette omission. 
Ayant, dit-il, examiné superficiellement le 
bilan qui présente un défit de L.E. 215, 
il se demande où le trésorier de l'Or
di'C trouvera désormais les fonds né
cessaires pour faire face aux frais du Con
seil, l'une des sources de ses rentrées 
étant tarie: alors que, en effet, l'an dernier, 
trente-cinq stagiaires s'étaient inscrits, à la 
suite du Tableau, réglant leurs droits d'ins
cription, cette année-ci, les nouvelles ins
criptions se sont ramenées à trois ou quatre. 

Me Antoine Lakah réclame de son cOté 
la compression des dépenses qu'il estime 
excessives. 

Le Bâtonnier G. Maksud bey lui en 
donne J'assurance. 

Me Georges Pandelidis demande que le 
budget du prochain exercice soit communi
qué au Barreau quinze jours avant l'As
semblée Générale pour lui permettre de for
muler ses suggestions. 

Mc C. Ruelens insiste pour l'établisse
ment d'un budget qui prévoirait les recel· 
tes et comprimerait les dépenses au strict 
nécessaire, ces dernières ne devant, en 
aucun cas, excéder, comme par le passé, 
les rentrées. 

Me Georges Pandelid!s abonde dans son 
sens, et avec lui maints autres confrères, 
qui, tous insistent très vivement pour une 
compression des dépenses, qu'ils considè· 
rent exagérées. 

Il leur est répondu par le Bâtonnier G. 
Roussas que le Conseil de l'Ordre s'ern-
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ploiera ù faire des économies et à ne pas 
épuiser les rurdrées. 

Me Félix Padou dt'clare que le Bùlonnier 
et le Tré:oorier seraient. heureux d\~ t1·e sai
sis de Ioules les suggt•stions que croira de
voir leur fair·e chaque membre du Ban:eau 
et que c.:on1ple seru tenu des oiJseiTallims 
raites cl elu d{·sir exprimé par L\sseJIIlJlée. 

Mc Georges Pandelidis insiste pour que 
Je Bnrrr<w suit mis au courant des nwsu
res adopl(•cs pou1· comprimer les dépenses. 

Mc Gi.uliu Campos exJH·ünc. le dl-sir que 
term e soil mis à des diseussions qui mena
cent cl e s'élcruiser; il demande acte .des 
dévbiom; prises par l'Assemblée et de 1 en
gagciii CJd pris pm· le C:onseil de comprimer 
les dépenses. 

l'vic Aziz i\lnn ey clniiJIC lcc:lun' rlc· J'url. 
207 du Hi·gl ement Gént'•J<tl Judiei<~ire, ainsi 
conçu: 

"Les Assemblées Générnl c·,.; elu Bar
reau :;uni. compos<'·cs de tous les uYo(·nts 
inscrits ù la Cour l.'t uux Tribunaux. 
L'ordre du jour des Asscrnbl(·rs Géné
rn:cs est. fixé pm· le Conseil. 

Les allril>u 1 ions dr· J'ordre rn As sem
blée G{·nér·ale sont: 

1.) la rédaction c!P so11 ri·gl ~·menl in
t6ril'ur et du ri·gl(\III C' Iil intérieur du 
Conseil; 

2.) les pr(·visions r!l"s J'C(·eltrs et dé
pensrs, la fixation des droit;; d'inscrip
tion et des contributions annuelles, 
l'examen et l'approbation des comptes. 

Toutes autres délibérations touchant 
les i11térèts g(~néraux elu Barreau sont 
port ées <'t 1 'ordre du jour de l' Assem
IJ!éc Gé·nérulc. Les règleJt1ents intérieurs 
devront être approuvés par la Cour "· 

A la suite de cette lecture. Me Jean Ky
rinzi et Me Daniel Cohen proposent à l'As
scJniJll' e cle voter la motion suivante: 

" V J\sseml1lée, TO]lpelanl l' m·t. 207 du 
Rc'ulement GclnéTal JudiciaiTe, ·invite le 
Crmseil à drlpose1·, quin~e jow·s avant la 
)Jrol'iwine Assemblée Génl;Tale Ex/TaOTdi
nu i re, les ptét>isions budgétaires, con{oTmé
mcnt à ce texte, tout en Tecommandant de 
comprinwr d'ores ct déjà lr'S di;Jil'llSes en 
les n!rl'uisnnt au strict minimum au.1: fins 
de réaliseT des économ·ics substanliellr's "· 

Ce lte motion est votée ù l'unanimilé. 

f.r:s l~l.ECTIONS AUX POSTES nE RATO\\IEI1 
ET DE SUBSTITUT. 

Atlssilt)t après la clMure de la discus
sion sur lC's mpports, il fut procédé ù J'élec
l.ion du Biitonnier de l'Ordre pour les 63me 
et G1me années jtlCliciaires. 

Les voix exprimées fm·rnl uu nombre de 
200. 

Me F{lix Padou fut élu pal' 198 voix, deux 
hullelins portant le nom d'ttn non candidat 
ayant. été déclarés nuls. 

Le nouveau Bâtonnier fut longuement 
.applaudi: 

Voici l'allocution qu'il prononça: 

" Mes cheTs con{Têres, 
.Je voudrais bien pouvoir mieuJ' vous re

m.erC'ier du témoignage cl'affectueuse estime 
que vous venez de me donner, el de la. joie 
professionnelle que grdce à. vous j'éprouve; 
mf!-is vous conviendrez avec moi qti.e la pre
m.lère heure est tmp confuse et que le cœu1· 
Y bat trop vite: j' aura.is ce1·tes bien d'autres 
occasions de vous diTe et surtout de vous 
pr~uver toute celte gratU1tde qui déborde et 
qUl a besoin du temps pour s'affermir par 
le recueillement et la réflexion. 

Conscient de la gra'IJiM de l'hew·e, je me 
rends parfaitement compte des di!ficultés 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

qu'elle présente. Je suis certain que, guidé 
par nos anciens 13dtonniers, dont chacun de 
nous à son tour s'efforce de suivre les fra
ces, encouragé par mes collègues, et sou
tenu par vous tous, la question qui nous 
p1·éoccupe d'une façon si lancinante pour1·a 
!Jt1·e Tésolue à notre satisfaction. 

Nos anciens 13dtonniers et Délégués, vous 
les avez vus à l'œuvre; ils ont tous et tour 
à tour conquis natTe déférente estime par 
le dévouement qu'ils ont pmdigué aux in
térêts généTaux de l'OTdre. 

Quant à mon prédécesseuT immédiat, Me 
Ma.ksud, - que les ciTconstances ont pla
cé à la t!Jte de l'OTd1·e au moment meme 
où le Barreau se lrouvait atteint par la 
nouvelle organ·isation judiciaire et par le 
ca.mctère provisoire qui lui est atlJ'ibué, 
vous n'imaginez pas tout le temps et tous 
les e{foTls qu' il v.ous a consacrés, tous les 
déplacements qu'il s'est 'imposé, toutes les 
démarches qu'il a eu à {aire. 

Vous n'imaginez pas la constante appli
cation, l'inlelUgente vigilance déployée aus
si )Jar le Délégué Rene! Adda et par toute la 
Ur!Légalion du Caire qui agissait ensemble 
avec le Bdlonnier et le Conseil d'AlexandTie 
et Mansourah. 

Je su-is d'ailleurs persuadé que le BaTreau 
ti1'r'Ta le plus g1·and profit du travail effec
tué à ce jour, qui a étë pa1'liculièrement ar
du puisqu'il a consisté à pTéparer le ter
rain sur· lequel les rep1·ésentants de l'OTdre 
aumnt à tTailer avec le Gouvernement. 

Si malheureusement les efforts {ails à ce 
jour n'ont pas encore amené le Gouverne
ment à adhérer à notre conception et à don
ner suite dans une mesure satisfaisante à 
nos demandes, je puis diTe avec assurance 
qu'il faut écaTter et repousser tout senti
ment de drlcnuragr'ment. 

Il n 'est pas possible que ceux-là mtJmes à 
qui nous nous adressons, qui eux aussi ont 
combattu et {ait entendre leur voix pour 
une juste cause dont ils ont assuré le triom
phe, demeurent insensibles à la voix du 
Barreau M'ixte, qui s'élève pour défendre 
nos foyers r't nos familles (applaudisse
ments). 

Cette voix, loTsque j'aurai l'honneur, en
semble à mes collègues, de la {aire entendre 
en votre nom, sera déférente, mais ferme: 
je suis persuadé qu'elle atteindra la mison 
et le cœur de ceux à qui elle s'adressera 
(vifs applaudissements). 

Il faudTa, mes che1·s confrères, que je res
te en constante communion d'idées avec 
vous tous, et, par conséquent, je vous in
vite d'une façon pressante à vous mett1·e en 
TappoTts avec moi, pour me transmettre au 
fur et à mesure toutes vos idées. 

Mais, avant que d'af{mnler les problèmes 
de l'heure, qui comportent de s·i laborieuses 
difficultés, réjouissons-nous ensemble, mes 
chefs con{TèTes. 

Comme nous sommes en Orient, et par 
conséquent peut-IJtre un peu superstitieux, 
nous pensemns que ce geste de gaieté et de 
joie sera symboUquement un heureux pré
sage. 

;\ussi, Monsieur le Substitut qui sera élu 
tout à l'heure, le ou les éventuels nouveaux 
élus de Lundi prochain et moi-m~me, vous 
demandons de venir tous Jeudi prochain 
2 Décembre, à 9 h. 15 d:u soir, chez Baudrot, 
au coi~ de la rue Chérif Pacha et de la rue 
F.ouad 1er, boire à la santé et à la prospérité 
ete notre Ordre et de tous ses membres. 

Nous serions particulièrement heureux d'y 
voi1' nos con{Tères du Caire et de Mansou
rah très nombreux parmi nous: nous nous 
rendmns bien compte qu'ils s'imposeront 
ainsi un véritable déplacement, mais nous 
app·réc·ierons l'esprit et les sentiments con
fraternels qui les auront an·imés. 

Nous tenons tout spécialement à nos con
frères du stage: nous aimerions qu'ils 1J 
soient tous; et c'est nous qui les remercie
rons de leur présence. 
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Nous. avons, en effet, besoin, nous, les 
atnés, de dissiper la mélancolie de nos sou
venirs et de nos préoccupations, au souffle 
vivifiant de leurs jeunes espérances "· 

Il fut alors procédé à l'élection du Sul>sti
tut du Bâtonnier. 

209 électeurs se présentèrent aux umes. 
Trois bulletins nuls r-amenèrent à 206 le 
nombre des volnnts. La majorité absolue 
se trouva donc ètre de 104. 

.Me Paul Colucci obtint 129 voix contre. 
71 à Me Albert Belleli. Les bulletins blanes 
furent au nombre de six. 

Me Paul Colucci, ayant obtenu la majo
rité absolue, est proclamé Substitut <lu Bâ
tonnier et longuement applaudi. 

La séance est levée à 7 h. 35 pour être 
reprise hier Lundi, à 4 heures, mais, cette 
fois-ci, aux Pa lais de Justice d' Alexnnclrie 
aussi bien que du Caire, pour l'élection des 
membres du Conseil de l'Ordre. 

LES ÉLECTJOI\S AU CONSEIL DE L'ORDRE. 

A Alexnndrie, 14 candidats s'étaient pré
sen tés aux dix postes à pourvoir. 

Figuraient d'office sur la liste les mem
lJres du Conseil sortant: Mes G. Maksud 
bey, G. Roussos, M. Tatarakis, A. Scol'di
no, J. Sanguinetti, anciens Bil.tonniers, A. 
Belleli, Z. Mawas, C. Nicolaou, A. Tadros 
et J . Lakah. Me Nicolaou au seuil du vote 
1·etira sa candidature. 

Les candida1s nouveaux étaient Mes R. 
Modaï, A. Aekaouy, M. Péridis, Mahmoud 
Bnkhllt~·. 

Pour le Caire, seize candidats s'étaient 
préf. e ntés aux dix postes à pourvoir. 

Figuraient d'office sur la liste, en qualité 
de membres du Conseil sortant: Mes R. 
Adda, A. Mancy, Adly Scandar, anciens 
Délégués, M. Syriotis, R. Schemeil, A. S. 
Farab, F. Biagiotti, Ch. Chalam, R. Pan
gala. Me H. Rnthle, memlJre du Conseil 
sortant, avait, pour raisons de santé, dé
missionné. 

Les candidats nouveaux étaient: Mes J. 
Garbua, G. Asfur, F. Bakhoum, R. Silley, 
J . Vallet, G. Messeca et S. Chronis. 

Pour ce qui avait trait enfin aux élections 
de Mansourah, figuraient sur la liste, outre 
les noms de Me G. Michalopoulo, Délégué 
sortant, et de Me G. Mabardi, Substitut du 
Délégué sortant, dont les candidatures 
étaient d'offi<:e, les noms de Mes A. Cassis 
et Abdel Fattah Fahmy dont la candidature 
avait été proposée. 

Le pointage des scrutins terminé, le col
lège des électeurs se retira. 

C'est ce matin, à 11 heures, que procla
malion des résultats généraux sera officiel
lement faite. 

Mais, dans la soirée même d'hier, les 
résultats obtenus tant à Alexandrie qu'au 
Caire étant connus, il avait suffi d'une 
addition pour être d'ores et déjà fixé sur 
la composition de notre nouveau Conseil de 
l'Ordre. 

Les élections à Alexandrie avaient donné 
les résultats suivants, en base des 205 bulle
tins déposés dans les urnes: 
Pour Alexandrie: 

Le Bâtonnier G. Maksud bey, 125 voix; le 
Bàtonnier G. Roussas, 176 voix; le Bâton
nier M. Tatarakis, 148 voix; le Bàtonnier A. 
ScorclinoJ 170 voix; le Bàtonnier J. Sangni
netti, 156 voix; Me A. Belleli, 162 voix; Me Z. 
Mawas, 152 voix; Me C. Nicolaou, 53 voix; 
Me A. Tadros, 96 voix; Me J. Lakah, 107 
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voix; N(e H . . Modaï, 96 voix; Me A. Acku
ouy, 90 voix; Me M. Pél"idis, 123 voix; Me 
Malunoud Bakhaty, 12i voix. 

Pom· le Caire: 
Me R. Adda, 160 voix; Me A. Mancy, 1 i5 

voix; Me Adly Scandar, 138 voix; Me M. 
Syriotis, H9 voix; Me R. Schemeil, 115 
voix; Me A. S. Farahi 108 voix; Me F. Biu
giotti, 128 voix; Me Ch. Chalam, 138 voix; 
Me H. Pungalo, H-3 voix; Me G. Garbua, 
28 voix; Me G. Asfar, 43 voix; Me F. Ba
khoum, 38 voix; Me H. Silley, 113 voix; 
Me J. Vallet, 71 voix; Me G. Messeca, 43 
voix; Me S. Chronis, 65 voix. 
Pou1· Mansourah: 

Me G. Michalopaulo, 152 voix; Me G. Ma
hardi, 120 voix; Me A. Cassis, 15 VùiX; 
Me Abdel Futtah Fahmy, 63 voix. 

Au Caire, les élections avaient donné les 
résultats suivants, en base des 215 bulle
tins déposés dans les urnes: 
Pou1· le Caire: 

Me R. Adda, 202 voix; Me A. Mancy, 146 
voix; Me Adly Scandar, 141 voix; Me M. 
Syriotis, 191 voix; Me R. Schemeil, 132 voix; 
1\:fe A. S. Farah, 172 voix; Me F. Biagiotti, 
165 voix; Me Ch. Chalam, 143 voix; Me R. 
Pangalo, HO voix; Me G. Garbua, 39 voix; 
Me G. Asfur, 36 voix; Me F. Bakhoum, 79 
voix; Me . n. Silley, 102 voix; Me J. Vallet, 
79 voix; Me G. Messeca, 121 voix; Me S. 
Cbronis, 95 voix. 
P.our Alex andrie: 

Le Bâtonnier G. Maksud bey, 131 voix; le 
Bâtonnier G. Roussos, 200 voix; le Bâton
nier \1. Tnlarnl;i ··, 11H, voix; le Bâtonnier A. 
Scordino. 1 'H Yoix; le Bâtonnier J. Sangui
netti, J Hfi voix; Me A. Relleli, 177 voix; MeZ. 
Mawas, J()\l voix; l\1e C. Nicolaou, 159 
voix; Me .\ . Tudros, 131 voix; Me J. Lakah, 
113 voix; Me H. Modaï, 86 voix; Me A. 
Ackuouy. J 11 voix; Me M. Péridis, 53 voix; 
Me MulllllOUd Bnkhuty, 98 voix. 
Pmu· f}fttnsounJI!: 

Me G. Michulopoulo, 145 voix; Me G. Ma
hardi, 87 voix; Me A. Cassis, 56 voix; Me 
Abdel Fu1tal1 Fuhmy, 120 voix. 

Voici donc le nombre des voix totalisées: 
A Ale:rawlrie: 

Le BAtonnit·r· G. Maksud bey, 256 voix; Je• 
Bâtonnier G. Houssas, 376 voix; le BAton
nier M. Tutura kis, 332 voix; lé Bâtonnier A. 
Scor.dino. 358 voix; le Bâtonnier J. Sangui
netti, :31-2 voix; Me A. Belleli, 338 voix; 
Me Z . .\l awas, 321 voix; Me C. Nicolaou, 
212 voix; Me A. Tadros, 227 voix; Me J._ 
Lakah, 220 voix; Me R. Modaï, 182 voix; 
Me A. A·ckaouy, 201 voix; Me M. P<' ridis, 
176 voix, Me Malnnoud Bukhaty, 222 voix. 
Au Cai1'e : 

Me n. Adda, 362 voix; Me A. Mancy, 291 
voix; Me Adl"y Scundar, 279 voix; Me M. 
Syriotis, 31-0 voix; Me R. Schemeil, 247 
voix; Me .A. S. Faruh, 280 voix; Me F. Bia
glotti, 2!l3 voix; Me Ch. Chalom, 281 voix; 
Me R. Pangalo, 283 voix; Me G. Gurbua, 67 
voix; i\le G. Asfar, 79 voix; Me F. Bakhoum, 
117 voix; Me R. Silley, 215 voix; Me J . 
Vallet, 150 voix; Me G. Messeca, 164 voix; 
Me S. Chronis, 160 voix. 
A Mansourah: 

Me G. Michalopoulo, 297 voix; Me G. Ma
hardi, 207 voix; Me A. Cassis, 71 voix; Me 
Abdel Fatta.h Fahmy, 183 voix. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le règlement requér-ant, comme on sait, 
pour l'élec'ion, lu seule majorité relative, 
ce qui exclut tout !Jallotage, seront donc 
officiellement éius ce malin membres du 
Conseil de l'Ordre: 
Pour Alexandrie: 

Mes G. Maksud bey, G. Roussas, M. Ta
tarakis, A. Scordino, J . Sanguinelti, A. Bel
leli, Z. Mawas, A. Tadros, J. Lakak et Mah
moud Bakhaty. 
Pour le Cuire: 

Mes R. Adda, A. Mancy, Adly Scandar, 
M. Syriotis, R. Schemeil, A. S. Faruh, F. 
Biagiotti, Ch. Chalam, R. Pangalo el R. 
Silley. 
Pour Mansoumh: 

Mes G. Michalopoulo et G. Mabardi. 

Nous exprimons aux nouveaux membres 
du Conseil de l'Ordre nos bien sincères fé
licitntion!;. 

Eebos et Jaformatioas. 
L'Indépendance 

de la Magistrature Nationale. 
Le Discours du TrOne a fait prévoir la 

solution prochaine de la grave et :mJ>arlante 
question de l'indt•pendunce de la umgislru
ture nationale (*). 

C'est pour hâter l'éhtde du problème que 
S.E. le Minislre de lu Justice, Me Mohamed 
Sabry Abou Alam, vient de désigner à cet 
effet une Commission qui siégerl.1 sous sa 
présidence et sera c·ornposée dl's personna
lités suivantes: LL.EE. le Sou!>-Seerétnire 
d 'Etat parlementaire au 1\'lir:h;ti·re de lu 
Justice, le Pt·ésident de la Cour tl' .\ppel Na
tionale du: Caire, le P.-ocureur Gt•ni·ml pn:O s 
les Jur-idietions Nationales, le Pn'sidenf de 
la Cour d'Appel d':\ssiout, le Président du 
Tribunal National du Caire, Aùdel Hndi El 
Ghindi, ancien Président de la Cour d'Appel 
d'Assiout et actuellement vice-Prt"·siclc·n t de 
la Chambre des Députés et }(amel IIJrahin• 
bey, Sénateur. 

Le projet de loi sur les successions. 
On se rappelle que dans le Di~cou1 ·s du 

TrOne un projet de loi sur les successions a 
été annoncé comme imminent (**). 

C'est une Commission élulJiie par décis ion 
du Conseil des l\Iinislres dn !} Déce lliln·e 
1936 qui avait été charg<··e de l'élalJOntl io11 
d'une nouvelle loi sur l ~s succ< ·ssioJis , lu 
tutelle, la cura telle, Je mar:age etc ... e l (:ga
Iement les wakfs. 

Cette Commission avait été placée sous la 
présidence de S.Em. le Cheikh Mohamcd 
Moustapha El Mamghi , Hecteur de l'Uni
vet'sité d'El Azha r (* • • ). 

Elle a, pour le momc1d. nc:hevé la prépa
ration du projet de lui !>tu· les su cc-essions 
ab intestat. 

Ce projet vient fl'<':lrc SOUrlliS il S.E. le 
Ministre de la Justice qui en poursuit en ce 
moment J'étude. 

On prévoit la désigna lion imminent e d ' une 
Commission mixte cll;._u-g<;e de proc{•der ù 
l'étude du projet et de le mettre dNiui li\·e
ment au point avant sa transmission au 
Parlement. 

Cette Commission sera eomposée, croit-on, 
de trois Conseillers Royaux et de trois ju
ristes spécialisés dans le droit musulman. 

(*) V. J.T.M. No. 2295 du 20 Novembre 1937. 
(**) V. J .T .M. No. 2295 du 20 Novembre 1937. 
(***) V. J.T.M. No. 2155 du 29 Décembre 1936. 
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Les Procès Importants. 

Procbaiaa Débmta. 

De la responsabilité du Gouvernem:;nt 
du fait de ses préposés en maU.::re. 
pénale. 

(Aff. M. Y .. . c. t;ollllf'NII!JW'nt Egyptien). 

Prévenu d'avoir lacéré des pièces dont. 
la perle serait de nature à causer Lin 
préjudice à autrui, un individu est cité à 
comparaître devant les autorités péna
les indigènes. Il se prévaut à ce moment. 
de sa nationalité italienne; mais prétend 
ne pas avoir sur lui les pièces justifica
tives de sa sujétion; elles se trouve
raient en la possesion de sa mère, car
il est mineur. 

Le dossier est nonobstant communi
qué au Parquet, et l'instruction com
mence. 

Quelque lemps après, le prévenu esL 
condamné par défaut à trois mois d'em
prisonnement. 

Il est alors arrêté par un agent de la 
police secrète. Mais, sur l'intervention 
d'un cawas dépêché par le Consulat 
d'Italie, il est remi~ en liberté. 

Il avait été cependant, prétendit-il 
durement traité par rage nt de la polie; 
secrète, qui n 'avait pas craint de lui 
infliger coups cl in s ultes, l'avait dümcnL 
rossé, et l'avait ainsi exposé à la ri~ée 
de la foule ignorante et curieuse. D'au
tre part, l'instruction qui avait été ou
verte contre lui et le jugement qui l'avait 
condamné (·on~i.i tuaien l une atteinte à 
sa réputation, dont il estimait qu'il lui 
était dû réparation. 

Se pl a ignant d 'avo ir été, comme on 
dit communément «passé à tabac» et 
cela san s aucune rai son puisque les 
faits dont on l'avait acc usé reposaient 
sur la calomnie la plus gratuite, ce que 
l'instance au Tribunal Consulaire ita
lien avait par la ~ uilc clairement établi, 
l\1. M. Y.. . as:; igna le Gouvernement 
Egyptien devant la Chambre Sommaire 
du Tribunal i\Iixle du Caire lui récla
mant ce nt livres de dommages-intérêts 
pour le préjudice ~ubi du fait de ses 
pré po:;és dans l'cxcrt'ir e de leurs fonc
tions. 

On se rene! rompt e que la question de 
savo ir si i\1. Y. .. ct\ïtit é té rossé à juste 
litre, - sa uf à savoir ~i cie pareils pro
cédés dev rai ent jamai::: être employés, 
- es t intimement lié e ,-, ce lle de savoir 
s i l'agent de la poli ee ~ecrèle aurait dù 
faire crédit a ux as~ertions du prévenu 
sur sa vérilctblc natiollalité, jusqu'à plus 
ample informé. 

Le Gou\Tl'IH'mcnl I•:gyptien, à cet 
égard, ne manqua pa s cie remarquer 
que i\1. Y ... avait cu plus de six mois 
depui s le début de lïn:-:truction jusqu'au 
prononcé du jugeme nt, qui lui avait 
d'aill eurs été signifié, pour faire dili
gence cl produire le:; pièces justificati
ves de sa nationalité italienne. Il n'avait 
qu'à sc reproch er sa propre négligence, 
d'a utant plus qu 'a u cours de l'instruc
tion la question de sa nationalité avait 
été soulevée et que les déclarations les 
plus contradictoires et incertaines 
avaient _été faites par lui à ce sujet. Il 
prétendit tour à tour qu'il était de natio
nalité italienne, puis qu'il était sujet 
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local, et enfin que les pièces attestant 
sa nationalité italienne se trouvaient au
près de sa mère. 

En présenee de cette attitude, qui dé
notait à tout le moins une négligence 
coupable, les autorités pénales égyptien
nes n'avaient pu que poursuivre l'en
quête jusqu 'à son aboutissement nor
mal: en l'occurrence l'arrestation et l'in
carcération. 

On ne pouvait en faire aueun grief au 
Gouvernement Egyptien qui n'avait au
cune obligation de procéder à des re
cherches sur la véritable nationalité des 
parties clans un procès pénal. Cela étant, 
ün ne pouvait, non plus, retenir à sa 
charge aucune responsabilité pour avoir 
permis au procès pénal de se poursui
vre régulièrement. 

l\ !. M . Y ... lui-même devait en être 
com·aincu, puisque, lors du procès-ver
bal dressé a u moment de sa libération 
à la suite de l'intervention de son Con
sul ;IL, il avait déclaré vouloir se retour
ner «contre les dénon ciateurs ou les 
vrais coupables» seul ement. 

Le jugement rendu le 2i Avril iü37 
par la Chambre Sommaire présidée par 
M. Cucinotta ne fait pas cas de cette 
déc lil ration , qui pouvait être interprétée 
de diverses façons, et notamment com
me indiquant le désir du plaignant de 
se re tourner contre les véritables au
teurs des avanies dont il avait été victi
me. 

Le jugement s'en tient à des consi
dérations pl us générales. Il commence 
par rappeler le principe qui domine le 
sysiôme judiciaire de tous les Etats mo
dernes, à savoir la nécessité d'un con
tenL!Pux indemnitaire, dévolu en Egyp
te il. l'égard des étrangers aux Juridi c
tion::; Mixtes, à défaut d'un recours par 
la voie de la contrainte internationale. 

Les circonstances dans lesquelles était 
inte:·venu l'incident sont ensuite minu
tieusement analysées. Il en résulte que 
M. M. Y. .. avait été effectivement victi
me de quelques voies de fait de la part 
des agents de la police. 

Mai::; la responsabilité du Gouverne
ment Egyptien ne pouvant être retenue 
que pour une faute commise par ses 
préposés dans l'exercice de leurs fonc
tion s, le Tribunal se livre à une analyse 
de la. notion de la faute de service, par 
opposi lion à la fau te personnelle des 
agents de l'administration. La première 
e.st liée à l'accomplissement de la fonc
tion , tandis que, par la seconde, l'agent 
s'est détaché de sa fonction en sorte que 
!'on peut dire que, dans le premier cas, 
1! ser t ses fondions, tandis que, dans le 
second, il s'en sert. 

A r.et égard, on ne peut considérer 
comme faute de service que les violen
ces commises dans le but d'amener le 
prévr.nu de vive force au poste de poli
~e. Cc faisant, les agents étaient «les 
mst.rumcnts dominés par le service com
mancl (~ »; et leur «geste doit être regar
dé comme inséparable de l'exécution 
du service». 

Par contre, «les injures ... ne révèlent 
que la malice ou la perversité de ceux 
qui les ont prononcées, sans qu 'elles 
e.ussent pour le service la moindre uti
lité». Le Gouvernement Egyptien ne 
peut en être déclaré responsable. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le Gouvernement a ainsi été condam
né à payer à M. Y ... la somme de L.E. 
20 de dommages-intérêts, étant donné 
les éléments du dossier et vu la limita
tion de sa responsabilité à laquelle cette 
subtile distinction entre la faute person
nelle des agents et la . faute de service 
avait permis d'aboutir. 

Nous permettra-t-on de nous deman
der en terminant si pareille distinction 
serait accueillie au cas où la victime de 
la faute personnelle de l'agent y répon
drait par quelque voie de fait ou locu
tion désagréable: considérerai t-on alors 
que la riposte n 'aurait visé et atteint 
que la personne de l'agent, détachée de 
sa qualité officielle? 

En a ttendant le Gouvernement Egyp
tien a relevé appel de cette décision et 
l'affaire sera appelée devant la 2me 
Chambre du Tribunal Civil du Caire le 
22 Décembre i93î. 

La Justice à l'Etranger. 
Franoe. 

L'obligation de garantie du cédant en 
matière d'aliénation de })arts sociales. 

Le cédant de parts sociales dans une 
société à responsabilité limitée, ayant 
pour objet l' exploitation d'un fonds de 
commerce, est-il tenu, à titre de garant, 
de ne pas établir un commerce similaire 
dans le rayon d'affaires de la société 
qu'il quitte ? 

La réponse à cette que~ tion semble 
commandée non point par la forme de 
la société (dont les conséquences ont été 
tant discutées en France en ce qui con
r.erne le type de société amphibie, des 
sociétés à responsabilité limitée) mais 
par l'influence véritable de l'associé sor
tant et cédant sur la clientèle. La ques
tion de garantie peut se poser d'ailleurs 
aussi bien dans les rapports du cédant 
et du cessionnaire que dans les rapports 
de la société et du cédant, où on a à se 
demander si l'obligation de garantie se 
prolonge après le départ d'un associé 
qui a cédé ses droits à un tiers. 

Cette question sur laquelle la juris
prudence a été rare en France a été 
tranchée pour la première fois à notre 
connaissance par un arrêt de la Cour de 
Nîmes du 1er Juillet i933 qui a retenu, 
dans des circonstances d'espèce bien dé
terminées, s'agissant d'une petite so
ciété comprenant seulement deux asso
ciés, que la cession des parts sociales 
emporte pour le cédant l'obligation de 
droit de s'abstenir de toute concurrence 
et notamment l'interdiction d'exercer 
dans un certain rayon et pendant un 
certain temps un commerce semblable 
à celui qu'exploite la société, et cela dans 
le silence même des statuts qui ne con
tiendraient à l'égard de l'associé cédant 
aucune clause de non concurrence. La 
Cour jugeait par cette déci sion que la 
sanction de l'obligation tacite de non ré
tablissement devait consister dans la fer
meture du nouvel établissement indû
ment créé et dans la défense impartie 
par les tribunaux d'exercer ce commer
ce sous peine de dommages-intérêts. 
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La Cour insistait dans les motifs de 
cet arrêt sur l'influence personnelle 
exercée par l'associé sortant sur la clien
tèle, influence qui lui avait permis d'en 
récupérer une partie. 

Nous croyons intéressant aujourd'hui 
de relever un débat analogue qui s'est 
déroulé au mois de Juin dernier devant 
le Tribunal Civil de Céret. 

Il s'agissait ici d'une société à respon
sabilité limitée Goss et Cie, au capital 
de 225.000 francs, réparti entre trois as
sociés: Bausis, Goss et Garriga; 190 parts 
appartenant à Bausis, 25 à Goss et iO 
à Garriga. 

Par troi s actes notariés Bausis cédait, 
sous les garanties ordinaires et de droit, 
à Goss 90 parts, à sa femme 95 parts et 
à un tiers, Gelebarto, 10 parts. Bausis 
cessait donc aussitôt de faire partie de 
la société et d 'en être cogérant, ce rôle 
élan t désormais attribué au cessionnai
re principal Goss. 

Les cessions étaient intervenues le 8 
Février i937; mais, dès le 22 Février de 
la même année, Bausis s'inscrivait au 
registre du commerce pour un commer
ce de fabrieation et d'importation de 
bouchons, analogue à celui de la société 
dont il venait de sortir. 

Cette société et les trois cessionnaires 
de parts l'ass ignèrent donc devant le 
Tribunal de Céret en fermeture de l'éta
blissement pour contravention à l'obli
gation implicite de garantie et paiement 
de dommages-intérêts. 

Le défendeur Bausis soutenait qu'au
cune interdiction contractuelle ne lui 
avait été imposée et que le principe de 
la liberté du commerce et de l'industrie 
lui permettait la création d'un fonds de 
commerce identique à celui de la socié
té. Il objectait en outre qu'il ne pouvait 
en l'espèce être question d'éviction, la 
société dont il avait cessé de faire partie 
étant une société de capitaux dans 1a
quelle il avait joué le rôle de comman
ditaire; il était propriétaire, disait-il, des 
84 % de parts de la société; il pouvait 
donc éhminer ses associés et exploiter 
son commerce à lui seul. En fait, ajou
tait-il, il n'avait été que le transitaire 
d'un Sieur Forgas dont la firme remon
tait à i790, celui-ci aurait fait appel à 
son concours pour l'importation des 
bouchons; en réalité il était. le simple 
préposé de Forgas, mais ne pouvant, en 
raison de sa qualité d'étranger, avoir de 
contrat de travail, il avait été contraint 
de s'inscrire au Registre du commerce. 

La société ainsi que chacun des trois 
associés cessionnaires opposaient à cet
te défense que la société à responsabili
té limitée n 'est pas exclusivement une 
société de capitaux, qu'elle est encore et 
surtout dans les petites socié tés une so
ciété de personnes dans laquelle l'in
fluence sur la clientèle est prépondé
rante. Bausis avait manqué à son obli
gation implicite de garantie et avait com
mis des manœuvres caractérisées de 
concurrence déloyale. Il ne pouvait d'un 
côté toucher le prix de la cession de ses 
parts, et, de l'autre, se rétablir dans le 
même commerce. 

Dans son jugement du iï Juin 1937, 
le Tribunal de Céret a donné entière
ment gain de cause à la société ainsi 
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qu aux associés cessionna ires; il a or
donné la fermeture de l'établissement 
ouvert par Bausis dans le mois de la s i
gnification du jugement, sous astreinte 
de 100 francs par jour de retard; il a fait 
défen se à Bausis d'exploiter par lui-mê
me ou par personne interposée ou enco
re cie s'intéresser directement ou indi
rec tem ent pendant un délai de cinq ans 
à un étab li ssement s imilaire à celui de 
la :::ociélé Goss el Cie dans lout le dé
par tcmcn t des Pyrénécs-0 rien talcs, et. 
pour l'évnluation des dommages elu pas
sé, a cGmmis des experts. 

Pour aboutir à ces conclusions, le Tri
bunal relient que le cédant de parts so
cia les était tenu aux garanties ordinai
re s et de droit, c'est-à-dire à ne porter 
aucune attein te aux droits des ache
teurs, ('Onformc>menl aux artic les 1626 et 
suivan ts du Code Civil. 

Bausis était cogérant avec Goss et mu
ni de pouvoirs id en tiques ; les deux gé
rants remplissaient les mêmes fonction s 
dans l'exploitation du commerce; ils 
avaient la même activité, soit auprès des 
fou rni sseurs, soit auprès de la cl ientèle; 
ils connaissaient également les procé
dés de fabrication, les salaires des ou
vriers, les frais généraux el par suite le 
prix de re vien l; les deux géran ls possé
daient à eux seuls 215 parts sur 225, ce 
qui prouvait nettement pour le Tribunal 
l'inlni.lus pcrson;c et le caractère per
sonnel de l' en treprise. 

Le Tribunal affirme en droit que le 
cédant de part.s es t tenu à garanti e à l'é
gard cle ses cessionna ires comme à l'é
gare! de la société; les pré('autions prises 
par Bau sis pour dis simuler ses projets 
et les explicat ion s qu 'il fournis sait prou
vai ent à l'évidence que cel ui-ci savait 
qu 'il n 'avait pas le droit de s'install er 
dans les conditions où il l'avait fait. 

Il était éminemment s ingulier de pré
tendre que Bausis, capitaliste de la So
ciété Goss, s'était transformé automati
quement en simple employé exactement 
quatorze jours plus tard pour avoir re
çu en paiement de ses parts i90.000 
francs ct encore plus singulier que son 
inscription au Registre d u commerce fi
gurât le 22 Février 1937, alors que celle 
de son prétendu patron n'était que du 
30 Mars i937, c'est-à-dire postérieure 
d'un mois; indubitablement la seconde 
inscription é tait destinée à masquer l'ac
tivité dolosive de Bausis qui étai t la con
séquence de la première inscription. La 
création par le défendeur de son établi s
sement dans la localité même où se trou
vait le siège d'exploitation de la Société 
Goss e l Cie étai t s ignificative. Bausis n'a
vait aucun moyen légal d'évincer ses co
associés de la société et, d'autre part, en 
aurai t-il cu le moyen , il aurait dû leur 
verser de l'argent dans ce cas a u lieu 
d' en recevoir. 

Par suite, la jurisprudence en matière 
de gara n lie cie cession cie fonds de com
merce devait s'appl iquer aux cessions 
de par ts ct. cette appli cation devait être 
d'autant plus stricte qu'il s 'agissait d'u
ne soc ié té de personnes. 

Ains i ont été sanctionnés, en vertu des 
règles cle la garantie en matière de ven
te ct cl e la concurrence déloyale, les agis
sements dolos ifs du cédant de part s so
ci 'il f's qui s 'éla it indûment rétabli. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

fAILLITES ET CONCORDATS. 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commi886.ire: M. AHYKD SAROlT. 

Dépôt de Bilan. 
Isaac :VIou•·ad, négocia nt en munufnl'l u

res , sujet égyptien, établi nu Caire, rue Az
ha r, en 1932. Bi lan déposé le 23.1 1.37. Dale 
cess . paiem. le 20.11 .37. Actif P.T. 1840728. 
P ass if P.T. 1877S!J. Pel'lcs nccus(·es: P.T. 
3!~7321. Survei ll a nt délégué M. 1. An co n<L 
Renv. nu 16.12.37 pour nom. crénnei er s clé 
légués. 

Réunions du 18 Novembre 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Bic'hara Mikhail. Synd. J éronimidi:-:;. 
Rayée. Renv. dev. Trib. au 27.11.37 pour 
levée mesure garde. 

Labib Guil·guis. Synd. Jéronimidis. Rcnv. 
a u 2.12.37 pour conc. ou union. 

Hag A.bdel Rahman Zaki El Alam. Synd. 
Alex. Doss. R env. au 31.3.38 pour alt. iss ue 
expropr. 

F a ra'h Rouess Bichai et Tewlil{ Khalil 
lb•·ahim. Synd. Alex. Doss. Renv. au 27.1. 
38 pour avance fr a is nécess. pour assurer 
opér. c l en cas conl r. pour clM. 

Hamza et Said Barakat. Synd. Alex. 
Doss. Renv. au 2.12.37 en cont. opér. liquid. 

Benoit M. Skinazi & Co. Synd . Ancona. 
Renv. au 20.1.38 pour vérif. cr. 

G. Hausermann .& Co. Synd. Ancona. 
Renv. au 6.1.38 en con t. vérif. cr ., conc. ou 
union. 

Moustafa Ahmed Osman. Synd. Ancona. 
Renv. a u 27.1.38 en cont. vérif. , cr. conc. 
ou union. 

Mahmoud Fahmy & Co. Synd. Anconu. 
Renv. a u 27.1.38 pour véri f. cr., conc. ou 
union. 

Mohamed Mohamcd Chekchaka. Synd. 
Hanoka. Renv. au 27.1.38 pour alt. issue 
procès en ex tension fa illite con tre Moha
rned Aly Chekchaka e l Fi ls . 

Feu Mohamed Tcwfik Ncgm. Synd. Hu
noka.. Renv. au 3.3.38 pour alt. issue ex
propr. 

Alexand•·e Bonavia. Synd. Hanoka . R en v. 
a u 13.1.38 pour conc. ou union. 

Mahmoud ct Hosny El Fangari. Synd. 
Hanoka.. Renv. au 3.2.38 pout· rapp. déf., 
conc. ou union. 

Kirollos Khalil. Synd. Hanoka. Renv. au 
13.2.38 pour vér. cr . , rapp. déf. et évent. 
clôt. 

Réunions du 25 Novembre 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed Hassan Saad. L iquid. Parigory. 
Henv. au 13.1.38 en cont. opér. liquid. 

Mohamed et Ibmhim Badaoui Or·eiJ{. 
Synd. Zaphiropoulo. Renv. au 14.4.38 en 
cont. opér. liquid . 

Sayed Fahmy. Syncl. Hanoka. Renv. au 
23.12.37 pour répart. parmi les cr . el diss. 
union. 

Iskandar Mik'hail Ayad et Mikhail Abdel 
Malek. Synd . Hanoka. Renv. au 27.1.38 
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pour Yen te immob., ù condition d'obtenir 
ucco rcl préal. des cr. hypolh. 

Moharned Bahgat ct. Fils Massaad. Sy!ld. 
Hanokn. Rem·. au 2.12.37 pour conc. ou 
union. 

Samuel MPssiha. Synd. Demanget. Etat 
cl"u!Jion di ssous. Henv. dev. Trib . . au 4 .. 12, 
:f;' p(>UI' ] CVl'C 11l('SUI'C gurde. 

llahad1i ;Ha •·zoul>. Synd. Dernanget. 
n env. uu H. ,Lst; pour a tt. issue distr. défin . 

lloil's lh•·ahim llll'ahim El Beheri. Synd. 
Demangcl. H el!\·. <t il 20.1.38 pour décis. <tu. 
s uj et nyn nce fn1 is. 

llagop M. Ohauessiau. Synd . Dernanget. 
Rem·. <tU 20. 1. :3~ pou!' v(·ri f. cr. , rapp. déf. , 
conc:. ou union. 

Maudou•· Al.ulcl l!amid. Syncl. Dernanget. 
Renv. au 3.:2 .:~R pour vérif. cr . et rapp. déf. 

llcnal'i ct Salwt GOI'>fJUÏ. Synd. Dernangct. 
E l nt cl ·union cl<"~ c laré . H.cnv. dev. Trib. au 
1.12.37 pour nom. synd. union. 

Mahmoud Ahmcd Salama Eteifi. Synd. 
Demange t. Renv. au 3.2.38 en cont. vérif. 
cr. , co ne. ou union . 

Anas tase \'loski. Synd. Mavro. Renv. au 
31.3.38 pour véri f. er., a tt. issue appel, conc. 
ou union. 

Savas And•·eou. Synd . Mavro. Renv. au 
20.1.38 pour vente cT., conc. ou union, et 
éven l. clôt. 

Edomud na..... Synd. Mavro. Renv. au 
27 .1.38 pOUl' rupp. sur liquid. 

Salama Soliman et Fils Tadros. Synd. 
Alfill é. R om·. nu 17.3.38 pour rapp. sur li
quicl. c l atl. issue expropr. quote-part failli 
clans une maison sise à Choubra. 

Mahmoud Mahgoub Hendaoui. Synd. Al
fill é. Hcnv. au 24.3.38 pour att. issue dis
trib. 

Mohamcd lb•·ahim Radouan. Synd. Alfil
lé. Renv. au 3.2.38 en conl. vérif. cr., conc., 
union ou clôt. pour insuff. d 'actif. 

Aziz A.bboud ct Fils Synd. Alfillé. Renv. 
au 3.2.38 pour vérif. cr ., conc. ou union. 

Zald Gui•·guis. Synd. Alfillé. Renv. au 16. 
12.37 pour vérif. cr ., conc., union ou clôt. 
pour insuff. d'actif. 

Constantin Lunghis. Synd. Jéronimidis. 
Renv. nu 24.2.38 en cont. opér. liquid. et
pou •· ntl. issue procès. 

Mohamcd ct Ahmcd Khalifa. Synd. Jéro
nimiclis. Renv. au 3.2.38 pour conc., union 
ou clôt.. pour insuff. d'actif. 

Samuel Abdel MaleiL Synd. Alexandre 
Doss. Renv. au 20.1.38 pour conc. ou union. 

Saycd Soliman Zoghla. Synd. Alex. Doss. 
Renv. nu 3.2.38 pour conc. ou union. 

!\>lau•·icc Ghazal. Synd. Alex. Doss. Renv. 
au 10.2.38 pour véri f. cr. et rapp. déf. 

Ahmcd Amma•· Gomaa. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 3.2.38 pour vérif. cr., réhabil. et 
pour clésinl. Greffe . 

Osman Mahmoud El Dm·aoui. Synd. Alex. 
Doss. Hcnv. dev. Trib. a u 4.12.37 pour nom. 
syncl. déf. 

Abdcl Haoul' Hussein. Synd. Anis Doss. 
H.env. au 7.4.3R pour all. issue expropr., 
recl cl. cléf. comptes el diss. union. 

Cosl.andi FaJ'll!J· Syncl. Ancona. Renv. au 
3.2.38 en conl. vérif. cr., conc. ou union. 

NaziJ· Ebcid. Synd. Ancona.. Renv. au 
10.2.38 pour corw. ou union. 
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Aly Mohamed. Synd. Ancona. Renv. au 
27.1.38 pour conc. ou union. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS 
Hassan Selim El ManadiU. Surv. Mavro. 

Renv. au 13.1.38 pour conc. 
Mahmoud Mohamed El Enani et Frères. 

Sur. Alex. Doss. Ross . Renv. au 16.12.37 
pour rapp. expert et dél. cr. 

AGENDA DU PROPRIETAIRE. 
(Oette fiOtllllftC~Vt"e 916 OOMpt"etld Q'Ve les -

lee lu pive mpot"tantea relevl!ea ctana lea pvbl._ 
ootWn.! eflectuiJes dana ce ;ournal soua la t'V~ 
pe des annonces !~!gales. - La quanHU des 
IHen8 et la mise d prix sont mdt{zuiJea en n.tgl._ 
geant les fractions. - La situation des biena est 
rapportl!e de façon tr~a sommaire. - La rilfl!
rmce renvoie au numl!ro du « Journal des Tri
bunaux llllxtes :o contenant l'annonce dl!tailU• 
relative d chaque vente). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 7 Décembre 1937. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Port-Fouad. 

PORT-SA ID. 
- Terrain de 153 m .q. uvee maison : rez

de-chaussée et 3 étages, rue Pharaon, L.E. 
li30. - (J.T .M. No. 2292). 

- Terrain de 115 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, ha r et El Bousséry, 
L.E. 720. - J. T .M. f\o. 2292). 

- Terrain de 75 m.q. aYec maison: rez
de- chauss~e et 3 é tages, atfct Ezzat L.E. 
5H•. - (J.T.M. No. 2~0:2) . 

- Terrain de 20 m .q. avec ma ison : rez
de-cha;ussée et 3 étages, L. E. 500. - (J . T. M . 
No. 2292). 

-Terrain de 568 m.q. aYec maison : sous
sol, rez-de-chaussée, 2 é t-<1ges e l dépendan
ces, rues Tewfik et Arafat, L.E. 2350. -
(J.T.M. No. 2292). 

pour le 8 Décembre 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXANDRIE. 
- Terrain de 452 p.c. a vec maison: rez

de-chaussée, 4 é tages c t dépendances, rue 
Cheikh Mohamed Abdou No. 56, L.E. 2000. 
- (J.T.M. No. 2286). 

- Terrain de 14750 p. c., dont 245 m .q. 
construits (1 maison: r ez-de-chaussée, 1 éta
ge et dépendances), rue des Champs-Ely
sées No. 445, L.E. 14WO. - (J. T .M. No. 
2287). 

- Terrain de 1863 p. c. (le 1/12 sur) avec 
<Jonstructions, rue Saad Zaghloul Pacha No. 
19, L.E. 3760. - (J.T.M . No. 2287). 

-:- Terrain de 3084 p.c. (le 1/24 sur) avec 
maison: sous-sol et 2 étages, rue Pirona, 
L.E. 1640. - (J . T. M. No. 2287) . 

-:- Terrain de 1305 m. q. (la 1 /2 sur) avec 
maison: sous-sol, 2 étages et dépendances, 
:Place Mohamed Aly No. 12, L.E. 620. -
(J.T.M. No. 2287). 

Terrain de 152 m.q. avec constnuc
tions, haret El Kabou Et Gharbi, L.E. 960. 
- (J.T .M. No. 2288) . 

- Terrain de 2970 p.c., dont 578 p.c. 
construits (1 maison: sous-sol et 2 étages) 

N
rue El Kaher No. 3, L.E. 1530. - (J. T.M: 

o. 2288). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

- Terrain de 764 p.c. (la 1/2 sur) avec 
maison: rez-de-chaussée, 2 étages et dépen
dances, rue Gouda No. 39, L.E. 610. - (J. 
T.M. No. 2288). 

- Terrain de 1513 m .q., dont 450 m.q. 
construits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus
s~e et 2 étages), jardin, boulevard de Bel
gique, L.E. 14000. - (J.T.M. No. 2290). 

- Terrain de 309 p.c. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, jardin, rue Ahmed 
Dakla No. 3, L.E. 640. - (J.T.M. No. 2292). 

- Terrain de 553 p.c. avec maison: rez
de-chaussée et 2 étages, rue El Nakhil No. 
14, L.E. 1200. - (J.T.M. No. 2292). 

- Terrain de 504 p.c. avec constructions, 
nue Abdel Moneim No. 22, L.E. 1360. -
(J. T.M. No. 2292). 

RAMLEH. 
- Terrain de 2661 p.c. avec maison: rez

de-chaussée, 1 étage et dépendances, Bul
keley, L.E. 1400. - (J .T.M. No. 2286). 

- Terrain de 1146 p.c. dont 424 m.q. 
construits (1 maison: sous-sol et 3 étages), 
jardin, rue Tanis No. 91, lbrahimieh, L.E. 
3200. - (J.T.M. No. 2287). 

- Terrain de 702 p.c. , dont 300 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée et 1 
étage), rue Péluse No. 18, Ibrahimieh, L.E. 
2200. - (J . T.M. No. 2288). 

- Terrain de 1412 p.c., dont 720 p.c. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée, 4 éta
ges et dépendances), rue Hermopolis No. 
13, L.E. 7500. - (J. T.M. No. 2288). 

- Terrain de 1610 m.q., dont 520 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée, 2 
étages et dépendances), jardin, Ezbet Ab
dalla Achour No. 4, Seffer, L.E. 1520. -
(J. T. M. No. 2289). 

- Terrain de 1008 m .q., dont 34:7 m.q. 
construits (2 maisons: 1 maison: rez-de
chaussée, 2 étages et dépendances; 1 mai
son: rez-de-chaussée et 1 étage), rue de 
Thèbes Nos. 180 et 182, L.E. 2800. - (J.T. 
M. No. 2289). 

-Terrain de 2926 p.c. avec constructions, 
rue Zananiri Pacha, Cleopatra, L.E. 1920. 
- (J. T.M. No. 2290). 

- Terrain de 634:9 p.c. avec maison: rez-
de-chaussée et 1 étage, rue Mohattet Seffer 
No. 9, entre Schutz et Zizinia, L.E. 3500. -
(J.T.M. No. 2291). 

TANTAH. 
- Terrain de 8900 m.q. avec construc

tions, rue El Gaafarieh El Bahari No. 255, 
L.E. 8000. - (J.T.M. No. 2291) . 

BltiNS Rl.IBAUX. 

Trlbona.l d'Alexandrie. 

BEHERA. 
n:o. L.&. 

6 Maghnine 640 
6 Maghnine 700 

(J.T.M. No. 2286). 

24 (les 2/3 sur) Ebia El Hamra 900 
-167 Abou! Chokaf 5600 

(J.T.M. No. 2287). 

- 32 Hoch Issa 650 
(J.T.M. No. 2288). 

GHARBIEH. 
-225 Te da 8050 

(J.T.M. No. 2286). 

19 El Mandoura 500 
(J.T.M. No. 2287). 

11 Mehallet Diay wa Kafr 
El Kheir. 565 

(J.T.M. No. 2288). 

9 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. 109 du 25 Novembre 1937. 

Décrets relatifs aux travaux d'utilité pu
blique. 

Décret relatif aux alignements du Tanzim 
dans diverses villes. 

Arrêté portant changement du nom du vil
lage de " Ezbet Abdel-Rahman u au Mar
kaz de Dessouk. 

Arrêtés porta~t suppression des mesures 
prophylactiques contre les maladies in
fectieuses dans certaines localités . 

Arrêté ministériel No. 46 de 1937 portant 
suppression des villages " El AssAka u, 
« El Nisseràt >, « El Balableh >, « El 
Iqàriya », Markaz El Baliana, ainsi que 
les villages " Et Khamàysa » et " El 
Tod », Markaz et Moudirieh de Guirgueh. 

Arrêté relatif à l'insecte dénommé " Parla
loria Ziziphi ». 

Arrêté fixant la liste des experts chimistes 
prévus à l'article 16 du Décret-loi No. 53 
de 1928 sur le commerce des engrais et 
amendements pour la période du 28 Sep
tembre 1937 au 27 Novembre 1938. 

Arrêté ajournant la publication de la secon
de estimation de la récolte cotonnière de 
l'année 1937. 

En supplément : 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
das Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

Décret portant constitution d'une Société 
Anonyme sous la dénomination de " So
ciété Commerciale Bulgaro-Egyptienne, 
S.A .E. u. 

LES ACCORDS DE MONTREUI 
pour 

LA SUPPRESSION DES CAPITUUTIOIS 
ET DES TRIBUNAUI MillES El t&YPTF. 

TEXTE COMPLET 

DES ACCORDS SIGNES A MONTREUX 

LE 8 MAI 1937 
accompagné du texte des 

A V ANT-PROJETS 

et précédé d'une 

INTRODUCTION 

par Me M&Jtlme PUPIKOFER 
Avocat d la Co~r d'Appel Mizte 

et Directeut" de la c Gazette :> 
et du « Journal des Tribunauz Miztes >. 

et d 'une 

tTUDE MtTHODIQUE ET AIAL YTIQUE 
SUR LES TRAVAUX 

DE LA COIFtBEICE DE MOITBEUI 
par 

Alexandre ASSABGHY bey 
Juge au Tribunal Mizte du Caire, BecnfttHre 

Techn(qve de la DiiUgat(on EQI/Pt~ 
4 Montreux. 

aiDai que d'une 

TABLE ANALYTIQUE 
ET ALPHABETIQUE 

DES ACTES ET CONVENTIONS. 

En vente aux bureaux du " Journal. ~ 
Tribunaux Mixtes , à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah, à Port-Sald et dana 
les principales librairies au prix dé 

P.T. 25. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

AUX Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:. : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, ro.e Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à m idi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p .m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D ' HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T rihunal d'Alexandrie. 
SuJvant procès-verbal du 3 Novembre 

1937. 
Par le Sieur Abdallah Abdel Gawad 

Zoueil, commerçant, local, demeurant à 
Ebiar, Markaz Kafr El Zayat (Gh.). 

Contre le Sieur Moursi Issa, fils d'Ibra
him, fil s de Issa, propriétaire, local, de
meurant à Ezbet Yakan Pacha dépen
dant de Ebiah El Hamra, Markaz El Dé
lingat (Béhéra). 

Objet de la vente: i7 kirats et 16 sah
mes de terrain s avec constructions, sis 
à Kafr El Manchi El Kibli, Markaz Tan
tah (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
115-A-409. Néguih N. Antoun, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Octobre 
1937. 

Par l'Union Genève, Compagnie d'As
surances sur la Vie, ayant siège à Ge
nève (Suisse) et direction pour l'Orient 
au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Latif 
Ibrahim, à savoir : 

i.) Mohamed Abdel Fattah Ibrahim, 
2.) Dame Farida Ibrahim Mohamed, 
3.) Dame Nazla Ibrahim Mohamed. 
Tous propriétaires, locaux, domiciliés, 

les 2 premiers à Alexandrie et 3me à 
Bullœley, Ramleh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Juin 1935, huissier 
A. Mieli, transcrit le 22 Juillet 1935, No. 
3159 Alexandrie. 

Objet de la vente: 
1.) Un terrain de la superficie de 746 

p.c. 18/00, sis à Alexandrie, Promena
de Reine Nazli, No. 112, Port-Est, kism 
El Manchia, Gouvernorat d 'Alexandrie, 
bordant la route du Quai, indiqué au 
plan de lotissement de la Municipalité 
d 'Alexandrie sub No. i7 lot No. i. 

2.) L'immeuble élevé sur le dit ter
rain, consistant en une rnaison compo
sée d 'un rez-de-chaussée comprenant 7 
magasins et de quatre étages de 3 ap
partements chacun, imposé à la Muni
cipalité d'Alexandrie au nom de feu Ab
del Latif Ibrahim sub No. 532 immeuble, 
journal 180, vol. 3, année 1932. 

Les annonces remises jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque sema ine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Pour les clauses et candi ti ons con
sul ter le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 9000 oulre les frai s 
taxés. 

Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

85-A-390 R. Modai, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 30 Septem

bre 1937. 
Par les Hoirs d'è feu Costi Roussos. 
Contre la Dame Mounira Hanem bent 

Moustapha Bey Mohamed El Dib et les 
Hoirs de feu Attia Mohamed El Dib. 

Objet de la vente: lot unique. 
25 feddans, 1 kirat et iO sahmes d e 

terrains sis au village de Zeidyia wa 
Zawiet Nabat, Markaz Embabeh (Gui
zeh). 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Le Caire, le 29 Novembre 1937. 

Pour les requérants, 
93-C-509 A. Sacopoulo, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieur et Dame: 
i.) Farag Effendi Achamalla. 
2.) Galila Nakhla Mina, épouse du 

précédent. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, domiciliés à Ramleh, station Gho
brial. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Octobre 1930, huis
sier S. Charaf, transcrit le 18 Novem
bre 1930, sub No. 2324 (Béhéra). 

Objet de la vente: 143 feddans, 7 ki
rats et 18 sahmes de terrains situés au 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature du• 
déposant, et le second exemplaire portant son nom• 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi: 
nistrateur et le visa du caissier. 
vif!::. annonces sont classées par rubriques et par· 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale· 
contenant les Annonces 1.\rgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

village de Terranna, district de Kom 
Hamada (Béhéra), savoir : 

i. ) 33 fedclans, 17 kirats e t 14 sahmt:s 
répar ti s aux hocl s suivants: 

Au hod El Charoua No. 5, partie par · 
celle No. 2 bis: .21* feddans, 1 kirat et:! 
sahmes. 

Au hod El Charoua No. 5, partie par
celle No. 3: 3 feddans, 18 ki rats et .t:! 
sahmes. 

Au hod El Kantara No. 1, partie par
celle No. 2: 5 feddans e t 22 kirats. 

Le tout en un seul tenant. 
2.) 7 feddans, 15 kirats et t* sahmcs 

répartis aux hods suivants, à savoir : 
Au hod El Charoua No. 5, partie par

celle No. 3: 3 feddans, iO kirats et 7 sah
mes. 

Au hod El Charoua No. 5, partie par
celle No. 4: 3 feddans, 4 kirats et 5 sah
me~. 

Au hoc! El 1\:a ntara No. 1, partie par
celle No. 2: i feddan et 16 sahmes. 

Le tout en un seul tenant. 
3.) Si feddans et 16 sahmes réparti s 

aux hocl s suivants, à savoir: 
Au hod El Kantara No. 1, partie par

celle No. 3: 17 feddans, 22 kirats et 10 
sahmes. 

Au hod El Kan tara No. 1, partie par
celle No. 2: 65 feddans, 20 kirats et 20 
sahmes. 

Au hod El Kantara No. 1, partie par
celle No. 1 bis: 7 feddans, 5 kirats et 4 
sahmes. 

Le tout en un seul tenant. 
4.) 20 feddans, 22 kirats et 8 sahmes 

répartis a ux hods suivants à savoir: 
Au hod El Kantara No . . 1, partie par

celle No. 2: 7 feddans et 7 ltirats. 
Au hod El Kantara No. 1, partie par

celle No. 3: 13 feddans, 15 kirats et 8 
sahmes. 

Le tout en un seul tenant. 
Anciennement les biens ci-dessus dé

s ignés étaient répartis comme suit: 
Au hod El Charoua No. 5, parcelle No. 

2 bis: 24 feddans, 1 ki rat et 2 sahmes. 
Au hod El Charoua No. 5, parcelle No. 

3 : 7 feddans, 4 kirats et 19 sahmes. 
Au hod El Charoua No. 5, parcelle No. 

4: 3 feddan s, 4 ki rats et 5 sahmes. 
Au hod El Kantara No. 1, parcelle No. 

1 bis: 7 feddans, 5 ki rats et 4 sahmes. 
Au hod El Kantara No. 1, parcelle No. 

2: 80 feddans, 2 kirats et 12 sahmes. 
Au hod El Kantara No. 1, parcelle

No. 3: 21 feddans et 14 kirats. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 6400 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
105-A-399 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Jean 

Michel, fils de Michel, de Jean, de son 
vivant commerçant, hellène, établi à 
Chabas El Chohada, Marl<az Dessouk 
(Gharbieh), à savoir: 

1.) Sa veuve Hélène Trampas, fille de 
Samaan, de Hanna, sans profession, 
agissant tant . personnelle_ment . qu'ès 
qualité de tuLnce de sa fille mmeure 
Elli Trampas. 

2.) Georges Trampas, avocat. 
:3.) Michel Trampas, employé. 
1.) Polyxénie Trampas, sans profes

sion. 
5.) Orestis Trampas, étudiant. 
Les quatre derniers eL la mineure en

fants de feu Jean Mi<·hel. de Michel 
'frampas, tous hellènes, demeurant à 
Ibr-ahimieh, banlieue d"Aiexandrie, rue 
de Thèbes, No. 118. 

eontre: 
1.) Mohamed El Tohami El Karada

oui. fils de Youssef, pe Lit-fils de Ahmed 
g1 1\aradaoui. 

?. ) El Sayed Ibrahim El Karadaoui, 
fils de Ibrahim, petit-fils de Youssef El 
Karadaoui. 

'fous deux cultivateurs, locaux, de
meurant au village de Sanhour El Me
dina, Markaz Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mai 1935, huissier Jean 
Klun, dénoncé par exploit du 23 Mai 
1U33 du même huissier, le Lout transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
na! l\1Iixte d'A1exandrie le 1er Juin 1935 
sub No. 2348 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
Tous les biens sousdésignés sont sis 

au village de Sanhour El 1\ledina, Mar
kaz Dessouk (Gharbieh). 

A. - Biens appartenan l. à El Sayed 
Ibrahim El Karadaoui. 

2me lot du Cahier des Charges. 
li feddans, 21 kirats et 7 sahmes au 

horl El Chataila El Kibli No. 35, faisant 
par tie de la parcelle No. 6, par indivis 
dans 10 feddans, 21 kirats et 7 sahmes. 

3me lot du Cahier des Charges. 
4'1 feddans, 3 kirats et 8 sahmes au 

hotl El Abaadia No. 40, parcelles Nos. 
1, 2, 2 bis, 3, 4, 5, 6, 7 et partie de la par
.ccllc No. 8. 

Au 9me lot du Cahier des Charges. 
2 feddans, 8 kirats et 10 sahmes au 

hod El Daya wal Messiri No. 49, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

Au 12me lot du, Cahier des Charges. 
10 feddans, 19 kirats et 7 sahmes au 

hod El Atel El Gharbi No. 56, parcelles 
Nos. 2, 3, 4, 5 et 6. 

Au 13me lot du Cahier des Charges. 
~28m2 au hod Dayer El Nahia No. 48, 

fa1sant partie de la parcelle No. 2, avec 
la zéribeh y élevée. 

B. - Biens appartenant à Mohamed 
El 'fohamy El Karadaoui. 

Au 14me lot du Cahier des Charges. 
5 feddans, 13 kirats et 18 sahmes au 

hod El Chataila El Kibli No. 35, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

Au 16me lot du Cahier des Charges. 
522 m2 au hod Dayer El Nahia No. 

48, faisant partie de la parcelle No. 2, 
avec la maison y élevée. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ comportent sans aucune exception ni 
reserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 2600 pour le 3me lot. 
L.E. 120 pour le 9me lot. 
L.E. 600 pour le 12me lot. 
L.E. 100 pour le 13me lot. 
L.E. 300 pour le 14me lot. 
L.E. 150 pour le 16me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Novembre 1937. 

Pour les requérants, 
74-A-383 Th. B. Lardicos, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au Préjudice de la Dame Wahiba Ha

nem Ismail, fille de Ismail Amin, pro· 
priétaire, sujette locale, demeurant au 
Caire, chez Maître Mohamed Bey Zaki 
Zada, avocat, à la rue de la Reine Nazli 
No. 407 E. (kism de Waily). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier V. Giusti, du 
26 Septembre 1936, dûment transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d 'Ale
xandrie le 12 Octobre HJ36, sub No. 2720 
Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

16 feddans revenant à la Dame Wa
hiba Hanem lsmail par voie d'héritage 
de feu la Dame Nabiha Hanem Moha
med Mohamed Abou Zeid, à prendre 
par indivis dans 113 feddans, 6 kirats et 
20 sahmes de terres sises au village de 
El Hamra, Markaz Kafr El Cheikh, Mou
dirieh de Gharbieh, divisés comme suit: 

1.) 112 feddans, 4 kirats et 12 sahmes 
au hod El Malaka No. 30, dans la par
celle No. 1, indivis dans 149 feddans, 9 
kirats et 2:3 sahmes. 

2.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes au 
même hod, dans la parcelle No. 2. 

2me lot. 
A. - 19 feddans revenant à la Dame 

Wahiba Hanem Ismail par voie d'hérita
ge de feu la Dame Nabiha Hanem Mo
hamed Mohamed Abou Zeid, à prendre 
par indivis dans 186 feddans, 5 kirats 
et 15 sahmes de terres sises au village 
de El Déwékhat, Markaz Kafr El Cheikh, 
Moudirieh de Gharbieh, divisés comme 
suit: 

1.) 171 feddans, 5 kirats et 12 sahmes 
au hod Bérrieh No. 1, dans la parcelle 
No. 6. 

2.) 15 feddans et 3 sahmes au hod Saa
fane No. 6, dans la parcelle No. 4. 

B. - 16 feddans à prendre par indivis 
dans 112 feddans, 7 kirats et 9 sahmes 
de terres sises au village de El Dewe
khat, Markaz Kafr El Cheikh, Moudi
rieh de Gharbieh, d~visés comme suit: 

1.) 104 feddans, 6 kirats et 9 sahmes 
au hod El Berrieh No. 1, dans la parcel
le No. 6, indivis dans 200 feddans. 

2.) 8 feddans et 1 kirat au hod Saafa
ne No. 6, dans la parcelle No. 4, indivis 
dans 18 feddans. 

C. - 19 feddans, 10 kirats et 22 sah
mes à prendre par indivis dans 38 fed
dans, 21 kirats et 20 sahmes indivis 
dans 113 feddans de terres sises au vil
lage de El Déwekhat, Markaz Kafr El 
Cheikh, Moudirieh de Gharbieh, divisés 
comme suit: 

Il 

1.) 20 feddans, 4 kirats et 1 sahme au 
hod El Berri eh No. 1, dans la parcelle 
No. 6, indivis dans 80 fedçlans, la su
perficie de la dite parcelle. 

2.) 18 feddans, 17 kirats et 19 sahmes 
au hod Saafane No. 6, dans la parcelle 
No. 4, indivis dans 33 feddans, la su
perficie de la di te parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Ponr le~ limites consulter le Cahier 
des Charge~. 

Mise à prix: 
L.E. 610 pour le 1er lClt. 
L.E. 2240 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

89-CA-505 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête des Sieurs André Tendis 

et Stelio Théodossiou, sujets hellènes, 
domiciliés en Grèce, agissant . en leur 
qualité d 'exécuteurs testamentaires et 
liquidateurs de la Succession de feu 
Jean Ciricliano. 

Contre les Hoirs de feu Mctwalli Kha
lil Allam, savoir: sa veuve la Dame Ami
na Attia Abdel Al, prise tant personnel
lement qu'en sa qualité de tutrice légale 
de ses enfants mineurs issus de son ma
riage avec le dit défunt qui sont: Moha
med. A.nwar, Sania, Hafza, Saadia, Fat
hia ct Adria, propriétaire, locale, domi
ciliée à Kom Beleida, dépendant de Ba
catouche, Markaz Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date des 15 et 16 Juin 
1937, huissier J. Hailpern, transcrit le 7 
Juillet 1937 sub No. 1626. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 9 kirats et 21 sahmes de 

terrains situés au village de Kom Be
leida, dépendant de El Bacatouche, dis
trict de Dessouk (Gharbieh), divisés com
me suit: 

1.) 23 kirats et 14 sahmes au hod Rass 
El Tawil No. 11, parcelle No. 8, indivis 
dans 1 feddan, 10 kirats et 2 sahmes. 

Cette parcelle est inscrite au teklif 
de Metwalli Khalil Allam, moukallafa 
No. 429/1936. 

2.) 8 kirats et 4 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 2, indi
vis dans 1 feddan et 12 sahmes. 

3.) 19 kirats et. 12 sahmes au hod El 
Tawil No. 10, faisant partie des parcel
les Nos. 4, 5 et 6 et parcelles Nos. 7, 8 
et 9. indivis dans 2 feddans, 10 kirats 
et 12 sahmes. 

4.) 3 kirats et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 12, indivis dans 10 ki
rats et 22 sahmes. 

5.) 3 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 13, indivis dans 9 
ki rats. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
77-A-386 Nicolaou et Saratsis, avocats. 
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Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Jean Mi

chel, fils de Michel, de Jean, de son vi
vant commerçant, hellène, établi à Cha
bas El Chohada, Markaz Dessouk (Ghar
bieh), à savoir: 

1.) Sa veuve Hélène Trampas, fille de 
Samaan, de Hanna, sans profession, 
agissant tant personnellement qu 'ès 
qualité de tutrice de sa fille mineure Elli 
Tram pas. 

2.) Georges Trampas, avocat. 
3.) Michel Trampas, employé. 
4.) Polyxénie Trampas, sans profes

sion. 
5.) Orestis Trampas, étudiant. 
Les quatre derniers e t la mineure en

fants de feu J ean Michel, de Michel 
Trampas, tous hellènes, demeurant à 
Ibrahimieh, banlieue d'Alexandrie, rue 
de Thèbes No. 118. 

Conlrc: 
1.) Les Hoirs de feu l\lohamcd Hama

dan El Sayecl Allam, à savoir: 
a) Sa veuve Om El Saad MansourAh

m ecl Affouna, fill e de lVIan so ur, de Ah
m ec! Affouna. 

b) Ismail 1\Iohamecl Ramadan El 
Sayed Allam, pri s tant personnellement 
qu'ès qualité de tuteur de son frère Mi
neur Atia Mohamcd Ramadan El Sayecl 
At! am. 

c) BI Sa)'Cd Mohamecl Ramadan El 
Sayed Atlam. 

Les sub b ct c enfan ts cie Mohamed. 
de Ramadan El Sayed Allam, tous les 
sub No. 1, venant aux droits de leur 
époux e t père. 

2.) Les Hoirs de feu Abele! Dayem Ra
madan El Sayed Allam, à savoir: 

a) Ihsan Abele! Dayem Ramadan 
Atlam, veuve de Mohamed E l Sayecl, 
prise tant personnellement qu'ès qualité 
de tutri ce de sa sœur mineure Fathia 
Abele\ Dayem Ramadan Allam, toutes 
deux fill es de Abele! Dayem, de Rama
dan El Sayed Atlam, venan t aux droits 
tant cie leur père que de leur mère décé
dée, Zakia Ibrah im El Gohari, fille de 
Ibrahim, de El Gohari. 

3.) Moustafa Ramadan El Sayed 
At! am. 

'!.) Attia Ramadan El Sayed Allam. 
5.) Les Hoirs cte feue Om El Saad Ra

mada n El Sayecl Atlam, à savoir: 
a) Son épo ux Abdou Atoua, fils de 

Sayecl, de Atoua Atoua, pris tant person
nellement qu'ès qualité de tuteur de ses 
enfants mineu rs h einab Abclou Atoua, 
Néfissa Abdou Atoua et Abele! Mooti Ab
clou Atoua. 

b) Insaf Abclou Atoua. Les mineurs e t 
le sub b, enfants de Abdou, de Sayed 
Atoua, tous les sub No. 5, venant aux 
droits de leur femme et mère feu Om El 
Saacl Ramadan El Sayed Atlam. 

6.) Bassiouna Hassan, épouse de feu 
Ramadan El Sayed Atlam, prise tant en 
propre qu'ès qualité de tutrice de ses en
fants mineurs: 

a) Abdou Ramadan Allam. 
b) Nefissa Ramadan Atlam. 
c) Ramadan Ramadan Atlam. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à Ezbet Om Youssef, Markaz Dessouk 
(Gharbieb), oris en leur qualité d'héri
tiers de feu Ramadan El Sayecl Atlam, 
les dits Sieurs et Dames enfants de ce 
dernier, petits-enfants de El Sayed 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Atlam, à l'exception de la Dame Bassiou
na Hassan, fille de Hassan, petite-fille de 
Mourchidi. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des i7 Mars e t 2 
Avril 1936, huissier J. Hailpern, dénon
cés par exploit du 16 Avril 1936, le toul 
transcrit au Bureau des Hypothèques elu 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 22 Avril 
1936 s ub No. 1278 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
10 feddans, 'i .kirats e t 22 sahmes de 

terrains de culture sis anciennement au 
zimam de Sanhour El Medina et actuel
lement oumoudieh de Ezbet Om Yous
sef (nouvelle oumoudieh), Markaz Des
souk (Gharbieh), divisés comme suit : 

1.) 10 kirats e t 1 sahme au hoc! Sahel 
El Sokari No. 8, parcelle No. 3 bis. 

2.) 1 fedclan e t 9 kirats au hoc! W alid 
El Gharbi :\o. 32, parcelle No. 13. 

3.) 7 fecldanc; ct (i kirats au hocl \V a lid 
No. 32, parcelle No. 16. 

li.) 1 fedclan, 3 kira ts e t 21 sahmes au 
h od \Valicl No. 32, parcelle No. 20. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sa ns aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise it p•·ix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
73-A-382. E. Francoudi, avocat. 

Dale: Mercredi 5 Janvi er 1938. 
A la requêle de la soc iété britannique 

de commerce Carver Brothers & Co., 
Ltd., ayan t s iège à Alexandrie. 

Conti-e le Sieur Abele! Malak Marcos, 
propriétaire, égyptien, domicilié ü Kom 
El Tawil (Gharb ieh). 

El t: o:~h·e ies Dames: 
1.) Ghanma El Tahan (ou Abtahan) 

Hussein. 
2.) Hamida, fille cie Mohamed Rab

bah. 
Toutes deux bédouines égyp tiennes, 

domiciliées la ire sous une tente au hoc! 
El Sannawa dépendant cl'Ebchane, Mar
kaz Mehalla Kobra, propriété des Do
naines de l'Etat, e t la 2me jadi s à Ez
bet Abou Ahmed dépendant d'El Halafi, 
distri c t de Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
et actuellement cie domicile in connu en 
Egypte. 

Tie rces détentrices apparentes. 
En vertu d'un procès-verbal cie sa1s1e 

immobilière du 28 Juille t 1936, hui ss ier 
Max Heffès, transcrit le 15 Août 1936, 
No. 2314 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

7 feddans, 12 kirats et 16 sahmes de 
terrains s is au village de Kom El Ta
wil , district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), savoir: 

1.) 3 fedclan s, 17 .kirats et 20 sahmes 
au hod El Ganzouri No. 20, parcelle 
No. 25. 

2.) 1 feddan, 14 kirats et 20 sahmes au 
même hod, parcelle No. 17. 

3.) 4 kirats au même hoc!, dans la par
celle No. 20. 

~.) 1 feddan et 14 kirats au même hod, 
parcelle No. 19. 
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5.) 10 kira ts a u même hod, partie de 
la parcelle No. 20. 

2me lot. 
8 feddans e t 1 kira t de terrains sis au 

village de Kom El Tawil, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), savoir: 

1.) 3 fecldan~. 16 kira ls e t 18 sahmes 
au hod Kom El Roz No . 63, parcelles 
Nos. 17, 18 et 19. 

2.) 4 feddans, 8 kirats e t 6 sahmes au 
hod Hochet El Roz No. 64, parcelles 1\'os. 
20, 21 et 23. 

Le tout formant un seu l tenant. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
M:ise à prix: 
L.E. HJO pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le :2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le :::n Novembre 1937. 

pour la requérante, 
116-A-H O. Adolphe H.omano, avorat. 

Date: i\lercrcdi 3 Janvier 1938. 
A la rC(fUêle des ~ieurs M. S. Casulli 

& Co., commerç-ants, de nationalité mix
te, ayan t s iège à Alexandrie. 

Contre le Sie ur Abd H.abo Moham cd 
Khalil El 1\.ey, propriétaire, local, domi
cilié à El Dalgamoun, i\Iarkaz Kafr El 
Zaya t (Gharbie h). 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en dale elu 30 Septembre 
1936, hui ssier A. Mieli, transcrit le 22 
Octobre 193o sub No. 2799. 

Objet de la venle: en un seul lot. 
9 Jecldans, 3 kirats et 8 sahmes de 

terrain s cu ltivables sis a u village de El 
Dalgamoun, di s tri c t cie Kafr El Zayat 
(G harb ich), divisés comme suit: 

1.) 3 Jedclans et 13 kirats au hod El 
Nakhla E l 1\:iblia No. 46, faisant partie 
de la parcelle No. 22. 

2.) 2 feclclan s a u hoc! El Nakhla El Ba
haria No. '1Î, faisa nt partie de la par
celle No. 23. 

3.) 1 fedcl a n, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod El i\'akhla El 1\:iblia No. 46, faisan t 
partie de la parcelle No. 65, indivis dans 
la totalité de la dite parcelle. 

4.) 2 kirats e t 12 sahmes au hod El 
Charieh E l Kibliah No . t1o, faisant partie 
de la parcell e No. 13, indivis dans toute 
la superficie. 

5.) 3 kirats a u hocl El Hekr No. 36, fai
san t partie de la parcelle No. 35, indivis 
dans toute la superfici e de la parcelle. 

6.) 6 kira ls au hod El Kassaly No. 44, 
faisant partie de la parcelle No. 62, in
divis clans tou te la parcelle. 

7.) 1 fecldan, 15 kirats et 6 sahmes au 
hod El Kassaly No. 44, faisant partie 
de la parcelle No. 33, à l'indivis dans 
cette parcelle. 

8.) 5 kirats e t 2 sahmes au hod Jj:I 
Nakhla El Kiblia No. '16, faisant partie 
de la parcelle i\'o. 6, à l'indivis dans cet
te parcelle. 

Tels que les clils biens se poursuivenL 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pJ"ix: L.E. 550 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
76-A-385 Nicolaou et Saratsis, avocats. 
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Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

]}gypt, S<?ciété anonyme ayant siège à 
Alexandne. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Hussein Sid 

Ahmed Charkaoui, savoir: 
1.) Mohamed. 2.) Ibrahim. 
3.) Bassiouni. 
4.) Hamida, épouse Mohamed Hassan. 
5.) Amman, épouse I-Iamed Sid Ahmed 

Khalifa. 
6.) Zarifa ou Tarifa, épouse Freig Hus

sein. 
Ces six enfants du diL défunt. 
7.) Tafida Abele\ Rahman Abou\ Na

dar, sa veuve, prise éga lement en sa qua
lité de tutrice de ses fill es mineures, 
issues de son mariage ave<: le diL dé
funt, les nommées: a) Asma, b) Nami
reh et c) Rafieh. 

8.) ,Asma. 9.) Namireh . 10.) Rafieh. 
Ces _trois pour le cas où elles seraient 

<devenues majeures. 
ii.) Sallouha Hassan Sa kr, autre veu

ve du dit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Fathalla Mo

hamed El Dakra, savoir : 
12.) Fatma Abdel Wahab Abou 

Achour, sa veuve, prise également com
me tutrice de son fils mineur Hamed. 

13.) Hamed, pour le cas où il serait 
devenu majeur. 

14.) Mohamed. 
15.) Bahia\ épouse Mostafa Aboul Na

dar. 
Ces trois enfants du dit défunt, pris 

aussi en leur qualité d 'héritiers de leur 
tante Mariam, fille de Mohamed El Da
kra, ci-après qualifiée. 

C. - Ibrahim Ahmed Ramadan, pris 
en sa qualité d'héritie r de son épouse 
Mariam, fille de Mohamed El Dakra. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Kebrit, district de Foua · (Ghar
bieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Assaad Mansour Guergues. 
2.-) Mohamed Khalil El Tor. 
3.) Abdel Kader Soliman Abou Ta-

llikh. 
4.) HasS'an Aly Abou Richa. 
5.) Aly Aly Abou Richa. 
6.) Hanem Fathalla El Dakra. 
7.) Aziza Fathalla El Dakra. 
8.) Mohamed Aly Guendia, pris en sa 

(}ualité de tu te ur des mineurs Moha
med, Seida, Zarifa et Om El Saad, en
fants et héritiers de feu Hassan Hassan 
Guendia. 

, '!-'ous propriétaires, égyptiens, domi
Clhés à Kebrit, district de Foua (Ghar
bieh). 

Tiers détente urs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 4 Juin 1935, 
huissier J. Hailpern, transcrit le 2i Juin 
1935, No. 2648 (Gharbieh), et l'autre du 
10 Juillet i935, huissier S. èharaf, trans
crit le ~6 Juillet i935, No. 3087 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: 
i5 feddans et 20 kirats de terrains cul

ti~ables situés au village de Kibrit, dis
tnct de Foua (Gharbieh), divisés com
me suit: 

I. - Biens appartenant en commun 
aux Hoirs Fathalla Mohamed El Dakra 
et à la Dame Mariam Mohamed El Da
kra. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5 feddans et 20 kirats au hod Berriet 
El Hatab No. 5. 

II. - Biens appartenant exclusive
ment aux Hoirs de Hussein Sid Ahmed 
El Charkaoui. 

iO feddans, divisés ainsi : 
1.) Au hod Berriet El Hattab No. 5: 8 

feddans. 
2.) Au hod El Charki No. 22: 2 fed

dans. 
Ponr les limites consulter le Cahier 

des Charge~. 
Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
106-A-400 Adolphe Romano, avocat. 

Date: l\1ercredi 5 Janvier i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Al exandrie. 

Contre les Sieurs et Dames : 
~· - Hoirs de feu Aly Machaal, sa-

voir: 
1.) Aly. 2.) Bassiouni. 3.) Ahmed. 
'J.) Ismail. 5.) Taha. 6.) Ghazi. 
7.) El Sayed. 8.) Hamed. 9.) Youssef. 
Tous les susnommés fils majeurs du 

dit défunt. 
iO.) Embarka, fille de Bassiouni Ema

yem, sa première veuve. 
ii.) Amina, fille de Hassan Hosni, sa 

seconde veuve, prise tant en sa qualité 
d'héritière que comme tutrice de ses en
fants mineurs, issus de son mariage avec 
le dit défunt, savoir: a) Zaki, b) Fahmi, 
c) Ibrahim, d) Mohamed, e) Mounira, f) 
Fathia. 

i2.) Om Mohamed, fille de Ahmed 
Chiha, sa troisième veuve. 

13.) Mabrouka. i4.) Khadra. 
15.) Sit El Eila. 
Ces 3 dernières filles majeures du dit 

défunt. 
B. - Hoirs de feu Asrana Aly Ma

chaal, fille et héritière de feu Aly Ma
chaal, savoir: 

16.) Attia, f~ls de lVIohamcd Aly Gabr, 
son époux, pns tant en son nom person
nel que comme tuteur de ses enfants 
mineurs Mansour, Gabra et Ghazi, is
sus de son mariage avec la dite défun
te. 

17.) Aly Mohamed Chiha, pris en sa 
qualité de tuteur de ses enfants mi
neurs, issus de son mariage avec la rtite 
défunte, savoir: Nafissa et Aly. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets locaux, domiciliés à Chalma sauf 
la 13me qui est domiciliée à Manchiet 
Abbas, tous deux district de Kafr El 
Cheikh, Moudirieh de Gharbieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i5 Juillet i93i, huissier 
J. Favia, transcrit le 3 Août i931, No. 
3527. 

Objet de la vente: 
11 feddans, 8 kirats et 2 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Chalma, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), divisés comme suit : 

1.) Au hod Dayer El Nahia No. 2. 
8 feddans, 5 kirats et i sahme divisés 

en trois parcelles: 
La ire de 3 feddans, i8 kirats et 22 

sahmes, parcelle No. 36. 
La 2me de 3 feddans, 4 kirats et i3 

sahmes, parcelle No. ii. 
La 3me de i feddan, 5 kirats et i4 

sahmes, parcelle No. 33. 
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2.) Au hod Hakr El Balad No. 7. 
3 feddans, 3 kirats et 1 sahme, parcel

le No. 3. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 300 outre les frais 

taxés. 
Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
110-A-404 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abdel Messih Roufail. 
2.) Bastaouros Roufail, connu sous le 

nom de Basta. 
3.) Kamel Roufail. 
Tous trois enfants de feu Roufail Ab

del Messih, propriétaires, égyptiens, do
miciliés à Zifta (Gharbieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 17 Juillet 
1934, huissier J. Favia, transcrit le 3 
Août 1934, No. 2389, et l'autre du 9 Juin 
i936, huissier A. Mieli, transcrit le 20 
Juin i936, No. 1877 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
7 feddans, 23 kirats et 7 sahmes de 

terrains cultivables situés aux villages 
de: a) Hanoun, b) Ziftah, c) Kafr Abdel 
Rahman, district de Ziftah (Gharbieh), 
divisés et répartis comme suit : 

A. - Biens situés au village de Ha
noun. 

3 feddans, 19 kirats et 13 sahmes di
visés comme suit : 

1.) Au hod Achlida No. 6. 
2 feddans, 19 kirats et i3 sahmes en 

2 parcelles: 
La ire de i feddan, 3 kirats et 13 sah

mes indivis dans 1 feddan et 12 kirats, 
partie parcelle No. 8. 

La 2me de 1 feddan et i6 kirats, par
celle No. 8. 

2.) Au hod El Santa No. 5. 
i feddan, parcelle No. 25 et partie 

parcelle No. 26. 
B. -Biens situés au village de Ziftah. 
1 feddan, ii kirats et iO sahmes au 

hod El Santa wa Batn El Bakara No. 18, 
partie parcelle No. 10. 

C. - Biens situés au village de Kafr 
Abdel Rahman. 

2 feddans, 16 kirats et 8 sahmes divi
sés comme suit: 

1.) Au hod Ganna El Ghoraib No. 2. 
1 feddan, 9 kirats et ii sahmes indi

vis dans i feddan et i5 kirats, partie 
parcelle No. 20. 

2.) Au hod Ganna El Kafr No. 1. 
1 feddan, 6 kirats et 2i sahmes indi

vis dans 1 feddan et 12 kirats, parcelle 
No. i2 et partie parcelle No. 14. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le même Survey Department les 
biens ci-dessus sont actuellement dési
gnés comme suit: 

A. - 3 feddans, 20 kirats et i4 sahmes 
sis au village de Hanoun, district de Zif
tàh (Gharbieh), divisés en trois parcelles 
comme suit: 

La ire de i feddan, 3 kirats et 13 sah
mes indivis dans 1 feddan, ii kirats et 
15 sahmes au hod Achlida No. 6, par
celle No. 63. 
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La 2me de 22 kirats et 6 sahmes au 
hod El Santah No. 5, parcelle No. 183. 

La 3me de i feddan, 18 kirats et 19 
sahmes au hod Achlida No. 6, parcelle 
No. 76. 

B. - Biens sis au village de Ziftah. 
i feddan, ii kirats et 17 sahmes de 

terrains cultivables sis au hod El San
tah wa Batn El Afira No. 18, parcelle 
No. 9. 

C. - Biens sis au village de Kafr Ab
del Rahman. 

2 feddans, 16 kirats et 8 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Kafr Abdel Rahman, district de Ziftah 
(Gharbieh), divisés en deux parcelles: 

La ire de i feddan, 6 kirats et 20 sah
mes au hod Gana El Kafr No. i, partie 
parcelle No. 56, à l'indivis dans 2 fed
dans, 21 kirats et 15 sahmes. 

La 2me de 1 feddan, 9 kirats et 12 
sahmes au hod Hanna El Gharib No. 2, 
partie parcelle No. 4.9, à l'indivis dans 3 
feddans, 4. ldrats et 7 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais . 
Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
111-A-405 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de Despina Zervudachi, 

fille de feu Paul Draneht Pacha, pro
priétaire, hellène, seule bénéficiaire de 
la Daira Draneht Pacha, ayant siège à 
Alexandrie, 5 rue Stamboul. 

Contre les Hoirs de Strati ou Eustrate 
Panopoulo, fils d'Anastase, petit-fils 
d'Anghélis, de son vivant propriétaire, 
hellène, demeurant à Kafr El Dawar 
(Béhéra), à sa\'oir: 

1.) Michel Roméos, fils d'Athanase, 
commerçant; 

2.) Constantin Roméos, fils d'Athana
se, professeur; 

3.) Athanase Roméos, fils de Georges, 
employé; 

4.) Panayotta Roméos, fille de Geor
ges, sans profession; 

5.) Jeanne Roméos, fille de Georges, 
sans profession ; 

6.) Elie ou Ilias Panopoulos, fils d'A
nastase, propriétaire; 

7.) Théodora, fille de Limbérios Cala
moutsou, épouse de Christou Matzoura
ni, sans profession. 

8.) Vassiliki, fille de Limbérios Cala
moutsou, épouse Efslathiou Carapanou, 
sans profession. 

9.) Michel Roméos, fils de Georges, 
pro prié taire. 

10.) Paraskévi Roméos, fille de Geor
ges, sans profession. 

ii.) Constantina, fille d'Athanase Ro
méos, épouse Dimitri Sakellaraki, sans 
profession. 

Tous sujets hellènes, demeurant les 5 
premiers à Athènes (Grèce) et tous les 
autres à Vourvoura (Grèce) sauf la iime 
demeurant à Aghios Petros (Grèce). 

12.) Nicolas Calandzis, sujet hellène, 
pris en sa qualité de tu te ur de son épou
se interdite Vassilo, fille d'Anastase Pa
nopoulo, propriétaire, demeurant à Athè
nes (Grèce) et ayant domicile élu en 
Egypte à Nachou El Bahari, Markaz 
Karr El Dawar (Béhéra), chez son man
dataire le Sieur Constantin Calandzis. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de J'huissier S. Charaf, du 
13 Juillet 1936, transcrit avec sa dénon
ciation le 5 Août 1936 sub No. 1590. 

Objet de ia vente: lot unique. 
37 feddans, 16 kirats et 8 sahmes de 

terrains de culture, plantés de vignes 
et arbres fruitiers, sis à Zimam Nahiet 
El Nachou El Bahari, Markaz Kafr El 
Dawar (Béhéra) et d'après le procès-ver
bal de saisie immobilière dépendant ac-: 
tuellement de l'omoudieh de Kom Deffi
chou, même Markaz, au hod Deffichou 
No. 6, kism awal, faisant partie de la 
parcelle No. 55, en deux parcelles: 

La ire de 37 feddans et iO kirats. 
La 2me de 6 kirats et 8 sahmes où se 

trouve une construction en briques 
crues, en ruine. 

.Sur ces terrains se trouvent un mou
lin et une machine élévatoire. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les construc
tions, maisons d'habitation, ezbehs, da
wars, sakiehs, machines fixes ou non, 
arbres, dattiers, plantations et générale
ment tous immeubles par nature ou par 
destination qui en dépendent sans aucu
ne exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les frais . 
Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
E. Cambas et B. Smyrniadis, 

103-A-397 Avocats. 

Date: i\lercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de la société britannique 

de commerce Carver Brothers & Co., 
Ltd. , ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur 1·~1 Bialy Youssef, pro
priétaire, sujet égyptien, domicilié à 
Kafr El Abhar, district de Talkha (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juin 1936, huissier 
Max Heffès, transcrit le ii Juillet 1936, 
No. 2042 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
9 feddans, 2 kirats et 15 sahmes de 

terrains sis au village de Nosf Awal 
Bachbiche, district de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh), savoir: 

A. - ·- 2 feddans, 7 kirats et 5 sahmes à 
prendre par indivis dans 12 feddans, i 7 
kirats et 7 sahmes, savoir : 

23 kirats et 12 sahmes au hod J•Jl Arab 
No. 3, parcelle No. 83. 

'• feddans, i2 kirats et 5 sahmcs au 
même hod No. 3, parcelle No. 87, indi· 
vis dans la parcelle No. 87 de 21 fed
dans, i8 kirats e t 3 sahmes. 

4 fedclans, i9 kirats et 21 sahmes au 
hod El Arab No. 3, parcelle No. 138. 

2 feddans, 9 kirats et i7 sahmes au 
même hod No. 3, parcelle No. 150, et 
d'après l'autorité No. 84, indivis dans la 
parcelle No. i50, de 4 feddans et i7 sah
mes. 

N.B. - Les terrains sont tous à l'in
divis entre les héritiers et aucun parta
ge n'a eu lieu entre eux dans la «mas
saha hadissa ». 

B. - 6 feddans, 19 kirats et 10 sah
mes, savoir: 

3 feddans, 7 kirats et 20 sahmes au 
hod RI Arab No. 3, parcelle No. 87, in-
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divis dans la parcelle No. 87 de 21 fed
dans, 18 kirats et 3 sahmes. 

1 kirat au même hod No. 3, parcelle 
No. 150 et d'après l'autorité No. 84, in
divis dans cette parcelle de 4 feddans 
et i 7 sahmes. 

2 feddans, 20 kirats et 14. sahmes au 
même hod No. 3, parcelle No. 87, indi
vis dans la parcelle No. 87 de 21 fed
dans, i8 kirats et 3 sahmes. 

il! kirats au même hod No. 3, parcelle 
No. i50 ct d'après l'autorité No. 84., dont 
la superficie est de 4 fcddans et 17 sah
mes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.K 262 ou Lre les frais. 
Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
iH-A-408 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: l'vlercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête oe The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. -:- Les Hoirs de feu lsmail Moha-

mec! Hussein, savoir : 
1.) Amouna Abdalla El Sailli, sa veuve. 
2.) 1\'Iohamed Ismail Hussein. 
3.) Youssef Ismail Hussein. 
4.) Ismail Ismail Hussein, pris tant en 

son nom personnel que comme tuteur 
de son frère mineur Ibrahim Ismail Hus
sein. 

5.) Ibrahim Ismail Hussein, nour le 
cas où il serait devenu majeur. 

6.) Ahmed lsmail Hussein. 
7.) Hamida Ismail Hussein. 
Ces 6 derniers enfants du dit défunt. 
Les ire, 4.me, 5me, 6me et 7me pris 

aussi en leur qualité d'héritiers de leur 
fille eL sœur feu Amina Ismail Hussein, 
de son vivant héritière de son père sus
nommé. 

B. - Les autres héritiers de la dite 
Amina Ismail Hussein, savoir: 

8.) Mohamecl Imam El Mekkaoui, son 
époux. 

9.) Ratiba Ismail Hussein, sa sœur, 
épouse Abclél Fattah El Marassi. 

C. - Les Hoirs de feu Ahmed Aly 
Abou Hammar, savoir: 

iü.) Amna ou Amina, de Soliman Abou 
Hammar, sa veuve. 

ii.) Abdel Rehim Ahmed Abou Ham-
mar. 

i2.) Aly Ahm.ed Abou Hammar. 
13.) Zakia Ahmecl Abou Hammar. 
14.) Ga:lila Ahmed Abou Hammar. 
15.) Abdel Salam Ahmed Abou Ham-

mar. 
Les 5 derniers enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Bassioun, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh), sauf le dernier qui démeu
re à RI l\Iahmoudich (Béhéra). 

En vet·lu de cieux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 10 Juillet 
1935, huissier L. Mastoropoulo, transcrit 
le 26 Juillet 1935, No. 3084 (Gharbieh), 
et l'autre du 3 Septembre i935, huissier 
Alex. Camiglieri, transcrit le 24. Septem
bre 1935, No. 3683 (Gharbieh). 

ObJet de la vente: 
9 feddans, 5 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Ko
nayesset Choubrato, district de Kafr El 
Zayat (Gharbieh), divisés comme suit: 
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1.) Au bod El Kallini No. 8, parcelles 
Nos. 36 et 37. 

6 feddans, 9 kirats et 8 sahmes en 
une seu le parcelle. 

2.) Au hod Zeitouni El Kibli No. 4. 
3 feddans e t 20 kira ts, parcelle No. 25. 
Pour les limites consul ter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 260 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
.i08-A-402. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank or 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs tant de feu Al y Abou 
Hammouda. fils de Hammouda Abou El 
Glmmria, de son vivant débiteur origi
naire, que de feu la Dame Salmine, son 
épouse, décédée après lui, savoir leurs 
en fants: 

1.) Abdel Aziz Aly, pris également 
cr,mme tuteur de ses Jrère et sœur mi
neurs Abdel Halim et Aziza. 

?.) Abdel Halim Aly. 
3.) Aziza Aly. 
Ces deux pour le cas où ils seraient 

dc,·enus majeurs. 
·!.) Abdel Zein Aly. 
3.) Aziz Aly. 
û.) Mabrouka Aly, épou se de Aly 

A y ad. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Ezbet Abdel Guélil Abdallah, dé
pcndant de Zimran El Nakhle, district 
cl •· Teh El Baroud (Béhéra) . 

Et contre les Sieur e t Dames: 
J .) Saadi Hammo uda Korayem, oncle 

eL héritier de feu Abdel Hamid Roba
J'cm Abdel Hamid, de son vivant héri
lier: a) de son père feu R ohayem Abdel 
Hamid, b) de sa sœur feu Kamla, de son 
Yi\·ant h ériti ère du dit Rohayem Abdel 
Hamid, .et c) de son oncle feu Masseoud 
i\ hclel Hamid Rohayem. 

:2.) Tayla Abdel Hamid Rohayem, 
sœur et héri ti ère de feu Masseoud Ab
cie l Hamid Rohayem, prise a uss i com
nw tutrice de sa nièce mineure Salmi
nc Masseoud Abdel Hamid Rohayem. 

3.) Salmine, fille e t hériti ère -de feu 
J\l asseoud Abdel Hamid Rohayem, pour 
le cas où ell e serait devenue majeure. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ri liés le 1er à Ezbet El Garhi, dépendant 
de Kobour El Omara, district de Délin
gat et les 2 autres à Ezbet Hammouda, 
dépendant de Zimran El Nakhle, dis tri ct 
de Etiay El Baroud (Béhéra). 

Tiers détente urs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 18 Mai 1935, 
huissier ls. Scialom, transcrit le 4 Juin 
Hl35, No. 1639, et l'autre du 1-9 Septem
bre 1935, huissier J. E. Hailpern, trans
crit le 8 Octobre 1935, No. 2631 (Bébé
ra). 

Objet de la vente: 8 feddans, 2 kirats 
et 6 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Zimran El Nakhle, 
district de Teh El Baroud (Béhéra), ré
partis comme suit: 

A. -Au hod Baranès El Kibli: 4 fed
dans et 18 kirats. 

B. - Au même hod que dessus: 1 fed
dan et 6 kirats. 

C. - Au même bod que dessus : 2 fed
dans, 2 kirats et 6 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour le s limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frai s. 
Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
ii2-A- ll06 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi o J a nvier 1938. 
A la requê te de la société mixte de 

commerce Galanti Co us ins & Cie, a yan t 
siège à Al exa ndri e e t s ucc ursale à Des
so uk (Gh a rbi eh ). 

Contre les Sieurs: 
1. ) Ma hmoud Abde f Ghaffar Chal abi. 
2. ) Moh a med Abqe l Ghaffar Chalabi . 
3.) Zahra n Abd el Oha ffar Cha lab i. 
q Yehia Abdel Gh affar Cha lab i. 
T ous enfants d 'Abde l Ghaffar Chala-

bi , 1-Jroprié ta ires, égyp ti ens, domiciliés à 
Ezbe t Yehia, di s tri c t de Desso uk (Ghar
bieh). 

En vet·tu d 'un procès-verbal de sa is ie 
immobi li ère du i7 Janvi e r HJ35, hui s
sie r Js. Scialom, tran sc rit le o Février 
1935, No. 583 (Gharbi eh ). 

Objet de la vente: 
14 feddan s et 18 kira ts de terrain s 

dont 8 feddan s e t 12 kirals s is au vil
lage de Ezbet Abdcl Rahman e t 6 fed 
da ns e t 6 kirats s is a u village de Hesse t 
El Ghon eimi , di s trict de Dessouk (Ghar
bi eh ), divisé s co mme s uit : 

I. - 8 feddan s e t 12 kirats s is à Ezbe t 
Abde l Rahman , di s tri c t de Dessou k 
(Gharb ieh ). savo ir: 

1. ) 5 feddan s e t . . 18 kira ts au hod El 
Cha rki N6. 8, ki sm awaL parcell e No. 9 
en en ti e r. 

2. ) 18 kira ts a u même hod No. 8, ki s m 
awa l, parce ll e No. 8 b is en entier. 

3.) 2 feddan s au mème hod No. 8, 
l.;i s m ta ni , fai sant partie de la parcelle 
No. 10. 

Il. - G fedda ns e t 6 kira ts s is au vi l
lage de Hessc t E l Ghoneimi . di s tri ct de 
Desso uk (Gh a rbi eh ), au hod El Kebir 
No. 6, parcell e No. 1 en en ti er. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Alexandrie, le 21J Novembre 11J3Î. 

Pour la requ érante, 
ii3-A-'lÜÎ Ado lphe Romano, avo1·at. 

Date: MPrcrec!i 3 J anvier 1938. 
A la t·equête de The Land Bank of 

Egypt, soc iété anony me ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu 1\-Ious tafa Rifai 
Amer, savoir : 

1. ) Salha Amin Mohamed, veuve du dit 
défunt, prise tan t en son nom personnel 
qu 'en sa qualité cie tutrice de ses enfants 
mineurs issus de son mariage avec le dit 
défunt, savoir: a) Moustafa Moustafa 
Amer, b ) Mohamed Moustafa Amer, c) 
Om El Saad Mou s tafa Amer. 

2.) Moustafa Mou stafa Amer. 
3.) Rifai Moustafa Amer. 
4.) Ismail Moustafa Amer. 
5. ) Aly Moustafa Amer. 
Les Hoirs de feu Mohamed Moustafa 

Amer, savoir : 
6.) Sa veuve, Dame Zohra Mohamed 

Amer, prise tant en son nom personnel 
qu'en sa qualité de tutrice de ses enfants 
mineurs issus de son mariage avec le dit 
défunt Mohamed Moustafa Amer, savoir: 

a) Bassiouni, b) Saffieh. 
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7.) Mohamed Mohamed Moustafa 
Amer. 

8.) Om El Saad. 9.) Sette. 10.) Hanem. 
Ces quatre derniers enfants majeurs 

du dit feu Mohamed Moustafa Amer. 
Tous les susnommés propriétaires, su~ 

jets locaux, domiciliés à Mehallet Diay, 
district de Dessouk (Garbié). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Juillet 1921, huissier 
J. Vivaldi, transcrit le 4 Août 1921, No. 
18167. 

Objet de la vente: 12 feddans, 22 kirats 
et 20 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Mehallet Diay, distriet 
de Dessouk (Garbié), divisés comme 
suit : 

1.) 3 feddans e t 4 sahmes au hod El 
Awakil. 

2.) 17 kira ts et 4 sahmes au hod El 
l'vlanayfa El Kibli. 

3. ) 1 fecldan, 9 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Manayfa El Gharbi. 

4.) 3 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
au hod El Sahel El Bahari. 

5.) 1 feddan, 20 kirat s et 16 sahmes au 
b oel El Assakra. 

6.) 2 fecldan s, 7 kirats et 16 sahmes au 
hod El Manayfa El Bahari. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Alexandrie, le 21J Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
109-A-1!03. Adolphe Romano, avocal 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs ta nt de feu Ismail 

Han1Za Nasr, de son vivant débiteur ori
ginaire, que cie feu Mabrouka ou Be
daka, fille de Mohamed Mechahet, de 
son vivant veuve e t héritière du dit Is
m ail Hamza Nasr, savoir, leurs enfants: 

1. ) Aicha lsmail Hamza Nasr, prise 
au ssi comme héritière de son frère feu 
Moh amed Ismail Hamza Nasr, de son 
vivant héritier des dits défunts. 

2.) Nefi ssa Ismail Hamza Nasr. 
B. - Les Sieur et Dames: 
3.) Aziza, fill e Hafez Naguib, veuve e 

hériti ère de feu Mohamed Husseini ls
mail Hamza Nasr, de Ismail Hamza Nasr 
précité, de son vivant héritier de son dit 
père, de sa mère Mabrouka Mohamed 
Mechahet et de son frère Mohamed 
Ismail Hamza Nasr, également préci tés, 
prise également comme tutrice de ses 
enfa nts mineurs issus de son mariage 
avec son dit époux, les nommés: a) Ma
brouka Mohamed Husseini, b) Ism ai l 
Mohamed Husseini, c) Chaha Mohamed 
Husseini et d ) Zeinab Mohamed Hussei
ni. 

4.) Om El Saad, fille Abdel Aziz ou Ab~ 
del Hadi Nafeh, veuve et héritière de feu 
Mohamed Ismail Hamza Na sr pré ci té. 
prise également comme tutrice de sa 
fille mineure Nabaouia, issue de son ma~ 
riage avec son dit époux. 

5.) Cheikh Abdel Hadi Charouda, veuf 
et héritier de feu Zeinab Ismail Hamza 
Nasr, fille de feu Ismail Hamza Nasr pré
cité, de son vivant héritière de son dit 
père et de sa mère feu Mabrouka ou Be
daka Mohamed Mechahet préqualifiée, 
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pris également comme tuteur de ses en
fants mineurs Kamal et Fatma, issus de 
son mariage avec sa elite épouse. 

Tous les susnommés propriétaires, su
jets égyptiens, domiciliés les ire el 3me 
à El Akhmass, la 2me à Boregat, la 4me 
à Abou Nachaba, dis tri c t de .Kom Hama
da (Béhéra) e t le 5me à Tamalay, 'district 
de Ménouf (Ménoufieh). 

Et contre: 
A. Les Hoirs de feu Mohamed 

Abou! Enein Rifai qui sont les Sieurs et 
Dames: 

1.) Hendieh Hassan Rifai, sa veuve, 
prise également comme tutrice de ses 
enfants mineurs Sabha et. Abdel Ghani. 
· 2.) l'vlarzouka Abdel Hadi Negm, autre 
veuve du dit défunt, prise aussi comme 
tutrice cie son fils mineur Aboul Enein. 

3.) Mohamecl, 'A.) Alia, 5.) Sabha, pour 
le cas où elle serait devenue majeure. 

Ces trois ainsi que les mineurs en-
fants cludit défunt. 

B. - Les Sieurs : 
6.) Aly Abdel Latif Hamza. 
7.) ?vlohamecl 'l'vlahcli Moubarak El 

Gayar Bey. 
8.) Cheikh 1\'lahmoud l\.·Ioubarak El 

Gayar. 
9.) Aly l'vlohamecl l\1achahit ou l\1echa

het. 
Tous propriétaires, égypl iens, domi

ciliés le 9me à Khal a tba, les 'ïme et 8me 
en leur ezbeh dépendant d 'El Akhnass, 
les 2me et 6me à El Akhmas et les au
tres à Abou! Hawi, district de Kom Ha
macla (Béhéra). 

Tiers clétcnlcurs apparents. 
En ,·ertu l~C deux pro-cès-verbaux cie 

saisie im rnob ilière, l'un du 20 Mai 1935, 
huissier G. Altieri, transcrit le 19 Juin 
!935, :'\o. :1808 (Béhéra), e t l'autre du '1 
Juillet Hl35, huissier J. E. Hailpern, 
transcrit le 24 Juill e t Hl35, No. 2124 (Bé
héra). 

Objel de la vente: 
HJ fecldans, 0 kirats e t 20 sahmes cie 

terrains sis au village de El Akhmas, di s
trict de Kom Hamada (Béhéra), au hod 
El Sayad No. 3, autrefois hod El 1\.hofg 
El Kouf, pui s El Nazza et El .Makateh, 
distribués c-omme suit: 

5 feddans. 
7 feddans , 6 kirats et 20 sahmes. 
7 feddans. 
Ensemble: 
1.) Une part de 6/24 dans une sakieh 

bahari, installée hors elu gage, sur la di
gue du canal public El Khatalba. 

2.) Quelques palmiers dans la parcelle 
cadastrale No. 26. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 770 outre les frai s. 
Alexandrie, le 29 Novembre 1037. 

Pour le requérant, 
H7-A-411. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête elu Sieur Hermann Ber

nau, fils de feu Erneste, de feu Her
mann, propriétaire, allemand, et de la 
Dame Eudoxie Vve Antoine Papoutsa
kis, née Panayotti Panayottaki, de feu 
.Jean Anagnosti, ménagère, allemande, 
tous deux domiciliés à Alexandrie. 

Au préjudi<'..e des Hoirs de feu le Doc
teur Nached Bas.sily, fils de Bassily As~ 
saad, petit-fils de Assaad Bassily, savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) Sa veuve la Dame Pélagie Nached 
Bassily, née Panayotli Panayottaki, de 
feu Jean Anagnos ti, personnellement et 
en qualité de tu triee de ses enfants mi
neures: a) Marie, b) Madeleine-Catheri
ne. 

2.) Basile Naehecl Bassily. 
3.) Panayotti-Ramsès Nached Bassily. 
4.) Marthe-Stela-Argyro Nached Bas-

sily. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés au village de Tombara, clans leur 
ezbeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier Favia, en da
tc elu 16 Janvier 1935, dûment transcrit 
au Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le 5 Février 1935, 
sub No. 588 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
116 feddans et 23 kirats de terrains 

cultivables sis à Tombara, Markaz Me
halla Kébir, Gharbieh, au hoc! El Hissab 
No. 4, parcelles Nos. 85. 98, 117 et 137, 
divisés en quatre lots, suivant kachf du 
Survey en date du 21 Février HJ35, com
me suit: 

1er lot.: omissis. 
2me lot. 

63 feddans, 14 kirats et 23 sahmes au 
hod El Hi ssab No. 11, parcelle No. 98. 

3me lot. 
34 feddan s, H kirats et 21 sahmes au 

hod El 1-rissab No. 4, parcelle No. 137. 
4me lot. 

4 feddan s, 16 kira ts et 9 sahmes au 
hod El Hissab No. 4', parcelle No. 85. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

)(ise à orix sur baisse: 
L.E. 2200 pour le 2me lot. 
L.E. 1200 pour le 3me lot. 
L.E. 125 DOur le ltme lot. 
0 u tre les frais . 
Alexandrie, le 29 ~ovembre Hl37. 

Pour les poursuivants, 
102-A-806. Ph. Lagoudal<is, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Franco-Eg-yp

tien, en liquiclalion, société anonyme 
fran çaise, ayant siège à Paris et succur
sale à Alexandrie. 

Agissant poursuites et diligences de 
ses liquiclat(~ ttrs les Sieurs J. Suarès et 
E . Salama, demeurant à Alexandrie, et 
en tant que de besoin de la Commercial 
Bank of Egypt, société anonyme égyp
tienne, ayant siège à Alexandrie, rue 
Fouad 1er, représentée par le Président 
de son Conseil d 'Aclministration, le Sieur 
A. Suarès, clomicilié ü Alexandrie. 

A l'en.cor.tre du Sieur ?vlohamed Mo
hamed I\hattab Abdella, fils ùe feu Mo
hamed, propriétaire, sujet local , domici
lié à Ganag (Gharbieh). 

En vertu <l 'un procès-verbal de l'huis_. 
sier Andréou, en dale du 20 Avril 1922, 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 9 Mai 
1922 sub No. 9924. 

Objet de la vente: en deux lots, sa
voir: 

1er lot. 
5 fecldans et 14 kirats sis au village de 

Ganag, district de Kafr El Zayat (Ghar
hieh), au hod El Zainah wal Matmar No. 
i3, parcelle No. 5. 

29/30 Novembre 1007. 

2me lot. 
Distrait suivant procès-verbal dressé 

au Greffe des Adjudications du Tribu
nal l'vlixte d'Alexandrie en date du 2~ 
Février 1932. 

Tels que les dits biens se poursuivenl 
et comportent avec lous leurs accessoi
res et dépendances, sans aucune excep
tion ni ré;:;erve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: L.E. t100 outre les frais. 
Pour les poursuivants 

123-A-417. Félix Padoa, avocat. • 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la reqUiête de The Commercial Bank 

of Egypt, société anonyme ayant siège 
à Alexandrie, rue Fouad 1er, agissant 
poursuites et diligences du Président de 
son Conseil d'Administralion, le Sieur 
J . Sua1·ès, de meurant it Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Ibrahim i\hm ecl Kandil,demeurant 

à Karr Helai, district. de El Santa (Ghar
bieh). 

2.) Mohamed Abou! Ela Abdel Kérim. 
fil s de About El a el pe tit-fils de Afifi, de
meurant à Sambou El 1\:obra, district de 
Ziftah. 

En ,.e,·tu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière de l'huissier Collin. 
en dale du 7 Avril 1928, transcrits le 27 
Avril 1028, sub No. 1191. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Biens appartenant au Sieur Mohamed 
Abou! Ela Abdel Kérim: 

3 fecldans e t 12 kirats sis au village de 
Sembo el Kobra et Menchat el Sabahi. 
di s tri c t de Zifteh (Gharbieh), au hod Ba
hariet el Oussieh, hocl No. 0, faisant par
tie de la parcelle No. 62. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve e t tous immeubles par nature 
ou par destination qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahiel." 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

124-A-418 F. Padoa, avocat. 

Date: 1\lercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Youssef Moharned 
Chaala El Saghir, propriétaire, égyptien. 
domicilié à Kom El Tarfaya, district de 
Kafr El Dawar (Béhéra). 

Et eontre le Sieur Mahmoud Moha
med Chaala, propriétaire, sujet égyp
tien, domicilié à Kom El Tarfaya (Bébé
ra), tiers détenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 4 et 5 Juin 1935, huis
sier S. Charaf. transcrit le 25 Juin 1.935, 
No. 1890 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
12 feddans, 20 kirats et 1 sahme de 

terrains cultivables situés jadis au vil
lage de Kafr Sélim et dépendant actue~
lement, d'après le procès-verbal de sai
sie, du village de Companiet Aboukir, 
district de KafT El Dawar (Béhéra), au 



29/30 Novembre 1937. 

hod Déféchou, fas! awal No. 3, parcelle 
No. 239. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 

Pour la requéran Le, 
107-A-401 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier iü38. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Bey Youssef 
El Far, fils de Youssef, petit-fils d'Ibra
him, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Kibrit, district de Foua (Gharbieh), dé
btieur principal. 

Et contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Aboul Nasr El Far. 
2.) Mohamed Ibrahim El Far El Sa

ghir. 
Tous deux enfants de Ibrahim Ibra

him El Far El Kébir, de Ibrahim El Far, 
propriétaires, égyptiens, domiciliés à Ki
brit susdit. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 9 Février 1935, huissier 
G. Altieri, transcrit le 23 Février 1935, 
No. 910 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
12 feddan s, 16 kirats et 7 sahmes de 

terrains cul tivables situés au village de 
Kibrit, di s tri c t de Foua (Gharbieh), au 
hod Nour El Dine No. 23, parcelle No. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
104-A-398 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Aghion Frères, de nalionali té i Lalienne, 
ayant siège à Alexandrie, 3 rue Stam
boul. 

A l'ef\..contre des Sieurs: 
1.) Mohamed Sélim Ramoun. 
2.) Hassan Sélim Ramoun. 
3.) Ibrahim Sélim Ramoun. 
Tous trois fil s de feu Sélim Ramoun, 

petits-fils de feu Ibrahim. 
4.) Sélim Ibrahim Ramoun, fils de feu 

Ibrahim, 1wtit.-fils de feu Ibrahim. 
5.) Les héritiers de feu Hassan Ibra

~im Ramoun , fils de feu Ibrahim, pelit
ftls de Jeu 1 hrah i m, décédé en cou r·s 
d'expropriation, savoir: 

a) Hussein Hassan Ramoun. 
b) Mohamed Hassan Ramoun (connu 

sous le nom d 'Abou! Fetouh). 
c) About Yazid Hassan Ramoun. 
d) Abdel Fattah Hassan Ramoun. 
e) Dame Om Saad Hassan Bichr, fille 

de Hassan Bichr. 
To~s cultivateurs, sujets locaux, do

ffii Ci hés ii nanag, district de Kafr El 
Zaya t (Gharbieh) . 

f) ~aghi Hassan Ramoun (en prison 
depms deux ans) à Tourah. 

Tous les susnommés enfants du dit 
défunt, issu s de son mariage avec la 1re 
ffemme, à l'exception de la 5me, sa 2me 
emme. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

im.mobilière de l'huissier D. Chryssan
thJs, en dale du 1er Mars 1937, transcrit 

Journsl des Tribunaux Mixtes. 

au Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 20 l\·1ars 1937 sub 
No. 68!1. 

Objet de la vente: en deux lots. 
10 feddans, 19 k!rats et 11 sahmes dont 

4 feddans, 16 kirats et 2 sahmes sis au 
village de Salamoun El-Ghobar et 6 fe 
dans, 3 kirats et 9 sahmes sis au village 
de Ganag wa Kafr-Dawar, Markaz Kafr 
El Zayat (Gharbieh), divisés en deux 
lots, savoir: 

1er lot. 
4 feddan s, 16 kirats et 2 !';ahmes sis 

au village de Salamoun EI-Ghobar,i'dar
kaz Kafr El Zayat (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

A. - 1 feddan et 8 kirats sis au villagé 
de Salamoun El Ghobar, Markaz Kafr 
El Zayat (Gharbieh), au hod El Bahari 
No. 1, parcelle No. 15. 

B. - 3 feddans , 8 kirats et 2 sahmes 
sis au même village de Salamoun El 
Ghobar, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh), en deux superficies contiguës: 

1.) 2 feddans, 11 kirats et 12 sahmes 
au hod El Bahari No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 25. 

2.) 20 kirats et 14 sahmes au même 
hod et à la même parcelle. 

2me lot. 
6 feddan s, 3 kirats et 9 sahmes sis au 

village de Ganag wa Kafr Dawar, Mar
kaz Kafr El Zayat (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

1.) 4 feddans, 5 kirats et 16 sahmes au 
hod El Malaka El Bahrieh No. 7, faisant 
partie de la parcelle No. 66. 

2.) 16 kirats et 3 sahmes au même hod 
et à la même parcelle. 

3.) 1 feddan, 5 kirats et 11 sahmes au 
hod Bessaqui, 1\ism tani No. 6, parce lle 
No. 60. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec. toutes les améliora
tions et augmentations qui pourraient y 
être apportées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 220 pour le 1er lot. 
L.E. 280 pour le 2me lot. 
Outre les frais taxés. 

Pour la poursuivante, 
121-A-415. F. Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Aghion Frères, de nationalité italienne, 
demeurant à Alexandrie, 3 rue Stam
boul, subrogée aux poursuites de The 
Ionian Bank, Limited, société anonyme 
anglaise, ayant siège à Londres et suc
cursale à Alexandrie, celle dernière ces
sionnaire cles droits et poursuites du 
Sieur Maurice Aghion, et ce en vertu 
d'une ordonnance de Monsieur le Juge 
des Référés aux adjudications en date 
du 23 Février 1935. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Abdel Rahman El Hennaoui. 
2.) Ibrahim Wasfi El Hennaoui. 
Propriétaires, sujets locaux, demeu-

rant le 1er à Kafr Awana, Markaz Teh 
El Baroud, et le 2me à Alexandrie, rue 
Abadi Pacha à Moharrem Bey, actuelle
ment 3me porte à gauche, impasse 78 
rue Moharrem Bey, immeuble Seif El 
Di ne. 
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En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière en date du 4 Avril 1925, 
huissier Fei, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie en date du 22 Avril 1925, sub 
No. 2913. 

Objet de la vente: 
Biens sis à Kafr El A wana, Mar kaz 

Teh El Baroud, Béhéra. 
1er lut. 

17 feddans, 23 kirats et 6 sahmes di
visés comme suit: 
ii feddans, 12 kirats et 6 sahmes au 

hod Abou Ayad No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. 57. 

1 feddan et 22 kirats au hod El Ba
chabiche, kism awal No. 1, taisant par
tie de la parcelle No. 92. 

2 feddans et 1 kirat au même hod, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
No. 42. 

20 kirats au hod Abou Gomaa No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 58. 

20 kirats aux mêmes hod et parcelle. 
20 kirats au même hod, faisant partie 

de la parcelle No. 37. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination 
qui en dépendent. 

2me lot. 
(Ecarté par procès-verbal dressé au 

Greffe des Adjudications de ce Tribunal 
en date du 20 Mars 1935). 

Pour les limites et plus amples rensei
gnements consulter le Cahier des Char
ges. 

Mise à pt·ix: L.E. 450 pour le 1er lot, 
outre les frais. 

125-A-419 
Pour la poursuivante, 

Félix Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Michel Ayoub, 

èsq. de séquestre judiciaire des activités 
de la succession de feu Fadlallah Cha
ghouri. 

Contre: 
1.) Le Cheikh I-Iafez Guabr Aly Abdal

lah, 
2.) La Dame Om El Farh Ibrahim Gabr 

Abdallah. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

Choubrababel. i\larlŒ.z Mehalla El Ko
bra (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobillè;e du 4 Novembre 1936, trans
crit le 30 Novembre 1936 sub No. 3120 
Gharbieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
14 feddans, 12 kirats et 23 sahmes de 

terrains agricoles sis à Choubrababel, 
.Markaz Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
divisés en t.reize parcelles: 

i.) 1 feddan et 18 sahmes, parcelle No. 
25, au hod El Attel No. 13. 

2.) 4 feddans, 10 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 41, au hod El Bahari No. 23. 

3.) 22 kirats et 9 sahmes, partie de la 
parcelle No. 42, au même hod, par in
divis dans la parcelle No. 42 d'une su
perficie de 1 feddan, 21 kirats et 12 sah
mes. 

4.) 7 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 
92, au hod El Bondoc El Gharbieh No. 32. 
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5.) 8 kirats et 13 satanes, parcelle No. 
93, au même hod. 

6.) 1 feddan, 3 kirats et iO sahmes, par
celle No. 193, au même hod. 

7.) 1 fedda;n, 1 kirat et 21 sahmes, par
tie de la parcelle No. 195, au même hod, 
par indivis dans la parcelle No. 195 de 
la superficie de 1 feddan, 8 kirats et 13 
sahmes. 

8.) 6 sahmes, partie de la parcelle No. 
52, au hod Sahel El Yamani No. 33, par 
indivis dans la parcelle No. 52 de la su
perfi cie de 12 sahmes formant une sa
kieh. 

9.) 8 kirats et 23 sahmes, parcelle No. 
13, au hod El Dallalah El Charkieh No. 
36, 2me section. 

iü.) 1 feddan, Hl kirats et 17 sahmes, 
partie de la parcelle No. 18, au m ême 
hod, 2me section, par indivis dans la 
parcelle No. 18 de la s uperficie de 2 fed
dans, 2 kirats et Hl sahmes. 

ii.) 1 feddan, 8 kirats et 15 sahmes, 
parcelle No. 20, au même hod, 2me ser
tion. 

12.) 1 feddan, 1 kiral et ii sahmes, par
cell e :'\o. 21, au même hod, 2me section. 

13.) H ki rats et 20 sahmes, parcelle 
No. 22, au même ho<P,f2me section. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 1300 outre les frais. 
Pour le poursuivant èsq., 

Félix Hamaoui, 
150-CA-53'* Avocat à la Cour. 

Dale: l'vlercredi 5 Janvier 1938. 
A la t·cquêle de la Société mixte de 

commerce Galanti Cou s ins & Cie., ayant 
siège à Alexandrie ct. succursale ü Des
souk. 

Conll·e les ~ieurs ct Dame: 
1.) Freig Abd el Aziz 1-Iamed. 
2.) Radi Abdcl ..-\ziz Hamed, pris en 

sa qualité de curateur de son "frère in
terdit Mohamed Abdel Aziz. de Essaoui 
Hamed. · 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Chabas Emeir (Gharbieh). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 !\-lai Hl35. huissier 
Jean Klun, transcrit le 1er Juin 1935, 
No. 2351 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

19 feddans et il kirats de terrains sis 
au village de Chabas Emeir, district de 
Dessouk (Gharbieh), divisés comme 
suit: 

A. - 8 feddans et 17 kirats apparte
nant à Freig Abdel Aziz Hamed, décrits 
comme suit: 

1.) 2 feddans et 21 kirats au hod El 
Kachache No. 10, faisant partie de la 
parcelle No. 2. 

2.) 1 feddan et 6 kirats au hod El 
Chiyakha, kism awal, No. 9, faisant par
tie de la parcelle No. 9. 

3.) 2 feddans au hod El Chiyakha, 
kism tani No. 9, faisant partie des par
celles Nos. 2, 3 et 4. 

4.) 18 kirats et 12 sahmes au hod El 
Ramla, kism tani No. 8, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

5.) 15 kirats et 4 sahmes a:u hod Abou! 
Guiyaf No. 11, faisant partie dé la par
celle No. 19. 

Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

6.) 1 feddan, 4 kirafs et 8 sahmes au 
hod El Boueicha No. 12, parcelle No. 29 
et partie de la parcelle No. 30. 

B. - iO feddans et 18 kirats appar
tenant à Mohamed Abd el Aziz Hamed, 
divisés comme suit : 

1.) 5 feddans, 18 kirats et 10 sahmes 
au hod El Chiakha, kism awal No. 9, 
faisant partie des parcelles Nos. 5 et 9. 

2.) 2 feddans et 21 kirats au hod El 
Kachache No. iü, faisant partie des par
celles Nos. 3, 4, 5 et 6. 

3.) 1 feddan, 7 kirats et ill sahmes au 
hod El Chiyakha, kism tani No. 9, par
celle No. 13. 

4.) 19 kirats au hod El Chiyakha, 
kism tani No. 9, faisant partie de la par
celle No. 19. 

?our les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 935 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
118-A-412 Adolphe Roman-o, avocat. 

Dale: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la t•equêle de la Raison Sociale 

Aghion Frères, de nation ali té italienne, 
ayant s iège à Alexandrie, 3 rue Stam
boul. 

A l'encontre des Sieurs et Dame: 
1.) Mohamed Hussein El 1-lennaoui, fil s 

de Hussein, fils d'Abou Zeid. 
2.) Osman Hussein El Hennaoui, fils 

de Hussein, fils d'Abou Zeid. 
3.) Aly Hussein El Hennaoui, fils de 

Hussein. fils d 'Abou Zeid. 
-'!.) Abele! Salam Hussein El Hennaoui, 

fil s de Hussein, fils d'Abou Zeid. 
5. ) Keraz ;'\1ohamed El Hennaoui, fille 

de Moh amed El Hennaoui, fil s de Mo
hamed T aye! El Ilennaoui, Yeuve de 
Hussein El Hennaoui. 

Tou s les rinq propriéta ires, s uj e ts 
égy]Jii ens, nés et domi ciliés au village 
de J( a fr Awana, di s trict de Teh El Ba
roud (Béhéra). 

6.) Abdel Latif Bey El Hennaoui , fil s 
d 'Abou Zeid, fils d 'Awad, propriétaire, 
sujet égyptien, maamour zeraa à l'Admi
nistration des Propriétés au Domaine 
de Bessendila, district de Belcas (Ghar
bieh), domicilié à El Gazayer, district de 
Cherbine (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de sai s ie 
immobilière de l'huissier A. Knips, en 
date des 20 Janvier et 4 Février 1935, 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 23 
Février HJ35 sub No. 595. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot omissis. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Abdel 

Latif Bey HennÇJ.oui. 
70 feddans, 12 kirats et 4 sahmes de 

terrains de culture sis aux villages de 
Checht El Anaam et El Khaoualed, dis
trict de Teh El Baroud (Béhéra), divisés 
comme suit: 

A. - Terres de Checht El Anaam. 
61 feddans, 7 kirats et 4 sahmes divi

sés de la manière suivante: 
1.) 12 feddans, 15 kirats et 4 sahmes 

au hod Om Abdalla No. 17, parcelle No. 
104 et partie parcelle No. 105. 

2.) 10 feddans, 11 kirats et 2 sahmes 
au hod El Taoual No. 18, parcelle No. 12. 
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3.) i3 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 
au hod El Taoual No. 18, parcelle No. H 
et partie parcelle No. 18. 

4.) 7 feddans, 19 kirats et 16 sahmes 
au hod El Agouz No. 21, parcelle No. 34. 

5.) 14 feddans, 16 kirats et 5 sahmes 
au hod El Agouz No. 21, parcelle No. 
21 et partie parcelle No. 19. 

6.) 12 kirats et 21 sahmes au hod El 
Makhrag kism awal No. 22, parcelle 
No. 12. 

7.) 23 kira ls et 12 sahmes au hod El 
Makhrag l<i sm tani, No. 22, parcelle 
No. 32. 

8.) 14 kirats et 4 sahmes au hod Om 
Abdalla No. 17, partie parcelle No. i03. 

B, - Terres de Khaoualed. 
i.) 6 feddans, 9. kirats et 4 sahmes nu 

hod El Houla No. 2, parcelle No. 139. 
2.) 5 kirats et 18 sahmes au hod El 

Roula No. 2, parcelle No. 137. 
3.) 2 feddans, 1-'1 kirats et 2 sahmes au 

hod El .J<houla No. 2, parcelle No. 76. 
Tels que !esdi ts biens se poursuivent 

et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par des tination qui en dépen
dent, sans aucune exeeplion ni réserve, 
ainsi que toutes les améliorations et aug· 
mentalions qui pourront y être appor
tées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. '1600 outre les frais 
taxés. 

122-A-HG 
Pour la poursuivante, 

Félix Padoa, avocat. 

Uale: 1\Iercredi 5 Janvier 1038. 
A la requèle du Sieur Gustave Aghion, 

fils de feu Joseph, de feu Isaac, ban
quier, citoyen italien, demeurant à Ale
xandri e, rue Stamboul. 

A l'cncon:tre de: 
L) Le Sieur Fadl 1\'lakaoui El Henna

oui, fil s de feu Makaoui, fils de feu Ab
del l\leguid. 

2.) La Dame Messeda Abou Zeid El 
I-lcnna oui, fille de Abou Zeid, veuve Ma
kaoui El Hennaour, prise tant personnel
lement qu'en sa qualité de tutrice légale 
de ses enfants mineurs Tag, Hamdi, Ez 
El Dîne, Sidky, Han1Za, Abdel Satar, tous 
enfants de feu 1\'lakaoui Abdel Meguid 
El Hennaoui. 

Et pour le cas où il serait devenu ma-
jeur : . 

3.) Sidky, enfant de feu Makaolll Ab
del Meguid El Henaoui. 

!1.) La Dame Beha El Hennaoui, fille 
de feu Abdel Meguid Abdel Rahman El 
Hennaoui. 

5.) Les héritiers de la Dame Latifa El 
Hennaoui, fille de feu Abdel Meguid Ab
del Rahman El Hennaoui, décédée en 
cours d'expropriation, savoir : 

Abdel Salam El-Ensari Machali, fils 
de El-En sari Machali, son époux, ce der
nier pris tant en cette qualité qu'en cel
le de tuteur de ses enfants mineurs Ag
mi et Zahira, issus de son mariage avec 
la défunte. 

6.) La Dame Sayeda El Hennaoui, fillll 
de feu Abdel Meguid Abdel Rahman El 
Hennaoui. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés à Kafr Awana, à l'exception des 
héritiers de la 5me qui demeurent à 
Zahr El Temsah, district de Teh El Ba
roud (Béhéra). 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier S. Charaf, du 
i5 Juillet 1931, transcrit au Bureau des 
J-Iypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xàndrie le 10 Août 1931 sub No. 2120. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lOt. 

A. -24 feddans, 8 kirals et 20 sahmes 
de terrains sis à Kafr A wana, Mar kaz 
Teh El Baroud (Béhéra), divisés comme 
suit: 

1.) Au hod El Bachabichi No. 1, kism 
awal. 

a) 3 feddans, 10 kirats et 11 sahmes, 
parcelle No. 54. 

L ) 2 feddans et 5 kirats, parcelle No. 
28 d partie parcelle No. 30. 

c) 1 feddan et 1 Iüral fai sant partie de 
la parcelle No. 67. 

d) 2 feddans, 9 kirats et G sahmes, par
celle No. 109. 

t· ) 3 feddans et 3 lürals faisant parti e 
de la parcelle No. 94. 

:2. ) Au hod El Ba(·habichi No. 1, kism 
ta ni. 

n) 2 feddans, 10 lürats e t 12 sahmes 
fa i ~; ant partie de la parcelle No. 5 et par
celles Nos. 7 et 8. 

b) 2 feddans et 12 kirals, parcell es Nos. 
211, 27, 26 et 29, partie parcelle Nos. 31 
et 38 et parcelles Nos. 39 et 40. 

3.) Au hod Abou Gomaa No. 4. 
a) 3 feddans, 8 kirals et 18 sahmes, 

parcelles Nos. 29, 30 e t 31 Bt partie par
celle No. 33. 

b) 1 feddan, 21 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 39. 

e) 2 feddans faisant partie de la par
ce ll e No. 67. 

2me lot. 
B. - 4 feddans de terrains sis à De

mc:; na, district de Teh El Baroud (Béhé
ra), au hod El Khamsin Abou Ayad No. 
1, parcelles Nos. 4 et 5. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature et par destination qui en dépen
dent ou en font partie sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: 
L.K 1700 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais taxés. 

Pour "Je poursuivant, 
!.20-A-414. F. Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Hans Kupper, 

d_e reu Jean, de feu Conrad, négociant, 
Clloycn suisse, demeurant à Alexandrie, 
ru e de l'Eglise Copte. 

Contre le Sieur Abdel Kader Sid Ah
med Chehata, fils de feu Sid Ahmed 
Ch_chala, de feu Chehata, propriétaire, 
SUJet local, né à Farsis et demeurant à 
Zifla (Gh.). 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
I~nmo~i\ière pratiquée par ministère de 
l huJ ss1er Max Heffès en date du 2 Mai 
i936, transe rite le 26 Mai 1936 sub No. 
i611 (Gh.). 

Objet de la vente: 3 feddans de ter
ra_ins sis au village de Kafr Farsis, dis
triCt de Zifta (Gh.), au hod Sahyoun No. 
i_2, indivis dans 5 feddans, faisant par
be de la parcelle No. 11. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par des tination qui 
en dép en dent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 140 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Novembre Hl37. 

Pour le poursuivant, 
155-MA-48 C. Casdagli, avocat. 

Date: Mercredi 22 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Georges Zaca

ropoulos, syndic de l'union des créan
ciers de la faillite Abou Bakr Tayeb, fils 
d e Bakr, de Dabnoun, domicilié à Ale
xan~ri_e, rue Ebn Rochd No. 9, y élisant 
domicile dans le cabinet de Me André 
Shamà, avocat à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Abou Bakr Ta
yeb, fils de Bakr, petit-fils de Dabnoun, 
SUJet local, domicilié à Ezbet El Char
noubi, Markaz Délingat (Béhéra). 

En vertu d'une ordonnance rendue 
par Monsieur le Juge-Commissaire de la 
faillite en date du 23 Novembre 1932, 
No. 39. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans, 4 kirats et 21 · sahmes de 

terrain s de eulture sis à Ezbet El Char
noubi, Markaz Délingat (Béhéra), au hoc\ 
El Chai a oui No. 4, parcelles Nos. 26 
et 2ï. 

Avec les constructions y élevées, for
mant une maison de six chambres, une 
zériba et deux cours. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
eL comportent avec tous les immeubles 
pa r nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve, ainsi que toutes les améliorations 
et augmentations qui pourront y être 
apportées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais . 
Al exandrie, le 29 Novembre 193ï. 

Pour le poursuivant, 
131-A-423 André Shamà, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de: 
1. ) Le. Sieur !Vlahmoucl Ahmed Doue

clar, égyptien, demeurant à Nemra El 
Bassa!, ac\ mis au bénéfice de 1 'Assis
tance Judiciaire suivant ordonnance du 
27 Juin HJ33 sub :\o. 1 Reg. 54, folio 
100. 

2.) \!. le Greffier en Chef de la Cour 
d 'A ppel l\Iixte d'Alexandrie, en sa qua
lité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Au préjudice de la s uccession de feu 
Goubran Salem, représentée par: 

i.) Le Sieur Georges, Youssef Salem, 
propriètaire, américain, demeurant à 
Kafr El Zeblaoui, Marl\.az Mahalla El 
Kobra, 

2.) Adèle Salem, propriétaire, locale, 
demeurant à Mehalla El Kobra, 

3.) La DamP Fadwa Hawara, proprié
taire, locale, demeurant à Carlton, 109 
rue Kitchener, tous pris en leur qua
lité d'héritiers de feu Salma Salem, elle 
même héritière de feu Goubran Salem, 
ainsi que de feu Goubran Salem. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Mai 1934, transcrit 
Ir 20 Juin i934. sub No. i890. 
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Objet de la vente: 
235 feddans, 7 kirats et 12 sahmes de 

!Prrains sis à Kafr El Zeblaoui, district 
de l\'lehalla El Kobra (Gharbieh) divi-
sés comme suit: ' 

1.) Au hocl Sahel El Guezira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 86 : ii ki
rats et 13 sahmes. 

2.) Au hocl Sahel El Guezira et SahP.l 
Barakat No. 1, parcelle No. 85: :t2 I<irats 
et 18 sahmes. 

3.) Au hod Sahel El Guézira et Sahel 
Bara kat 1\:o-. 1, parcellt> "\'o. 87: 2 fed
dans, 3 kirats et i6 sahmes. 

11. ) Au hod Sahel El Guézira et Sahel 
Barakat No. i, parcelle No. 88: 23 ki
rats et i sahme. 

5.) Au hod Sahel El Guézira et. Sahel 
Baral<at No. 1, parcelle No. 89: 5 kirats 
et i3 sahmes. 

6.} Au hod SahPl El Guezira el Sahel 
Baral<at -:'\o. i , parcelle No. 90: 1 fed
dan, iO l<irats et 13 sahmP.s. 

7.) Au hod Sahel El Guézira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 9:1: 2 fed
dans, 9 kirats et 7 sahmes. 

8. ) Au hod Sahel El Guezira et Sahel 
Baral<al ~o. 1, parcAlle No. 92: J5 1\irats 
r t. 13 sahmes. 

9. ) Au hod Sahrl El Gw'zira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 93 : 23 ki
rats rt 21 sahmes. 

JO.) Au hod Sahel El Guezira et Sahel 
Baral<at No. 1, parcrlle No. 9't: 20 !<i
rais Pt 1R sahmes. 

11.) Au hod El Guezira et Sahel Ba
ralmt. No. 1, parcelle No. 95: 2 l<irats et 
11 sahmes par indivis dans la parcrlle 
No. 95 dr 5 1\:irats et H sahmes. 

12.) Au hod Sahel El Guezira et 8!1-
hel Barakat No. i, parcelle No. 96: 21 
kirats rt 10 sahmes. 

13.) Au hod El Guezira rt Sahel Ba
rakat No. 1, parcelle No. 97: 13 kirat-s 
et 7 sahmes. 

1 L ) Au hod El Guezira et Sahel Ba
ral<at. :'-(o . 1. parcfillP. No. 98: 3 l<irats P.t 
10 sahmes.-

15.) Au même hod que dessus, par
celle :\o. 9~: 5 Iürats et 17 sahmes. 

16. ) Au même hod, parcelle No. 100: 
1 feddan, 18 kirats et 15 sahmes. 

17. ) Au même hod, parcelle l\'o. i01: 
1 Ieddan, il! kirats et 2 sahmes. 

18.) Au même hod, parcelle No. 102: 
6 feddans et 5 kirats. 

19.) Au hod Dayer El Nahia No. 2, 
parcelle No. 6: 3 kirats et 21 sahmes. 

20.) Au même hod, parcelle No. 37: 
ü kirats et 2 sahmes. 

21.) Au même boel, parcelle No. 38: 1 
fpdflari, 1 kirat et 14 sahmes. 

22.) Au même hod, parcelle No. 39: 
J9 kirals par indivis clans la parcelle 
No. 39, d'une superficie totale de 22 ki
rats et 9 sahmes. 

23.) Au même hod, parcelle No. 41: 
1 feddan, 9 kirat.s et 17 sahmes . 

24.) Au même hocl, parcelle 1\'o. 42: 
l::J h:ira~s et 11 sahmes. 

25.) Au même hod, parcelle No. 43: 16 
kiraLs par indivis dans la parcelle No. 
,.3, dont la superficie totale est de 2 
feddans, 22 kirats et 1 sahme. 

26.) Au hod El Guezira wal Gueneina 
:\'o. 3, parcelle No. 37: 1 kirat et 3 sah
mes par indivis dans la parcelle l\'o. 37 
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dont la su1wrlïei1~ t.olnle est de G kirals 
etH sahmes. 

2ï.) Au mènw hod, pareelk :\o. ;:);): 18 
feddans, 1 l'irai et. 2 sahmes par indivis 
dans la paredlP \o. G::> dont. la supel'fi
cre est. de 18 feddans, ô ki rats !'!. .8 sah
mes. 

Sur cette parcelle ~.e trouvent la mai
son du propriétaire eL une ezbeh. 

28.) Au mt\1111' hod, parTI'Ill• ::\o. G6: 2 
ldrals el :21 sahnws. 

29.) Au111è11w hml. par-c(•Jie :\o. i">ï: 1 
feclclan, j '1 l'irais Pl 21 sahnws. 

30.) Au hot! El Oul'zira wal Gueneina 
No. 3, par'Cf'lll' :\o. 5S: 1 feddan, 1û l'i
rats et 16 sa h 11ws. 

:3L) Au même hocl, parcelle \o. 3ü: 1 
fPclclan, 1 kir·al Pl :3 sah11ws. 

32.) Au même hocl, parcelle No. 60: 5 
hecldans, :1 l'it·als e l. 21 sahnws. 

33.) Au mt\1111' hoc!, parcelle :\o. 6L: '1 
feddans ,, l HJ sahnws. , 

::l-'1.) Au 1111;11w hod. parcPIIe :\o. 62 : 3 
feddans, 20 l'irais Pl 8 sahnws. 

3·3.) i\u 1111~1111-' lwd, parcPIIP :\o. 63: 6 
kit·ats p(. !) sah11ws par indivis dans la 
parcrlll' :\n . û3 rlonl la su1wrficie totale 
esl 1k li> kir·als p(. !) sah11ws. 

36.) Au mt'>mr hoLl, par-rPllt' :\o . 6ft : 13 
Jdrals et 'ï sahmrs. 

3ï.) Au mf\11w hoc!, parcPIIP :\o. 65: 3 
!drais et. 1 sahme. 

:~R.) Au mènw hocl, parc01le ~o. 66 : <.2. 
frdtlans, 3 kirals el 1 sahme. 

:m.) 1\u mfinw hocl Salama f'!. Bahr F.l 
Hassa El Bahari :.\o. 4, parcelle \o. ô'1: 
12 kirals e t n sahmPs. 

W.) Au même hod, parcelle :\"o. 61: 1 
feddan el (i kirals. 

-'d.) Ali mèmr hod, par·celle :.\o. 6? : ? 
fNlclans. IR l\ii·als Pl· 18 sahmes par in
di,·is <lan_s la parc.Plle No. 62 dont la su
pPrlïeir totale PSt de 3 feclclans, 2 kiral~ 
et 7 sahmes. 

lt2.) Au mf'mP hocl, parcPIIP. \o. 63: 22 
kirals Pl 1 sahnw_ 

'•3.) A11 mPi11f' hocl parc.Pllf' '\'o. 64 : 2 
feclclans. 22 l'irais f'l. 22 sahmes. 

·Vi.) Au mh1w hod,· parcelle N'ci. &.3: 2 
fedclans Pl J 1 sahmPs. 

·'13.) Au m1~nw hocl, parcelle :.\o. ()(): 10 
feflclans, 20 l\irals et 1R sahmes. 

46.) Au même hoc!, parcelle No . 67: 19 
kii·at.s PL 11 sahmes. 

47.) Au holl Salama El Kibli i';'o. 5, 
parcelle '\'o. 8: 6 ff'clclans, 9 kirals et 6 
sahmes. 

lt8.) Au même hocl, parcelle No. 24: 1 
Jdrats et 12 sah.rnes. 

49.) Au même hod, parcelle ?\o. 27: l 
sahme. 

50.) Au même hoc!, r,arcelle ~o . 32: 1n 
feclclans, 15 kirats et 13 sahmes. 

51.) Au même hocl, parcellfi \o. 33: 5 
JdraLs Pt 7 sahmf's par indivis clans ln 
parcelle '\'o . 33 dont la superficie lotalP 
est de 11 1.-irats pf. J3 sahnws. 

52.) Au même hoc!, parcPlle :\o. 3'1: 2 
feclclans, 8 kü·at.s et iï sahmes. 

':53.) Au même hocl, parcelle No. :1:1: 22 
ldrals PIIO sahmes. 

:1'1.) Au même hocl, parcelle No. 36: 0 
kii'Pis Pl. 19 sahmes. 

55.) Au mPnw ho cl, parcelle No. 37: 2 
fedclans, H ldr·als et 20 sahmes. 

56.) Au mênw hod, parcelle No. 3R: 20 
1\irats et 23 sahmes. 

57.) Au même hod, parcefle No. 39: 22 
l<irats et 11 sahmes. 
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:>8.) Au hod El Ahbas \o. 6, parcPlle 
:\o. 3: 2 sahmes pa1~ indivis dans !1 sah
mes. 

59.) Au même hoc!, parcelle :.\o. 2·1: 21 
sahmes par indivis clans la parcelle dont 
la superficif' est. 1le L ldrat. el 7 sahmPs . 

60.) Au même hod, parcelle l\o. G!J: 2 
1\.ÏI'ats Pl H sahm es. 

Hl.) Au mênw hod \o. 79 : ilt l'irais el 
20 sahmPs par irHlivis clans 16 kirals et 
S sahnws. 

f>2.) Au mème hoc! :.\o. 80: 3 fecldans, 
8 1.-irals et. 12 sahmPs. 

63.) Au mème hod, parcelle No. RI: ~-:·) 
kirats <'l 5 sahmes. 

6'1.) Au mf>nw hoc!, pat·celle \o. 82 : 1 
feclclan, JO kirals Pl 1 sahnws. 

6:-, .) Au nH\mp hod, parcelh~ :\o. 83: 6 
f(·dclans, ï l'irais Pl. lü sahnws. 

6o.) Au mrme hoc!, parcelle :\o. ~H: H 
l\irals el 6 sahnws. 

6ï.) Au mt\mp hotl, parcellP i\io. 8.): 2 
fedclans. 12 l'irais P.l20 sahnws. 

68 .) :\u 1111~~nw hod parc.PIIP :'>;o . 8G:? 
ft cldans, 10 l'irais <'l 6 sahm1~s. 

(iû.) 1Ù1 nlj·mP hod, parcellt' ~ü. Ri: 2 
fNiclans, 3 kirals el 8 sahnws. 

70.) Au mPme hod, parcel10 '\'o. RR: 3 
fP<ldans, 1R kirals p(. ï snhnws. 

71 .) Au nH;nw hod, paJ'Cf'liP :\o. 8ü: '1 
fPddans, 10 l'irais Pl 1:1 sahnws. 

ï2.) Au hod El Sahel El 1\ihli l\o. 7, 
parcelle l'\o. 2: 2 kirals el 8 sahmes. 

ï3.) Au mè-mP hod, parcelle ]\o. 2ï: ·'1 
l'irais t'! 9 sahmes. 

ï-'1.) Au même hocl, parcelle :\o. 3ï: 1:1 
sahmes. 

ï:J.) Au même hod, parcelle :.\o. -~2: 12 
ki rats el lü- sahmes. 

76.) Au même hod, parcelle No. 43: 14 
l'irais et. H sahmes. 

ï7.) Au même hoc!, parcPlle ~o. 'd: 1 
fecldan, '1 kirals cl 2 sahmes . 

78.) Au même hoc!, par'e<' lle \O. -'13: 20 
kirals cL 17 sahmes. 

70.) Au mêmP hod, parePllP :\o. lt6: 2 
fedclans, 13 l'irais Pt 23 sahmPs. 

M.) Au mêmP hocl, parcrlle :.\o. 48: 2 
fedclans, 6 l\irals et. 15 sahmes. 

81.) Au même hod, parcelle l\"o. ·17: JO 
kirals el 1 sahnw. 

82.) Au mênw boel, parcellP. ~o. 'lü: 1 
feddan, 12 ldrals et 2 sahmes. · 

83.) Au même hod, parcelle 2\o. ?Jo~: :3 
1\irals. 

81.) Au mème hoc!, parcelle No. IJi: 15 
kirals el 1 sahme. 

85.) Au hod BPrmap·ana ':\o. 8, pareel
le l\"o. 7: 3 l'irais Pl 1.5 sahnws. 

86.) Au même hoc!, parcPile !\'o. (V.: 
6 fPCiclans, 23 l'ir·als Pl 22 sahmes, par 
indivis clans 7 fPCldans, 3 kirals et 22 
sahmes. 

Sur cette parcelle se trouve une ezbeh. 
8ï.) Au mèmP hod, parcelle ]\o. 6.:S: 3 

fPddans, 8 l'irais et. 1 sahme. 
88.) Au mèmf' hocl, parcelle No. 66: R 

fpflf!ans, Ji kirals et 2 sahm<'S par incli
vis dans 8 fecllians, 23 kirats el 2 sah
nws. 

Rf:l.) Au même hoc!, parcelle :\'o. 67: R 
ldrals et 19 sahmrs par indivis clans 2 
feclda\1s, 2 kii'al.s et 7 sahmPs. 

_!JO.) Au même hoc!. ]1areelle No. 6R : 1 
fl'dclan, 23 ldrals et 22 sahmes. 

!11.) Au même hod, pa reelle No. 69: 1 
fecldan, 20 kii'als el 9 sahmPs. 

!J2.) Au même hocl, narcAlle No. ïfl : :1 
fecldans, Ji kirals et 13 sahmes. 
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93.) Au même hod, parcPIIe ::\o. 71: Ji 
feclclans, 1a kirals Pl t8 sahmes. 

~J4.) Au même hocl, parcelll' :Xo. 72: 17 
ldrats el 2 sahmes. 

ü5.) Au mènw hod, parcelle No. 73: 2 
fPddans, H kirals d 21 sahmes. 

96.) Au mèmP hod, parcelle No. 00: 17 
kirals el. 23 sahmes. 

9ï.) Au m1\.mp hud, parcelle :\O. 99: JR 
l'irals 1'1 1 '• sahnws. 

Ainsi qui' IP lou! SI' eompol'le sans a~r
eune PXCl'pl.ion ni n '·:';t'l'Vf'. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à pl'ix: L.K 9300 outre les frai . ..:. 
Pour les requérants, · 

!30-A-·'12'1. :\ziz :\nloirw, avocni. 

Date: l'vlercrecli 3 Janvier 1938. 
A la requt'Hc du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège üll 
Caire. 

Contre la Dame Bana, elite aussi Bon
na, fille de A wadalla Rofail, prise en :::a 
triple qualité: a) de codébitrice originai
re, b) d 'héritière de son époux feu An
draous Mechreki, de son \·h·anL codébi
teur originaire, et c) de tutrice de se~ 
enfants mineurs Riad, Amin et Mechri
ki, issus cie son mariage avec son dit. 
époux eL héritiers aYec elle du dit dr!
funt. 

Propriétaire, sujette égyptienne, domi
ciliée à Ezbet Andraous, dépendant d'E
bia El 1-Iamra, district de Délingat (Bé
héra). 

Débiteurs principaux. 
Et contre le Sieur Maurice Sahyoun, 

fils de Abdel l\1alak, de Sahyoun Abdcl 
l'vlalak, avocat et propriétaire, sujet 
égyptien, domicilié à Damanhour. 

Tiers détenteur apparent. 
En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 3 Juin i935, huissier Is. 
Scialom, transcrit le 20 Juin i935, No. 
i843 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
49 feddans, 8 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de Ebia El Ham
ra, district de El Délingat, Moudirieh 
de Béhéra, distribués comme suit: 

1. - Biens appartenant à feu An
draous Michriki. 

12 feddans, ii kirats et 2 sahmes, 
dont: 

1.) 6 feddans, ii kirats et 2 sahmes au 
hocl El Bouma wei Sanati No. 2, section 
ire, savoir: 

a) 4 fedclans, 23 kil·ats et 12 i/2 sah
mes, de la parcelle No. 15. 

b) 1 feddan, 5 kirats et 22 sahmes de 
la parcelle No. 15. 

c) 20 i/6 sahmes de la parcelle No. 14, 
habitation. 

d) 12 1/3 sahmes de la parcelle No. 15, 
à l'indivis dans l'aire de 1 kirat et 20 
sahmes. 

e) 4 kirats et 7 sahmes de la parcelle 
No. i5, à l'indivis dans les rigoles, che
min et digue. 

2.) 6 feddans au elit hod El Bouma 
'"'el Sanati No. 2, section ire, dont: 

a) 2 feddans, 20 kirats et 6 sahmes de 
la parcelle No. 15. 

b) 2 feddans et 10 kirats de la parcelle 
No. 15. 

c) ii kirats et 1 1/2 sahmes de la par
celle No. 15. 



29/30 Novembre i937. 

d) i6 i/2 sahmes de la parcelle No. i4 
faisant partie de l'habitation de l'ezbeh: 

e) i3 sahmes de la parcelle No. i5 
à l'indivis dans l'aire de i kirat et 20 
s.ahmes pour tous les propriétaires de 
l'ezbeh. 

f) 5 kirats et i~ saJ:mes de la par
celle No. i5, ce qm revient avec les dites 
terres dans les rigoles, digues et chemin 
qui appartiennent à l'ezbeh. 

Il. - Biens de la Dame Bana ou Bon
na A wadalla Rofail. 

?6 feddans, 2i kirats et 4 sahmes, sa
voir: 

L) i feddan, i kirat et 22 sahmes au 
dit hod El Bouma wal Sanati No. 2 sec-
tion ire, de la parcelle No. i5.- ' 

2.) 22 kirats et 9 i/3 sahmes, parcelle 
aux mêmes hod et numéro. 

3.) 2 feddans, i6 kirats et 5 sahmes 
parcelle aux mêmes hod et numéro. ' 

4.) 2 feddans, H kirats et 2i sahmes 
parcelle aux mêmes hod et numéro. ' 

5.) i feddan, 7 kirats et i sahme, par
celle aux mêmes hod et numéro. 

6.) 3 ,kirats ~ i.5 sah.mes sa quote-part 
dans 1 ezbeh, 1 aire, digue et chemin à 
l'indivis. avec Andraous Mechreki du 
No. i4. 

7.) 20 feddans, 5 kirats et i8 sahmes 
au hod El Kebli .No. i, section ire, dont: 

u) 19 feddans, 20 kirats et 18 sahmes 
parcelle No. 82. ' 

b) 3 ~ira.ts et 20 sahmes, parcelle No. 
84, habitatiOn de l'ezbeh au milieu des 
terres, par héritage à son père et sa 
sœu r. 

. c) 5 kirats et 4 sahmes, aire No. 15 
blS. 

8.) 8 feddans et 9 sahmes au dit hod 
E1 Kebli No. 1, section ire, dont: 

a) 3 feddans, 20 kirats et 8 sahmes de 
la parcelle No. 117. 

b) i feddan, 17 kirats et 17 sahmes du 
No. 117. 

c) 2 feddans, 6 kirats et 20 sahmes du 
No. 117. 

cl) 3 kirats et 12 sahmes part de ces 
terres dans les rigoles, digues et che
min. 

Ensemble: 
:l2 kirats dans une pompe artésienne 

de 6 pouces avec une machine à vapeur 
de 10 H.P., installées sur la parcelle ca
dastrale No. 117 du hod El Kibli No. 1. 

Un tambour en fer sur la parcelle ca
dastrale No. 82 du même hod El Kebli. 

Une sakieh en bois sur. la parcelle ca
da;t.rale No. 15 du hod El Bouma No. i4. 

Au hod El Bouma wal Sanati No 2 
dans la parcelle cadastrale No. 14, 1 'ez~ 
beh comprenant 3 maisons ouvrières 
et dans la parcelle cadas traie No. 84 d ~ 
hod El Kibli No. 1, une autre petite ez
beh de 3 maisonnettes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

t 
Mise à prix: L.E. 2960 outre les frais 

axés. 
Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 

Pour le requérant, 
ii9-A-413 Adolphe Romano, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la <'ontrefaQon. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre Doss 

pris en sa qualité de syndic de la faillit~ 
Raison Sociale Mahmoud Mohamed El 
Tabbakh & Frères, demeurant au Caire 
rue ~C?liman ~acha No. 36 et y élisani 
domicile en 1 étude de Me Maurice V. 
Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mahmoud Mohamed Nassar El Tab

bakh, 
2.) Mohamed Mohamed Nassar El 

Tabbakh, 
3.) Abdou Mohamed Nassar El Tab

bakh, pris tant personnellement que 
comme composant la Raison Sociale 
Mahmoud Mohamed El Tabbakh frères 
ayant siège à Galioub. ' 

En vertu d'une or~on!lance rendue par 
M. le Juge-Commissaire du Tribunal 
Mixte du Caire en date du 18 Novembre 
1936, .au~orisant la vente par voie d'ex
propnatiOn forcée des biens ci-dessous. 

Objet de la vente: 
Un immeuble d'habitation construit 

en b~iques cuites, sur une parcelle de 
terram de la superficie de 330 m2 com
posée d'un rez-de-chaussée et d'u'n éta
ge supérieur, située à chareh El Oma
rah, à Galioub, Markaz Calioub (Galiou
bieh). 

D'après la nouvelle désignation . 
Un i~meuble .composé de deux étages, 

constrmt. en bnques rouges, terrain et 
constructiOns, d'une superficie de 266 
m2, sis à Galioub, Markaz de Galioub 
(Galioubieh), à la rue Melk El Omarah 
propriété No. 27. ' 

Avec tout ce qui se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
généralement quelconque. ' 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charge~. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour ~e poursuivant èsq., 

138-C-522. Maunce V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la Singer Sewing Ma

chine Cy. 
Au préjudice du Cheikh Ibrahim Soli

man 'Mansour Bakir, dénommé aussi 
Ibrahim Soliman Nasr Bakr ou Bakir. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal du 19 Mars 

1936, huissier N. Doss, dûment transcrit 
avec sa dénonciation le 7 Avril 1936 sub 
No. 242 Béni-Souef. 

2.) D'un procès-verbal du 25 Mar·s 
i937, huissier Jos. Talg, dûment transcrit 
avec sa dénonciation le 8 Avril 1937 sub 
No. 177 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans, 1 kirat et 8 sahmes sis au 
village de Minchat Abou Sir, Markaz 
Wasta, Moudirieh de Béni-Souef divi-
sés comme suit: ' 

1.) 2 feddans, 9 kirats et 21 sahmes au 
hod El Abadieh El Bahari No. 3, parcelle 
No. 58. 

2.) 15 kirats et 9 sahmes au hod El 
Abadieh El Kibli No. 4, parcelle No. 47. 
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2me lot. 
15 kirats sis au village de Abou Sir El 

Mal~k, Markaz El Wasta, Moudirieh de 
Bém-Souef, au hod Dayer El Nahia No. 
20, parcelle No. 85. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le fer lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Charles et Nelson Morpurgo, 

97-C-513. Avocats. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la Singer Sewing Ma

chine Cy. 
Au préjudice du Sieur Hassan Eff. 

Hassan Ahmed Yassine. 
En vertu d'un procès-verbal du 14 

Septembre 1936, huissier V. Nassar, dû.
ment transcrit avec sa dénonciation au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire, le 26 Septembre 1936 
sub No. 526 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans et 5 .kirats sis au village de 

Minc~at Abou Sir, Markaz El Wasta, 
Moudi~Jeh de Béni-Souef, divisés com
me smt: 

1.) 3 fecldans et 5 kirats au hod El Cha
~a~i~ El .Kibli No. 10, parcelle No. 69, 
mdiVIS dans 5 feddans, 14 kirats et 18 
sahmes. 

2.) 2 feddans au même hod, parcelle 
No. 62, indivis dans 3 feddans et i7 ki
rats. 

Avec tout ce qui se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles et Nelson Morpurgo, 
98-C-514. A v oc a ts. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de The Engineering Cy. 

of Egypt. 
A l'encontre de: 
1.) Les Hoirs de feu Hassan Abdel Ati 

Omar, savoir: 
a) Sa veuve Dame Zohra bent Aly Et

man, p~ise tant l?ersonnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de son fils mineur 
Abdel Ati Hassan. 

b) Son fils majeur Mohamed Hassan 
Abdel Ati. 

2.) Mahmoud Salman. 
Tous propriétaires, sujets locaux de

meurant au village de Gueziret' El
Khazindarieh, Markaz Tahta (Guerga). 
~ vertu de trois procès-verbaux de 

srusie immobilière, le fer de l'huissier 
Chafik Labbad, du 7 Novembre i936 dû.
ment transcrit avec sa dénonciatio~ au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 21 Novembre 1936 sub 
No. 1127 Guerga, le 2me de l'huissier J 
Cassis, du 23 Novembre 1936 dû.meni 
transcrit avec sa dénonciatio~ au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 22 Décembre 1936 sub No. 
1202 Guerga et le 3me de l'huissier Th 
Mikelis, du 14 Décembre 1936, dûmenÎ 
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transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 31 Décembre 1936 sub No. 
!230 Guerga. 

Objet de la vente: en trois ~ots. 
Biens appartenant aux Hoirs Hassan 

Abdel Ati Omar. 
1er lot. 

1 feddan, 9 kirats et 8 sahmes de ~er
rains sis au village de Khazendaneh, 
Markaz Tahta (Guerga) , divisés comme 
suit: 

1.) 6 kirats et 6 sahmes au hod Salmc;
ne No. 5, parcelle tarh bahr, sans nume
ro, indivis dans 1 feddan, 3 lorats et 12 
sahmes. 

2.) 6 kirats et tO sahmes a u hoù El 
Farag No. 2, parcelle tarh bahr, sans nu
méro indivis clans 7 kirats et 20 sahmes. 

3.) '1 kirat et 18 sahmes au hod Abdel 
Moghis No. 1, parcelle ta_rh bahr, san s 
numéro, indivis clans 9 lnrats et 2 sah
mes. 

!1.) 6 kirats et 14 sahmes au hod El 
Sakieh No. 3, parcelle tarh bahr, sans 
numéro, indivi s clan s 1 feddan, 2 kirats 
et 18 sahmes. 

5.) 2 kirats et 16 sahmes sans hod, par
celle akl bahr, sans numéro et sans li
mites apparentes. 

6.) 9 kirats et 16 sahmes au ho,...d _E l 
Darclir No. 4, dans la parcelle No. 2a, 111-
divis dans 10 kirats et 20 sahmes. 

Biens appartenant à Mahmoud Sai
mane. 

2me lot. 
Les 7/8 à prendre par indivis dans 3 

feddans 18 kirats et 18 sahmes cie ter
rains si~ au village de Guéziret El Kha
zindarieh, Markaz Tahta (Guerga), au 
hod Abdel Moghis No. 1, dans la parcel
le No. 1, tarh bahr, indivis dans 18 fed
dans. 21 kirats et 16 sahmes. 

· 3me lot. 
Les 7 /8 à prendre par indivis dans 23 

feddans, 12 kirats e t 1 sahme, revenant 
au débiteur par voie d'héritage de feu 
son père Salmane Abdel Al, de terrains 
sis au village El Khazindarieh, district 
de Tahta (Guerga), divisés comme suit: 

1.) 11 kirats au hod Abdel Moghis No. 
1., parcelle sans numéro, tarh bahr. indi
vis dans 2 fedclan s, 6 .kirats et 22 sahmes. 

2.) 17 kirats et 15 sahmes au hod pré
cédent, parcelle sans numéro, tarh Bahr, 
indivis dans 3 feddans, 16 kirats et t* 
sahmes. 

3.) 7 kirats et 14 sahmes au hod El 
Farag No. 2, parcelle sans numéro, tarh 
bahr, indivis dans 1 feddan, 13 kirats e t 
22 sahmes. 

4.) 1 feddan au hod El Farag No. 2, 
parcelle sans numéro, tarh bahr, indivis 
dans 5 feddans. 

5.) 3 feddans, 2 kirats et 18 sahmes au 
hod El Farag- No. 2, parcelle sans numé
ro, tarh bahr. indivis dans 15 feddan s, 
13 kirats et 16 sahmes. 

6.) 2 feddans, 9 kirats et 10 sahmes au 
hod El Sakieh No. 3, dans la parcelle 
No. 43, indivis dans 11 feddans, 23 kirats 
et 4 sahmes. 

7.) 22 kirats et 1 sahme au hod El Sa
kieh No. 3, dans la parcelle No. 44, indi
vis dans 4 feddans, 14 kirats et 6 sahmes. 

8.) 14 kirats et 20 sahmes au hod El 
Sakieh No. 3, dans la parcelle No .. 49, in
divis dans 3 feddans, 2 kirats et ~ sah
mes. 
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9.) 2 fedaans, 20 kirats et 8 sahmes au 
hod El Saki eh No. 3, dans les parcelles 
Nos. 33 et 22, indivis dans 14 feddans, 5 
kirats et 14 sahmes, indivis dans 17 fed
dans, 20 kirats et 22 sahmes. 

10.) 14 kirats et 12 sahmes au hod _El 
Dardiri No. '*• dans la parcelle No. 13, 111-
divis dans 3 feddan s et 12 sahmes. 

11.) 2 kirats et 16 sahmes au hoc! ~a~
diri No. 4, dans la parcelle No. 6, 111diVIS 
dans 13 kirats et 8 sahmes. 

12.) 2 sahmes au hod Abou Ezzah _E l 
Bahari No. 8, dans la parcelle No. 31, 111-
clivis dans 12 sahmes. 

13.) 6 sahmes au hod El Géneina No. 
9. clans la parcelle No. 71, indivis dans 1 
kirat et 8 sahmes, indivis dans 1 fedclan, 
1 kirat et 8 sahmes. 

14.) 1 kirat et 19 sahmes au hoc! Abou 
Ezzah El Kébli No. 11, dans la parcelle 
No. 3, indivis dans 9 kirats, indivis dans 
21 kirats et 12 sahmes. 

15.) 5 kirats et 8 sahmes au hod El Ha
guer El Ba hari No. 12, dans la ~arcelle 
No. 27, indivis dans 1 feddan, 2 kirats et 
1G sahmes. 

16.) 1 kirat et 18 sahmes au hod El Ha
guer El Bahari No. 12, ~ans la parcelle 
No. 26, indivis dans 8 kirats et 16 sail
mes, indivis dans 1 feddan, 2 kirats et 4 
sahmes. 

17.) 14 kirats et 5 sahmes au hod El 
Galawieh Moustagued, parcelle sans nu
méro, tarh bahr, indivis dans 2 feddans 
et 23 kirats. 

18.) 10 sahmes au hod El Haguer El 
Bahari No. 12, dans la parcelle No. 28, 
indivis dans 2 kirats. 

19.) 2 sahmes au hod El Raguer El Ba
hari No. 12, dans la parcelle No. 25, indi
vis dans 8 sahmes, indivis dans 2 kirats 
et 12 sahmes. 

20.) 22 sahmes au hod El Sahel No. 7, 
parcelle sans numéro, tarh bahr, indivis 
dans 4 kirats et 12 sahmes. 

21.) 21 .kirats et 19 sahmes au hod El 
Sahel No. 7, parcelle sans numéro, tarh 
bahr, indivis dans 4 feddans, 12 kirats 
et 22 sahmes. 

22.) 21 kirats au hod El Sahel No. 7, 
parcelle sans numéro, tarh bahr, indivis 
dans 4 feddans et 9 kirats. 

23.) 4 sahmes au hod El Sahel No. 7, 
parcelle sans numéro, tarh bahr, indivis 
dans 22 sahmes, indivis clans 10 kirats. 

24.) 2 sahmes au hod El Galawiah 
Moustagued, parcelle sans numéro, tarh 
bahr, indivis dans 10 sahmes. 

25.) 1 feddan, 7 kirats e t 15 sahmes 
au hod El Sahel No. 7, parcelle sans nu
méro, tarh bahr, indivis dans 6 feddans, 
14 kirats et 2 sahmes. 

26.) 23 kirats et 15 sahmes au ho-cl Sai
mane No. 5, parcelle sans numéro, tarh 
bahr, indivis dans 4 feddans, 22 kirats 
et 4 sahmes. 

27.) 1 kirat et 10 sahmes au hod Mah
ran No. 10, dans la parcelle No. 62, indi
vis dans 7 kirats et 4 sahmes. 

28.) 2 feddans, 8 kirats et 14 sahmes 
au hod Salmane No. 5, dans les parcel
les Nos. 5 et 6, indivis dans 11 feddans 
et 19 kirats. 

29.) 3 feddans, 6 kirats et 4 sahmes au 
hod Salmane No. 5, parcelle tarh bahr, 
sans numéro, indivis dans 16 fedùans, 6 
kirats et 22 sahmes, indivis dans 31 fed
dans et 20 sahmes. 
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Tels que tous les susdits biens se 
poursuivent et comportent sans aucune 
exception ni réserve généralement quel
conque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 140 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
L.E. 2000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

139-C-523 
Pour la poursuivante, 

Ma urice Castro, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
Objet de la vente: . 
Un immeuble sis au Caire, No. 7 place 

Bab Ei Hadid, chiakhet Bab El Hadid, 
kism Ezbékia, moukallafa No. 10/4, 1933 
au nom du Sieur Osman Bey Darwiche 
El Sawaf, d'une s uperficie de 788 m2, 
limité: Nore!, place Bab El Hadid com
posée de deux lignes droites commen
çant. de l'Ouest vers l'Est e t se penchant 
léo-èrement vers le Nore! sur une lon
g~eur de 22 m. 80, puis se dirige vers 
l'Est se penchant vers Je Sud, sur une 
long~eur de 4 m. 60; Est, é?ifié sur une 
partie des arcades (Bawakis) de la rue 
Clot Bey, sur une longueu_r de 31 m. 87; 
Suc!, propriété Georges Michel et la Da
me Galliopi et la rue ~oum B~ El Bahr, 
composée de deux lignes droites corn· 
m ençant de l'Est vers l'Ouest et se pen
chant vers le Sud sur une longueur de 
15 m. 25, puis vers l'Ouest, en se pen· 
chant vers le Nord, sur une longueur de 
15 m . 90; Ouest, Wakf Mohamed Ezzet 
eL la rue Bab El Bahr, composée de qua
tre lignes droites commençant du Sud 
vers le Nord, en se penchant ver~ l'Est, 
sur un e longueur de 11 m . 05, pms vers 
l'Ouest s ur une longueur de 18 m. 14, 
puis vers l'Ouest, en se penchant légère· 
ment vers le Nord, sur une longueur de 
2 m. 63, puis se dirige vers le Nord sur 
une longueur de 8 m. 60. 

Le dit immeuble a un droit d'appui 
sur une partie des arcades de la rue 
Clot Bey contiguë au dit immeuble du 
côté Est: les limites au dit appui SOJ}-t. 
comme suit: Nord, place Bab El Hadid 
sur une longueur de 8 m. 30; Est, rue 
Clot Bey sur une longueur de 36 m. 80; 
Sud re's tant des arcades sur une lon
gue~r de 4 m. 50; Ouest, le dit immeu
ble se composant de deux lignes com
mençant du Sud au Nord sur une lon
gueur de 31 m. 87, puis se dirige vers le 
Nord . en se penchant vers l'Ouest, sur 
une longueur de 4 m. 60. 

La superficie du dit appui est de i75 
m2 46 cm. 

Avec les constructions y élevées _co~
SI:-'1<ont en l'immeuble No. 7 susmdJ· 
qué de rapport, composé d'un sous-sol, 
d'un rez-de-chaussée de dix-sept maga
sins et de cinq étages supérieurs com
prenant chacun 5 appartements avec 
chambres sur la terrasse, le tout cou· 
vrant une superficie de 963 m2 45 cm., 
y con:pris les arcades occupant le trot· 
toir sur lesquelles les cinq étages sont 
appuyés. 

Tels que les dits biens se poursuiven~ 
et comportent sans aucune exception m 
réserve. 



29/30 Novembre 1937. 

cette vente volontaire est poursmv1e 
à la requête de la Dresdner Bank, socié
te anonyme allemande ayant siège prin
cipal à Berlin et filiale au Caire. 

Mise à prix: L.E. 30000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

99-C-515. F. Biagiotti, avocat. 

SUR FOLLE ENCH~ 

Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège social à Alexan
drie eL siège au Caire, pour laquelle agit 
Je Gr. Uff. Sen. Dott. Silvio Crespi, Pré
sident de son Conseil d'Administration, 
élisant domicile au Caire, en l'étude de 
l\'Iaîtres Moïse Abner et Gaston Naggar, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Bey 
Ahmed Haroun, fils de Ahmed Haroun, 
fil s de Hassan Ahmed, propriétaire, su
jet égyptien, domicilié à Ubbar El Milk, 
distric·t d 'Akhmim, province de Guer
gua. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies· immobilières des 30 Décembre 
1931 et 13 Juillet 1932, dûment trans
crits avec leur dénonciation au Bureau 
des Hypothèques près le Tribunal Mixte 
du Caire respectivement les 18 Janvier 
1932 sub No. 72 (Guergua) et 3 Août 1932 
sub No. 939 (Guergua). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan, 11 kirats et 4 sahmes de ter
rains sis au village de Ubbar El Milk, 
district d'Akhmim, province de Guer
gua, divisés en trois parcelles comme 
suit: 

La ire de 4 kirats au hod El Harga 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 
14, par indivis dàns 3 feddans, 21 kirats 
et 8 sahmes. 

La 2me de 3 kirats au hod El Berka 
El Gharbi No. 4, faisant partie de la par
celle No. 7, indivis dans 4 feddans, 18 
kirats et 4 sahmes. 

La 3me de 1 feddan, 4 kirats et 4 sah
mes au hod El Kassali El Gharbi No. 8, 
faisant partie de la parcelle No. 12. 

2me lot. 
6 feddans de terrains sis au village de 

Neda, district d'Akhmim, province de 
Guergua, divisés en deux parcelles com
me suit: 

La ire de 1 feddan au hod El Kala
mina El Bahari No. 26, parcelle No. 34. 

La 2me de 5 feddans par indivis dans 
7 feddans, 6 kirats et 8 sahmes au hod 
El Taalika El Kebli No. 31, parcelles 
Nos. 16 et 34. 

Tels que tous les dits biens se pour
suivent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve, immeubles par na
ture et par destination qui en dépen
dent, rien exclu ni excepté. 

Po11r les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens avaient été expropriés 
au préjudice du Sieur Ahmed Bey Ah
m~d Ha10un et adjugés à l'audience des 
Criées du 30 Mai 1936 au Sieur Ham
m~m ~ahmoud Hammam Hamadi, pro
pr~étaire, égyptien, demeurant à Man,.. 

N
chiet El Bakri (Héliopolis), rue Eweiss 

o. 5, à L.E. 49,500 rn/rn pour le 1er lot 
et. .L.E. 155 pour le 2me lot, outre les 
frais. 

.Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

Nouvelle mise à prix: 
L.E. 49,500 rn/rn pour le 1er lot. 
L.E. 155 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner et Gaston Naggar, 

90-C-506 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Souha Khalil 

Saad, subrogé aux poursuites de la Bar
clays Bank (D. C. & 0.), société anony
me, ayant siège à Londres et succursa
le au Caire, propriétaire, sujet indigè
ne, demeurant au Caire, rue Choubrah 
No. 61 et y élisant domicile en l'étude 
de Me C. Passiour, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Iscandar Fa
nous, fils de Fanous Hanna Chakchouk, 
propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
à Tamieh, Markaz Sennourès (Fayoum), 
débiteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juillet 1928, dénoncée 
le 14 Juillet 1928, transcrite le 23 Juillet 
1928 sub No. 390 (Fayoum). 

Objet de la vente: 
2me lot du Cahier des Charges. 
58 feddans, 4 kirats et 16 sahmes à 

prendre par indivis dans 58 feddans, 17 
kirats et 19 sahmes de terrains sis au 
village de Fanous, au zimam de Tamia, 
Markaz Sennourès (Fayoum), au hod 
Khareg El Zimam No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 738. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés sur su
renchère à l'audience du 6 Mars 1937 à 
la Dame Hakima Mikhail Mancarious, 
propriétaire, sujette égyptienne, demeu
rant à Tamieh, dépendant du Markaz de 
Sennourès (Fayoum), folle enchérisseu
se. 

Prix de la précédente adjudication: 
L.E. 2000 outre les frais. 

Mise à prix actuelle: L.E. 2000 outre 
les frais. 

Pour le requérant, 
149-C-533. C. Passiour, avocat. 

Votre Intérêt ... 
est de vérifier immédiatement 

votre adresse qui est insérée gra
tuitement dans l'« Egyptian Di
rectory » (L'Annuaire Egyptien 
du Commerce et de l'Industrie). 

Signalez de suite toute erreur 
ou omission à The Egyptian Di
rectory 39, rue Manakh (B.P. 500) 
Le Caire ou 6, rue de l'Ancienne 
Bourse, (B.P. 1200), Alexandrie. 

Les souscriptions à l'édition 
1938 (52me année) sont reçues 
aux mêmes adresses au prix de 
P. T. 100 le volume, franco en 
Egypte. 
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T rihual da Maasourall. 
AUDIENCES: dès les 10 b. 30 du matin. 

Date: Jeudi 6 Janvier 193K 
A la requête de The Egyptian Cotton 

Ginners & Exporters (ex-Th. P. Mitara
chi & Co.), société anonyme siégeant à 
Alexandrie. 

Contre: 
1.) Moustafa Diab, 2.) Taha Diab, 
3.) Touhami Diab, tous trois fils de 

feu Diab Aly, de feu Aly, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Sanhout, 
district de Minia El Kamh (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Ph. Atalla en date du 19 Sep
tembre 1931, transcrite le 5 Octobre 1931, 
No. 2189 (Ch.). 

Objet de la ver te: 
5 feddans et 2 kirats de terrains sis 

au village de Sanhout, district de Minia 
El Kamh (Ch.), divisés en quatre par
celles: 

1.) 12 kirats faisant partie de la par
celle No. 118 du hod El Sidra No. 1. 

2.) 2 feddans faisant partie de la par
celle No. 74 du hod El Sidra susnommé. 

3.) 1 feddan, 4 kirats e~ 8 sahmes, par
celle No. 92 du hod El Sidra susnommé. 

4.) 1 feddan, 9 kirats et 16 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 2Z7 du hod 
El Bahtoura No. 6. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frais. 
Mansourah, le 29 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
154-M-47 P. Kindynékos, avocat. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de The Barclays Bank 

(D. C. & 0.), société anonyme anglaise, 
ayant siège à Londres et suc-cursale à 
Mansourah. 

Contre I!'l Saïd Sa1ama, propriétaire, 
sujet local, demeur;mt à Sadaka (Dai'-). 

En vet·tu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo 

bilière pratiquée par ministère de J'huis
sier A. Kheir, en date du 7 Mars 1932, 
transcrite le 19 Mars 1932, No. 3630. 

2.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tribunal en date du 17 Novembre 
1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

6 feddans de terrains sis au \·illage de 
Sadaka, district de Simbellawein (Dak ), 
divisés en deux parcelles: 

La ire de 3 feddans et 12 kirats au 
hod El Nakhil No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 12. 

La 2me de 2 feddans et 12 kirats au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 10. 

2me lot. 
5 feddans, 22 kirats et 6 sahmes d~ 

terrains sis au village de Kafr Sengab, 
district de Simbellawein (Dak.), divisés 
en deux parcelles: 
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La ire de 4 feddans au hod El Garane 
No. 13, faisant partie de la parcelle No. 2. 

La 2me de 1 feddan, 22 kirals et 6 
sahmes au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. 11. . 

Ainsi que le tout se po~trsu1t. et. com
porte sans aucune exceptwn m _reserv~ 
avec les immeubles par destmatwn qu1 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 110 pour le 1er lot. 
L.E. 110 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 29 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
156-M-49. P. Kindynékos, avocat. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Amina Ha

nem Mohamed Taher, fille de Mohamed 
Taher, tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tutric e légale de ses en
fants mineurs, les nommés: Yehia, Hou
ria, Saleh El Dine, Saadia et Ismaïl, tous 
pris en leur qualité d'héritiers de f~u 
leur époux et père Mohamed Bey Lab1b. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à El Abbassieh, No. 111, quar
tier El Waili, au Caire. 

Contre Nasr Semeida El Tahawi, fils 
de Semeida El Tahawi, propriétaire, su
jet local, demeurant en son ezbeh, dé
pendant de Béni-Gray, district de Zaga
zig (Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier B. Accad, en date du 21 Sep
tembre 1936, transcri te le 8 Octobre 1936 
sub No. 1358 (Ch.). 

Objet de la vente: 
10G feddans, 6 kirats et 21 sahmes de 

terrains s is au village de Béni-Gray, dis
trict de Zagazig (Ch. ), divisés comme 
suit: 

1.) 26 feddan s, 6 kirats et 22 sahmes 
au hod El Dissa No. 4, ki sm awal, fai
sant partie de la parcelle No. 6. 

2.) 71 feddans et 18 sahmes au hod El 
Fakkous No. 5, kism tani, parcelles Nos. 
2 et 3. 

Sur cette parcelle existe un e machi
ne installée sur un puits artésien. 

3.) 8 feddans, 23 kirats e t 5 sahmes 
au hod El Fakkous No. 5, kism awal, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3400 outre les frais. 
Mansourah, le 29 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
157-M-50 P. Kindynékos, avocat. 

Vient de paraître : 

VBDE·MECUM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de M._ YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

N•entlonnantl es dét~il• sur les valeurs Égyptiennes, 
les COIIRS EXTREII.1ES ANNUELS et les DIVI
DENDES DISTRIBUES iusqu'~u 31 Oécembre 1935, 

soit depuis une trentaine d'années. 
l•rh: P.T. 20. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Jeudi 2 Décembre 1937, dès 9 
heures du matin. 

Lieu: à Alexandrie, place Mohamed 
Aly, à la pharmacie-droguerie Nacson. 

A la requête de The St. Marks Buil
dings Association Ltd., ayant siège à 
Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Sabatino Nac
son, pharmacien-droguiste, domicilié à 
Alexandrie, place Mohamed Aly (im
meuble St. 1\tlark). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 3 Avril 1937, en exécution d 'un juge
ment rendu par le Tribunal Mixte Civil 
d'Alexandrie, du 23 Janvier 1936. 

Objet de la vente: agencement com
plet de la pharmacie-droguerie « Nac
son », consistant en vitrines, comptoirs, 
placards, étagères, ventilateurs, bureau, 
chaises, etc., produits chimiques et spé
cialités pharmaceutiques diverses, arti
cles sanitaires et de toilette, parfume
rie, savon, poudre et crème de ~iverses 
marques, balances diverses, microsco
pe et autres accessoires de laboratoire. 

Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 
Pour la requérante, 

87-A-392 Wallace et Tagher, avocats. 

Date: Jeudi 9 Décembre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue de Thèbes, No. 
28 (Chatby). 

A la requête de la Raison Sociale 
Emmanuel Cokkinos & Co. 

Contre le Sieur Labib Mohamed Aly 
El Kott, pilote-aviateur, sujet locaL de
meurant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 15 Novembre 1937, huissier 
A. Quadrelli. 

Objet de la vente: garni ture de salon, 
garniture de salle à manger, table, por
temanteau, 2 sellettes, 3 bibliothèques, 
argen ti er, dressoir, appareil de radio 
marque R.C.A., à 8 lampes. 

Pour la poursuivante, 
D. Codjambopoulo, 

133-CA-517 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 9 Décembre 1937, à 11 heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Imam Aly No. 
42. 

A la requête du Sieur S. B. Tchiprout, 
négociant, sujet égyptien, domicilié à 
Alexandrie, rue Isaac El Nadim No. 33. 

A l'encontre du Sieur Louis Crespo, 
commerçant, sujet espagnol, domicilié à 
Alexandrie, rue Imam Aly No. 42. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie conservatoire dressés en date des 
10 Juillet et 29 Septembre 1937, par mi
nistère des huissiers L. Mastoropoulo et 
V. Giusti. 

Objet de la vente: . . . . 
1.) 595 pièces de cnstal, miroir biseau

té V. V. V., de diverses dimensions. 
2.) 585 pièces de glaces biseautées Vi

trea, de diverses dimensions. 
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3.) 100 pièces de glaces biseautées, 
cristal belge, de 0 m. 90 x 0 m. 18. 

4. ) 1 coffre-fort marque Wiener Cas. 
senfabrik Pakormu Deu tseh & Co. 

5.) 1 coffre-fort marque J. M. Brooks 
Star Safes. 

Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

126-A-1120. G. de Sema, avocat. 

Date: l'vlercredi 22 Décembre 1937, dés 
10 h. a.m. 

Lieu: à Kafr El Cheikh (Gharbieh). 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice de Osman Mohamed 

Hassan. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier Ed. Donadio, du 
22 Novembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) Dans un moulin à la rue El Gab· 

ban a. 
1 moteur National Gas Engine Co., 

Ltd., No. 3206, en état de fonctionne· 
ment. 

2.) Dans un moulin à la rue El Roue
ni. 

1 moteur National Gas Engine Co., 
Ltd,. sans numéro. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

137-CA-521 Avocat à la Cour. 

Date: J eu di 9 Décembre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Ezbet Markass, Markaz Chou
brakhi t (Béhéra). 

A la requête de la Raison Sociale 
Jabès, Moghnaghe & Co. 

Contre Abdel Rahman Ibrahim Khadr, 
demeurant à Ezbet Markass. 

En vertu d 'un jugem ent sommaire 
rendu le lt Février 1937, R.G. No. 2731, 
62e A.J ., d'un procès-verbal de saisie du 
4 Août 1937 et d'un procès-verbal de 
renvoi de vente avec nouvelle saisie, du 
iï Novembre 1937. 

Objet de la vente: 1 buffle.:'se, 2 v~
ches, 1 veau; 10 ardebs de mais non de
cortiqué. 

Le Caire, 

147-CA-531 

le 29 Novembre 1937. 
Pour la requérante, 

S. Acher, avocat. 

Date: Jeudi 2 Décembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Caied Gohar, 
No. 16. . 

A la requête de la Comtesse Antome 
de Zogheb. . . 

Contre la Dame Marie Helou, domiCI
liée à Alexandrie, rue Caied Gohar, No. 
1a .. 

En vertu d'un procès-verbal d~ ~aisie 
conservatoire du 24 Mai 1937, hmsswr ~· 
Fa via, et d'un jugement rendu pa~ le ~ri
buna! Mixte de Justice Sommrure dA
xandrie le 12 Juin 1937. 

Objet de la vente: divers meubles com
posant une entrée, un salon, une cham
bre à coucher et une salle à manger, le 
tout en très bon état. 

Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

P. Colucci et D. Cohen, 
127-A-421. Avocats à la Cour. 
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Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 9 Décembre 1937, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: au village de Barnacht, Markaz 

El Ayat (Guizeh). 
A la requête de J. Knight & Hale Ltd, 

Maison de commerce britannique. 
Contre: 
1.) Moustafa Ahmed Salem. 
2.) Abboud Abdallah Nassar. 
3.) Hag Metwalli Abdel Baki Khattab. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant à Barnacht. 
En vertu de deux jugements sommai

res mixtes et de deux procès-verbaux de 
saisies des 6 Août 1934 et 16 Novembre 
1937. 

Objet de la vente: une machine «Ba
tes »au hod El Sakaya. 

Pour la poursuivante, 
91-C-507. S. et V. Yarhi, avocats. 

Date: Jeudi 9 Décembre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, au Vieux-Caire, à Sa
hel Bahr, en face de la rue Marhami, sur 
la berge du Nil. 

A la requête d'Agop Arevian. 
Contre Abou! Ela Abou Chanab, local. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 24 Juillet 1937, huissier F. 
Della Marra, en exécution d'un juge
ment rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire en date du 
3 Juin 1937 sub No. 5679f62e A.J. et d'u
ne ordonnance de M. le Juge des Réfé
rés du Tribunal Mixte du Caire en date 
du ·27 Octobre 1937, R.G. No. 9568/62, 
exécutoire sur la minute ordonnant la 
vente nonobstant la revendication pen
dante. 

Objet de la vente: :1. barque à voile No. 
6546, de 14 m. de long., 4 m. de large et 
2 m. de profondeur, avec deux mâts de 
25 m. et voiles. 

Le Caire, le 29 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant. 

96-C-512. O. Madjarian, avocat. 

Date: Mercredi 15 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à El Rafacha, Markaz Nag Ha
madi (Kéneh). 

A la requête d'Alexane Kelada Antoun, 
venant aux droits et actions d'Isidore Co
lombo. 

Contre Amin Mohamed Amran. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 18 Août 1932. 
Objet de la vente: 20 ardebs de maïs. 

Pour le poursuivant, 
146-C-530. F. Bakhoum, avocat. 

Date: Jeudi 16 Décembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Ueu: à El Dokki, rue Soliman Gohar 
Guiza. 

A la requête de Nessim Hanan. 
Contre Abbas Youssef Allam. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 5 Mai 
i936. 

. Objet de la vente: canapés, tapis, ta
Pis, tables, armoires, radio, etc. 

Le Caire, le 29 Novembre :1.937. 
Pour le requérant, 

i52-C-536. L. Taranto, avocat. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 20 Décembre 1937, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: à El Zara (Guirgueh). 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice de: 
1.) Abdel Rehim Aly Mourad El Mas-

ri. 
2.) Mohamed Ahmed Mourad. 
3.) Mohamed Aly Mourad. 
4.) Abou! Fadel Ahmed Mourad. 
5.) Abou! Wafa Ahmed Mourad. 
6.) Ahmed Mourad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier Théo Mikélis, du 
27 Février 1937, et d'un procès-verbal de 
récolement et de suspension, de l'huis
sier V. Picardi, du 20 Novembre 1937. 

Objet de la vente: une machine d'irri
gation marque National, de 46 H.P., avec 
ses accessoires, au hod El Kébir No. 5. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

136-C-520 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 15 Décembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: au village de Tefnis, Markaz 
Esneh (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Aboul Magd Mohamed Hussein, 
2.) Mohamed Ahmed Diab, tous deux 

propriétaires et commerçants, sujets 
égyptiens, demeurant au village de Taf
nis, Markaz Esneh (Kéneh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 26 Septembre 1934, R.G. No. 
10973/59e A.J., et d'un procès-verbal ré
colant les objets saisis, en date du 10 
Novembre 1934.. 

Objet de la vente: 2 ânes, 2 ânesses, 3 
vaches, 1 bufflesse, 4 dekkas. 

Le Caire, le 29 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

141-C-525. Albert Delenda, avocat. 
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Date: Lundi f.3 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Haradna, Marka.l 
Manfalout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Henri Bassilios 
El Oskof, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant au village de 
Haradna, Markaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 25 Mars 1937, R.G. No. 2305, 
62e A.J., et d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 25 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pen dan te par racines sur 4 
feddans, d'un rendement de 4 kantars 
par feddan. 

Le Caire, le 29 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
144-C-528 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 11 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Ballout, Markaz 
Manfalout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Greiss Hanna, 
2.) Takla Hanna Ibrahim, tous deux 

propriétaires et commerçants, sujets 
égyptiens, demeurant à Ballout (As
siout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 1er Septembre 1937, R.G. 
No. 8160/62e A.J., et d'un procès-verbal 
de saisie-exécution du 25 Septembre 
1937. 

Objet de la vente: 18 ardebs de maïs; 
10000 briques cuites. 

Le Caire, le 29 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
143-C-527 Avocat à la Cour. 

Salles de Bain de luxe 

Chauffage Central 

Revêtement mural Artistique 

• 
NICOLAS DIAB & SONS 

Département "Sanitaire" 

• 

22, Rue Salah el Dine, 
Alexandrie- Tél. 28795 
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Date: Samedi 11 Déeembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Ueu: à Ezbet El Boussa Bahari, :Mar
kaz Nag-Hama(1i (Kéna). 

A la requête de Youssef Farag, pr-o
priétaire, italien, demeurant au Caire. 

Contre Abdel Aziz Salman Tammam, 
propriétaire, égypt en, demPurant à Ez
bet El Boussa Bahari, Markaz Nag-Ha
madi (Kéna). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
e~ée.ution dq 11 Novembre 1937, huis
sier Jos. Cassis. 

Objet de la vente: 1 val'he r L 5 ardebs 
de doura guécli. 

Le Caire, le 29 Novembre Hl37. 
Pour le poursuiva nt, 

K. et A. Y. Massoucla, 
135-C-519. Avocats. 

Date: Samedi il Décembre 1937, à 9 h . 
a.m. 

L1eu: à Deir El Tine, 1\larkaz et Mou
d·irieh de Guizeh. 

A la requête du Sieur i\icolas Vatta, 
propriétaire, hellène, demeurant au Cai
re. 

Contre le Sieur Mohamed Aly, omdeh 
de Deir El Tine. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 27 i\'lai 1935, huissier l'vlad
pak. 

Objet de la \'Cnte: armoires, tables, bu
reaux, canapés, chaises, etc. 

Pour le poursuivant, 
140-C-52'1 Antoine Spiro Farah, avocat. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Aghollr El Kobra (Galioubieh). 
A la requête cie J. Setton & Cie. 
Contt·e Mohamed Hefnaoui Halawa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution elu 20 Novembre 1937. 
Objet de la \'ente: canapés, bureaux, 

tables, lampe en simili-bronze, etc. 
Pour la poursuivante, 

!32-C-516. 1. Hassid, avocat. 

Date: Samedi ii Décembre Hl37, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Biahmou, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Rahman Hussein Ismail, 
2.) Mohamed Mohamed l~hamis, tous 

deux propriétaires et commerçants, su
jets égyntiens, demeurant. à Fayoum. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 10 Décembre 1036, R.G. No. 
8790/61e A.J., et de deux procès-verbaux 
de saisie-exécution des 5 et. 11 Octobre 
1937. 

Objet de la vente: 
2 ânes, 2 brebis, 3 kantars de coton. 
La récolte de maïs sur 20 fedclans, 

dont 1:5 seifi et 5 chami, d'un rendement 
de 4 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 29 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

i42-C-526. Albert Delencla, avocat. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi: U Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Kafr- Choubra Beloula, Markaz 
Ménouf (Ménoufieh). 

A la requête de Violette Peligri Ce
sana. 

Contre Ismail 1\:halafalla Moussa. 
En vertu d'un jugement sommaire el 

cl'un procès-verbal de saisie des 27 Juil
let et 29 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 4 feddàns d.r maïs, 2 
feddans de coton, blé, etc. 

Le Caire, le 29 Novembre 1937. 
153-~537. L. Taranto, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 20 Décembre '1937, dès 10 

h. a.m. 
Lieu: à Ezbet El Kasmieh dépendanl 

d'El Adlia, r-.Iarkaz Belbeis (Charkieh) . 
A la requête de la Raison Sociale Pa

lacci, Haym & Co. 
Au préjudice d 'Ibrahim Bey ;\lo·uracl 

el. la Dame Arhina I<'ouad El i\lanaslerli. 
En \'Crtu d'un procès-vf'rbal de saisie 

du 31 Août1933. 
Objet de la \'ente: lits, tapi s, canapés, 

fauteuil s, chaises, armoires, etc. 
Pour la poursuivante, 

M. Seclnaoui et C. Bacos; 
148-Cr-.1-532. Avocats. 

Date: r-.Iardi 7 Décembre 193'ï, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Damietle. 
A la requête du Sieur A. 1\I. Psalti, 

expert-agronome, sujet hPllène, demeu
rant à 1\Iansourah, rue El Malek El Ka
mel. 

Conh-e la Dame Eicha Hanem Abclel 
Ghani El Gammal, prise tant personnel
lement qu'en sa qualité de t.utrice de ses 
enfants mineurs, savo·ir: a) !\'lahmoud, 
b) 1\1ohamecl, c) Ezz El Dîne, cl) Hussein 
Kamel, e) Malaka, f) Doha et g) Ahmecl, 

29/30 Novembre 1937. 

héritiers des feus Nadim El Dars et Fat
ma Hussein Nadim El Dars, propriétai
re, sujette locale, demeurant à Damiette, 
rue Mohamed Aly. 

En vertu d'un procès-verbai de saisie 
mobilière du 30 l\tlai 1936, huissi1!r A. 
Héchéma. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que : buffet en bois de hêtre, dressoiren 
Lois <le hêtre, table fie salle à manger, 
vitrine, fauteuils, machine à coudre Sin
ger, armoire, lavabo, ameublement de 
salon en bois style arabesque, composé 
de 1 jar~inière avec glace, 1 canapé, 
2 fauteu1ls, 6 chaises, rideaux etc., 2 ta
pis P"r="ans, bureau en bois de zane, pa
ravent, porte-chapeaux, etc. 

Mansourah, If' 2a Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

G. Michalopo\.IIO, J. Jabalé, M. Saitas, 
i60-Di\l-1H. Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Samedi ii Décembre 1937, à 1 

h. p.m. 
Lieu: à Suez, rue El Hod. 
A la rcquètc de Heskia A. Bassrawi, 

commerçant, espagnol, demeurant it 
Port-Saïd. 

Contre Antoine Em. Sarzetakis, com
merçant, local, demeurant à Suez. 

En vcr·tu d ' un procès-verbal de saisie 
mobilière du ii Septembre 1937, huis
s ier A. Kher. 

Objet de la vente: 
1.) 1 dressoir en bois plaqué, avec mar-

bre surmonté d 'un miroir et. 2 battants, 
2.) 1 petit dressoir même style, 
3.) 1 argentier avec cristal, 
tt.) 1 table à manger, 
3.) 8 chaises en bois de chêne plaqué, 

capitonnées de cuir. etc. 
Port-Saïd, le 29 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
158-P-33 Ch. et J. Cotsakis, avocats. 

NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée awr: terme. du DtCIU!T KHÉDIVIAL du 25 jutn t89S av.ec le droit exc .. sU 

d'éaettre des bfilets rembour•bles au porteur et l vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES - Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN .::GYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 bureaux, ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agence 
d'Assiut), Assuan, Ben ha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fash (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-ei-Zayat (Sous-Agence de Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellaw1 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-ei-Oamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Zagazig. 
KHARTOUM, EI-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street. E.C. 4 
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Dale: Lundi 20 DécPmbrc Hl37, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Porl-Saïd, 36 rue de Lesseps. 
A la requête de la Ra son Sociale Gia

como Coenca Fils. 
Contre Adel Abdel Nour. 
En ve1·tu d'un ju~ement sommaire et 

d'un procès-verbal de sais ie du i2 Juin 
1D37. 

Objet de la vente: iO lustres, bureau, 
chaises, etc. 

151-CP-535. 
Pour la requérante, 

L. Taranlo, avocat. 

Date: Lundi 13 Décembre 1937, à i h. 
p.m. 

Lieu: à Port Tewfik, Gouvernorat de 
Suez. 

A la requête des Sieurs Ch. Geahel 
Fils, Maison de commerce mixte, ayant 
siège à Alexandrie, 33 rue El Warcha. 

A l'encontre du Sieur Panos Franges
kakis, propriétaire et directeur du «Ca
sino Hôtel de Suez», suj e t hellène, do
micilié à Port-Tewfik, dan s le s usdit Ca
sino Hôtel. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
du 27 Septembre 1937, huissier Victor 
Chaker, en exécution d'un jugement du 
'l'r ibunal Mixte de Ju s ti ce Sommaire 
d'Alexandri e en date àu 12 Août 1937. 

Objet de la vente: 1 piano à queu e, 
c<.>uleur noire, à 2 pédales, en très bon 
éla L, marque Tuch e t Oeger. 

Pour les poursuivants, 
G. Boulad e L A. Ackaouy, 

iOO-AP-3\H Avocats à la Cour. 

Commerce 
comptabi 1 ité 
Sténographie 
oactyl~graphie 
orgamsat ion 
secrétari~t 
l:3ngues v1v. 
coupe etc. 

Individuel 
le soir et 
pond~ nee: 
toute epoque 
(llême en été. 
jeùnes Gens. 
jeunes filles. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SOC.IÉTÉS 

Tribunal d'Alexandrie. 
CONSTITUTIONS. 

Par acte sous seing privé en date du 
ier Septemb!:'e :!937, visé pour date cer
taine le Œ Octobre i937 sub No. 7171, 
transcrit au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie, le 23 No
vembre 1937, No. 23, volume 55, folio 20, 
une Société en nom coJlectif a été for
mée entre les Sieurs Wilfred F. Abéla, 
sujet britannique et Isaac Mandelbaum, 
sujet local, sous la Raison Sociale Wil
fred F. Abéla & Co. 

Le siège social sera à Alexandrie avec 
succursales au Caire, à Mansourah, à 
Dessouk et partout où il sera jugé utile. 

L'objet de la Société sera la représen
tation des Maisons d'appareils de radio 
et de télévision notamment de la Société 
« N. V. Siera Radio-Venlo» et en géné
ral le commerce des appareils de radio 
et de télévision et de leurs accessoires 
ainsi que leurs réparations. 

La dw·ée de la Société est de deux 
années, renouvelable par tacite recon
duction faute de préavis deux mois 
avant l'expiration. 

La gestion de la Société appartiendra 
conjointement aux deux associés les
quels devront toujours signer ensemble. 

En cas de décès de l'un des associés 
le survivant continuera la Société et les 
héritiers auront à nommer un manda
taire qui les remplacera . 

Alexandrie, le 23 Novembre 1937. 
128-A-'122 Georges Scemama, avocat. 

D'un acte sous seing privé, visé pour 
date certaine le 17 Novembre 1937, sub 
No. 7618, enregistré au Greffe Commer
cial du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 
24 Novembre 1937, No. 3i. vol. 55, fol. 26, 
il appert qu'entre les Sieurs: i.) Dimitri 
G. Paidoussi, sujet hellène et 2.) Euripide 
A. ChoriaLopoulo, sujet égyptien, tous 
deux courtiers, domiciliés à Alexandrie. 

Il a été formé sous la Raison Sociale 
« D. G. Paidoussi & E. A. Choriatopou
lo », une Société en nom collectif, avec 
s·iège à Alexandrie, ayant pour objet les 
courtages sur coton et graines. 

La gérance et la signature sociale ap
partiennent aux Sieurs Dimitri Paidous
si et Euripide Choriatopoulo, agissant et 
signant conjointement cie leurs propres 
signatures, au-dessous de la Raison So
ciale. 

A tilre exceptionnel, les notes des ven
tes seulement peuvent être signées par 
l'un des associés. 

Durée de la Société: une année à par
tir du ier Septembre i937, renouvelable 
d'année en année, à défaut de dédit, don
né par l'un des associés, par lettre re
commandée, deux mois avant son expi
ration. 

Alexandrie, le 26 Novembre 1937. 
Pour la Société, 

C. Nicolaou et· A. Saratsis, 
fOi -A-395 Avocats. 
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NIODIFICA TION. 

D'un acte sous seing privé visé pour 
date certaine au Bureau des Actes No
tariés près le Tribunal Mixte d'Alexan
drie le i7 Novembre 1937 sub No. 7634 
et dont un extrait a été enregistré au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 25 Novembre 1937, No. 
33, volume 55, folio 27, il résulte: 

que le Sieur Orsini François Mathieu 
f.'cst retiré de la Société en nom collectif 
«San tacroce-Orsini & Co. », ayant siège 
à Alexandrie, connue sous la dénomina
tion «Aux Ca v es de Bordeaux», 

que par suite du remboursement de 
l'apport du Sieur Orsini François Ma
thieu, le capital social se trouve réduit 
à L.E. 200 appartenant à rai.son de L.E. 
100 chacun, aux Sieurs Sanlacroce Do
minique et Orsini Jean Baptiste, 

que depuis le ier Octobre 1937, ces 
deux derniers assumeront entièrement 
et à titre exclusif l'actif et le passif de la 
Société qui se nommera désormais 
«San ta croce & Orsi-ni», 

que la dite Société continuera à fonc
tionner selon les modalités de l'acte 
constitutif jusqu'à la date prévue pour 
sa dissolution. 

Alexandrie, le 26 Novembre i937. 
Pour la Société « Santacrocc & Orsini», 
129-A-423 H. Aref, avocat. 

Tribunal du Caint 
CONSTITlJTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
ii Novembre 1937, visé pour date cer
taine le 16 Novembre 1937 sub Nos. 
6000 et 5001, enregistré au Greffe de 
Commerce du Tribunal .Mixte du Cai
re sub No. i1/63e, il appert qu ' m~e So
ciété en nom collectif a élé constituée 
sous la Raison Sociale « P. Schwartz, 
G. Cristadoro & Co. », entre le Sieur 
Georges Cristadoro, citoyen italien, de
meurant à Alexandrie, et la Raison So
ciale mixle Alpha Aulomotive Parts Co., 
Schwartz & Yahia, ayant siège a u Caire. 

La Société a son siège au Caire et une 
succursale à Aiexandrie. Elle a pour 
objet le commerce cles pièces de rechan
ge pour automobiles, tracteurs, motoey
cleLtes, radios eL autres articles similai
res. 

Le eapital soeial est de L.E. 400 dont 
L.E. . l oO apportées par le Sieur Crista
doro et L.E. 250 par la Raison Sociale 
Schwartz & Yahia. 

La durée cie la Société est de cinq ans 
à parLir du 16 Octobre 1937. Elle se re
nouvellera de cinq ans en cinq ans fau
te cle préavis donné par l'un des asso
ciés à l'autre. par lettre recommandée, 
six mois avant son expiration. 

La gérance et la sigrature sociale ap
partiennent au Sieur Paul Schwartz. 
Toutefois le Sieur Cristadoro est auto· 
risé à signer, au nom de la Société, pour 
tout ce qui concerne l'administration 
courante de la succursale d'Alexandrie. 

Le Caire, le 25 Novembre 1937. 
Pour la Raison Sociale 

P. Schwartz, G. Cristadoro & Co., 
92-C-508 U. Spallanzani, a:vocat. 
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Tribunal de Mansourah. 
CONSTITUTION. 

Il résullc d'un acte sous seing privé 
en date du 1er Octobre 1937, visé pour 
d ate cer ta in e au Greffe Mix te de Port
Fouad le i!J du d it moi s sub No. 3i9, 
dont J'extrait a été enregis tré au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte de Man
sourah le -1 Novembre i937, s ub No. i 
de la 63e A.J., qu ' il a été formé entre les 
Sieurs: i.) 1\'lichel G. Chouéri, 2.) Ga
briel G. Chouéri, 3.) Elie G. Chouéri, 't. ) 
Cons tantin Louvari s, tous commerçan ts, 
deme urant- à Port-Saïd, . une Socié té en 
nom collectif mixte, sous ln Raison So
dalc « Chouéri et Louvari s », ayant siè
ge à Port-Saïd eL pour objet de faire le 
commerce en généra l e t notamment le 
commerce des produits a limen taires en 
tous genres, de J'importation, de l'expor
tation, du transit, du dédouanage, de la 
commiss ion, représe ntation, assurances, 
a vancés sur i11archandises e t d'une fa
çon généra le, toutes affaires pouvant 
donner des profits à la Socié té e t ayant 
tra it directement e t. exclus ivement aux 
genres d 'afJaires précitées, à l'exclusion 
particu li èrement de toutes opérations de 
bourse, change, spéc ul a tion s. 

La ges tion e t la sigi1Jature sociales ap
partiendront au Sieur Michel G. Choué
ri qui pourra déléguer ses pouvoirs par 
acte séparé à l'un de ses frères Gabriel 
ou Eli e Chouéri. Le Sieur Cons tantin 
Louvaris ne oourra engager la Société 
que si sa signa ture est accompagnée de 
celle du Sieur Michel Chouéri ou de 
l'un des m andataires de ce dernier. 

Pnrt-Saïd , le 26 Novembre i937. 
Pour la Raison Sociale 

Chouéri e t Louvaris, 
15H-PM-3't. Charles Bacos, avoca t. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMIHA TIOHS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Démètre St. Critsilas, com

merçant, hellène, domicilié à Alexan
drie, rue M issa li a Nos. 7 et 9. 

Date et No. du dépôt: le 20 Novembre 
1937, No. 52. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classes 55 et 26. 

Description: un dessin représentant 
des cimes de montagnes complètement 
couvertes de neiges avec à gauche un 
sapin et au-dessous la dénomination 
«Neiges des Alpes», le tout dans un 
cercle. La couleur peut varier. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués par lui, 
savoir: glaces et autres articles de con
fiserie. 

Ev. Pavlidès et D. P. Chronis, 
83-A-388 Avocats. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: la Mai so n Rollfs & Co., 

A.G ., ayant siège à Friedland (Bohême). 
Date et No. du dépôt: le il Novembre 

1937, No. 3. 
Natm·e de l'em·egistrement: dess in . 
~rescription: un dess in représentant 

des femme s nues dont un e jouan t de la 
flûte au bord d'un é tang avec fl eurs. 

Destination: ledi t dess in est destiné à 
être reproduit en plu s ieurs teintes s ur 
tous ti ss us fabriqué s en touL ou en par
ti e en colon, laine, lin, soie naturelle 
ou ar tifi ciel le, mai s spécialement sur 
le::; t.i ssus dénommés « Flanelelte » et 
«Zobeline» de sa propre fabrica tion ou 
fabriqué s s ur sa commande. 
84-A-380 Umb. Pace, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

A vi.>. 

Le Lundi 6 Décembre prochain é tant 
jour férié, le règlement du rôl e de la ire 
Chambre de la Cour, es t reporté au Mer
cred i, 8 Décembre i937, à 8 h. 30 a.m. 

Alexandrie, le 28 Novembre i937. 
Le Greffier en Chef. 

206-DA-119 (s.) G. Sisto. 

Commission rtu Tableau des Avocats. 

Séance du Afcrcredi 2'1 Novem,bre 1937. 

i. ) Ont é lé inscrits au Tablea u des 
Avocats admis à représenter les par ties 
par devant la Cour: 

Résidant à Alexandrie : Mes Alexandre 
Darwiche, Edouard Lévy et Hussein Iz
zet Courtzadé, ce dernier avec effet à 
partir elu 6 Décembre i937. 

2.) Ont été inscrits a u Tableau des 
Avocats admis à représenter les par lies 
par elevant les Tribunaux de ire Ins tan
ce: 

Résidant à Alexandrie: Mes Lily Aziz 
Doss, Paul Ghali e t André Tuby. 

Résidant. a u Caire: Mes Joseph Me
nassa et Constantin Papastéphanou. 

3.) Ont été admis à la sui te du Ta
bleau, à titre d 'Avocats Stagiaires: 

Résidant à Alexandrie: Mes Edouard 
J. Catzeflis, Fadlallah Habib Kanawati, 
Constantin A. Sandi, Emile Van de 
Vorst e t Aristarque N. Vatimbella. 

Résidant au Caire: Me Dib Noujaim. 
Alexandrie, le 27 Novembre i937. 

Le Secrétaire de la Commission, 
162-DA-116. T. Franicevich. 

29/30 Novembre 1937. 

Tribun al d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Par·quet 
coni. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

fl1.11.37: Khalil Elias Khouri c . Zaki 
Abd el Sayed Boulos. 

16.11.37: The Land Bank of Egypt c. 
Dt·. Ahmccl F'arid Moustafa. 

iG.H .37: Daira Draneht Pacha c. 
Constantin Sal<e ll ar ios . 

1().1 1 .J7: Michel A. Benachi c. Abdel 
Rahman El Chorbagui. 

iû.l1.37: The Socony Vacuum Oil 
Co., Inc. c. I.l-f. Colley. 

HU1.37 : !l oirs de feu Moussa Ba
no uJl c . Dame Tarayef Abou Se if Ca· 
dallah. 

18. 11 .37: Dame Vve Pauline .los. 
Boulai! (". Dame Marie Leman. 

1R.11.37: \tlin. Pub. c. Edward .John 
Sl ea clman . 

IR.JI .3 ï: Min . Pub. c. Recio Mozzi . 
20 .. 1 1 .:n: Oresdner Bank c. Léon .J. 

Galtegno. 
20.1 1.37: Min. Pub. c. Paolo Aversa. 
20.11.37: Min. Pub. c. Epaminondas 

Polilaridis . 
20.11 .37: Min. Pub. c. Omar Ibrahim 

El Gabarti. 
Alexandrie, le 20 Novembre 1937. 

3-DA-109 Le Secrétaire, (s.) E. G. Canepa. 

Actes Judiciaires signifiés au Parq11ct 
coni. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Cu m. 

:2:!.1 L. 37: Sté . .!\non. des Grands Ma· 
gas in s llannaux c. Dame Marie Tsaka· 
laki s . 

22.1 1.37: The Land Bank of EgypL c . 
Mohamed Hu ssein Gadou El Marassi. 

22. 11 .37: The Land Bank of Egypt c. 
Dame P,:abaouia Maamoun El Ansari. 

23 .11.-37: Dresdner Bank c. S. Papa· 
thanassoupoulo & Co. 

23.11.37 : Crédit Foncier Egypti en c. 
Abdel Kader Abdel Aziz Ammar. 

23.11.37: Banque Belge & Internat io
nal e en Egypte c. Léon J. Gattegno. 

23.ii.37: Min. Pub. c. Enrico Azzopar· 
di. 

24.11.37: Greffe des Distrib. c. Hanem 
Aly Iti fai. 

24.11.37: Greffe des Distrib. c. Abdel 
H.aouf Gaber El Chaféi. 

24.11.37: Greffe des Distrib. c. Dame 
.\'labrouka Abdel Raouf Younès. 

24 .1.1 .37 : R. S. Tes si ture Seriche Ber
nasconi c. Léon J. Gattegno. 

2'L1 L.37: Dfle Artémis .Michailoudis & 
Cts. c. Dame Saria Moursi Ahmecl Aly 
El Halawani, épouse Zaki Mansour El 
Manadili. 

2'Li 1.37 : Dlle Artémis Michailoudi s & 
Cls . c. Ahmed Moursi Ahmed Aly El 
Halawani connu sous le nom de Saber. 

2'Li1.37: Dlle Artémis Michailouclis & 
C ts. c. Dame Haga r .Mours i Ahmecl El 
Halawani. 

21t.1L37: Dlle Artémis .Michailouclis & 
C ts. c. Mohamed Moursi Ahmed Al y El 
Halawani . 

2tLi1.37 : Dlle Artémis .Michailouclis & 
Cts. c. Dame Amina Abdel Aziz. 

24.ii .37 : Min. Pub. c. Charles Geor
ges Luck. 

24.11.37: Min. Pub. c. Jacl< Joseph 
Himmi . 
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24.1i.37 : Min . Pub. c . Nicolas Marco 
Delyannis (2 ac les). 

25.11.37 : Min . des Wakfs c. Awacl 
Mahmoud . 

25.1i.37: :\'lin . d f• s \Val<fs c . i\'Ioham ed 
Awad. 

2:5.11 .37 : The Enginee ring Co. o[ 
Egypt c. Aly Ilassan. 

25.11.37: Pa nayotLi Kala tzi s c. Efs lra
Lios Démt'~ l . ri a dis . 

25.11.37 : Hi zga llah Sa mn eh c. Dimi
tri Vamv.acopoulo. 

25.H .37: \V illiam i\mnvali c . Moha
med Alv Yousser. 

2G.1LS7 : Hi ehanl Aspden c . Argyri s 
Argyriadi s . 

25 .11 .37 : Jaequc·s Il. Rodosli & Fils c. 
:vioham ecl iVIoh . ~ccmetallah . 

2.'5 .11.37: Min . Pub . c. Guido Bazzalo. 
25.U .37: Min. Pub. c. Ventura Emma-

11uei. 
27.11.87: Arcncl Johan Beltman c . l\'lo

lwmecl Farag. 
Alexandri e, l f'. '27 Novemlli' P. 1937. 

Le Secrétaire elu Parqu e t. 
](33-DA-1 17 . E. G. Can epa . 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Genet·al Molm-s Near East, S.A. 

Noti ce of H:ctraordinan; 
General Me eting of ShaTehc)ldCI's . 

Notice is hereby given thal an Exlra
<>rdinary General Meeting of Sharehol
-ders will be held at the offices of th e 
Company, 35 rue Echelles des Céréales, 
Alexandria, on December 22, 1937, at 
10,30 o'clocR in the morning, for lhe 
following purpose: 

To consider the distribution of an in
terim dividend from the amount stand
ing to the credit of the Surplus Account 
of t.he Company. 

For lhe Board, 
Alexander & Cattaui, 

86-A-391 (2 NCF 30/ii). Advocates. 

Alexandria Pressing Cy, S.A.E. 

A vis de Convocation. 

En conformité des articles 22, 25 et 
5mvants des Statuts, Messieurs les Ac
tionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire aux Bureaux de la 
Daïra de feu Emine Yehia Pacha à Ale
x~.ndrie, rue Mahmoud Pacha :ÈI Fala-
1n, _No: H , le Jeudi (9) neuf Décembre 
i~3t, a '• heures de relevée, pour déli
berer sur l'ordre du jour suivant: 

i. - Examen du bilan de l'exercice 
1936-1937; lecture du rapport du Conseil 
d'Administration et de celui des cen-

t
seurs; examen et approbation des comp
es. 

2. - Décharge à donner au Conseil de 
-sa gestion pour l'exercice écoulé. 

3. - Election d'Administrateurs. 
11 • ;- Election des Censeurs pour l'e

xercice 1937-1938 et fixation de leurs 
émoluments. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions pourra prendre part à cet
te Assemblée en déposant ses actions 
au siège social ou dans un e des Ban-
9ues d 'Alexandrie ou du Caire, cinq 
Jours au moms avant la date de l'As
semblée, contre récépissé et une carte 
d 'admission nominative ou un pouvoir. 

Alexandrie, le 15 Novembre 1937. 
Le Président 

du Conseil d 'Administration, 
Aly Emine Yehia. 

6110-A-218 (2 NCF 18/30). 

The National Ginning Company 
of Egypt, S.A. 

Notice of Meeting . 

~oti ec is hc rcby given thaL an Extra
ordinary General Meeting of the Share
holder:o of The National Ginning Com
pany of Egypt, S.A., is convened for 
Tuesda y, December 21 s t 1937 at 6 o'clock 
al the Company's Offices, No. 7 rue Adib, 
Alexandria, for the followin~ business : 

Alteration s of Art. 7, 36 & 37 of the 
Sla tules of the Company. 

Sha reholders wishing to attend the 
Extraordinary General Meeting are re
qu es ted to deposit their Shares o_r bank 
deposit Certificates at the Company' s 
Offices on or before December i8th 1937. 

Alexandria, November 2üth 1937. 
167-A-429. The Board of Directors. 

The Egyptian Copper \Vorks S.A.E. 

Assemblée Génémle Ordinaire . 

A t:is de Conv ocation aux Act-ionnaires . 

l'vlessieurs les Actionnaires de The 
Egyptian Copper Works S.A.E. sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Mercredi 15 Décembre 1937, à 
5 h. 30 p.m., aux bureaux de MM. Mos
seri, Curie! & Co., 7 rue de la Gare elu 
Caire, Alexandrie. 

Ordre du jour: 
i. ) Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2.) Rapport du Censeur. 
3.) Approbation des Comptes au 

31/8/37 et décharge à donner au Conseil 
d'Administration. 

4.) Répartition des Bénéfices de l'e
xercice au 31 /8/37. S'il y a lieu. 

5.) Confirmation de la nomination de 
deux Administrateurs. 

6.) Nomination d 'un Censeur pour l'e
xercice 1937/38 et fixation de son alloca
tion. 

Tout Actionnaire porteur d'au moins 
5 actions pourra prendre part à cette As
semblée Générale Ordinaire en déposant 
ses actions trois jours au moins avant 
la dite Assemblée dans une des princi
pales Banques ou au Siège Social de la 
Société. 

Alexandrie, le 27 Novembre 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

166-A-428. (2 NCF 30/7). 

2C} 

Report of the Directors 
of the 

Marconi Radio Telegraph Company 
of Egypt S.A.E. 

(Associated with the Eastern Telegraph 
Company Limited). 

To be presented at the tenth Annual 
General Meetinq of the Shareholders 
to be held at Radio House, Cai1·o, 
on Mnnday, th e twcntieth day of 

/JccciiiÙel' 1937 at ii.OO a.m . 

The Directors submit herewith the 
ProfiL and Loss Account for the year 
ended 31s t December 1936 Logether with 
the Balance Sheet at thal date. 

After making full provision for con
tingencies and allocating a sum of L.E. 
14604,986 m / m to the Depreciation and 
Amorti sation Fund, 

L.E. M. 

the profit for the year 
amounted t.o '19333,259 
Less : 5 0/0 io Slalutory Re-
serve 2466,663 

Les::;: Agreed proportion of 
Exchange Equalisation Fund 
credited to The Eastern Te-

4'6866,596 

legraph Company Limited 2685,264 

Less : The Eastern Telegraph 
Company's share in accor-
9-ance with Agreement da-

44181,332 

ted i6th July 1932 26508,799 

Balance 17672,533 
To which must be added: 

L.E. M. 
Balance brought 

forward from 
year 1935 31068,939 

Less : Dividend 
No. 5 for 1935 14000,000 17068,939 

making available a sum of 34741,472 
From this sum the Directors 
recommend the payment of 
a dividend of 7 0/0 on the 
Share Capital which will 
absorb 14000,000 

and to carry forward the ba-
lance of 2074!;472 

The Depreciation and Amortisation 
Reserve amounted, at 3ist December 
1936, to L.E. 111634,656 rn/m. 

The Directors have to report a ré
duction in the telegraph traffic handled 
as compared with the exceptional traffic 
of the previous year. This was antici
pated in their last report and the results 
for the year are considered to be normal 
and satisfactory. 

The Ethiopian circuit which was 
opened in the year 1934 was definitely 
closed in April 1936 when the Wireless 
Station at Addis Abeba was taken over 
by the Italian Government. 
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The Directors in accordance with their 
policy of developing the use of t~e radio
telephone services agreed durmg the 
year to introduce, as an experiment, re
duced Saturday rates to Great Britain of 
two thirds of the normal charge. 

The Directors have considered it pru
dent and opportune to invest a part of 
the Company's reserve funds and in con
sequence they have acquired during the 
year Lst. 39640 nominal value of Egyp
tian Unified 4 0/0 and Lst. 36880 no
minal value of Egyptian Preference 
3 1/2 0/0 stocks. 

The undermentioned Directors retire 
in accordance with Art. 21 of the Statu
tes and, being eligible, offer themselves 
for re-election: 

Mr. Edward Wilshaw, J.P., }<'.C.I.S. 
Mr. Arthur S. Delany. 
Mr. F. W. Michel!. 

The loyal and efficient services ren
dered by ali Staff during the year is 
recorded by the Directors with greél:t 
pleasure. In recognition of these servi
ces they propose to set aside a further 
sum of L.E. 2000 to the credit of the Re
tired Personnel BenefiL Fund which was 
instituted last year. 

Balance Shcet as al 31st Deccmbe·l' 1936. 

Liabililies 

L.E. M. 
Capital 
50000 Shares of L.E. 

4 each, fully paid 
Sundry Creditors 
Unclaimed Dividends 
Depreciation and 
Amortisation Fund 

Reserve Account 
Statutory Reserve 
Retired Personnel 
Benelït Fund 

Profit and Loss 
Account: 

Balance 
brought 
forward 
in res
pect of 
year 

L.E. ?\1. 

1935 31068,939 
Less : Di
vidend 
No. 5 
for 1935 14000,000 17068,939 

Add: 
Net Profit 

for the 
year 
1936 49333,259 

Less: 5% 
to Statu
tory Re-
serve 2466,663 

46866,596 

L.E. M. 

200000,000 
72675,066 

89,600 

111634,656 
4816,558 
8841,295 

5000,000 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Less: 
Agreed 
proportion 
of Ex
change 
Equalisa
tion Fund 
credited 
to The 
Eastern 
Telegraph 
Company 
Li mi led :2685,264 

44181,332 
Lcss: 
The East
ern Tele
graph 
Company's 
Share in 
accordance 
wi th Agree
ment dated 
16th July 
193:2 26508,71)9 17672,533 

Statutory Deposit 
of Direc tors 

1750 Marconi Radio 
Telegraph Compa
ny of Egypt S.A. 
E. Shares of L.E. 
'1 each, as per con-
tra 7000,000 

Note: 
The Marconi Radio 
Telegraph Compa
ny or Egypt S.A. 
E. has leased from 
th e Eastern Teie· 
graph Company 
Limitecl ali its 
buildings, cable, 
plan L, furni ture, 
landline:; and e
quipment in Egypt 
and is responsible 
l'or their mainte
nance and upkeep. 

Assel<> 

Lancl and Buildings 
Plant and Machinery 
Abu Zabal \Vireless Station 
Furniture and Fittings 
Mo tor Cars and Bicycles 
Stocks on Hand 
Marconi Patents 
Preliminary Expenses 
Sundry Deblors 
Investments at Cast: 
Lst. 39640 Egyptian Unified 
4 % Stock 
Ls.t. 36880 Egyplian Prefer
ence 3 1/2 % Stock 
(Market Value at 31.12.36 
L.E. 75432,727 rn/rn). 

Cash on Hand and at Bank 
Directors' Qualification 
Shares 

1750 Marconi Radio 
Telegraph Compa
ny of Egypt S.A. 

34741,472 

437798,647 

L.E. M. 
36424,003 

123861,872 
85476,676 

3130,839 
1268,580 
6019,757 
9750,000 

16464,166 
52831,150 

74918,135 

27653,469 

29/30 Novembre 1937. 

E. shares of L.E. 
4 each, as per 
contra 7000,000 

437798,647 

(Signed) 
H. K Barker, Chairman. 
M. T. Rifaat, Vice-Chairman. 

A udit01·'s Certificate. 

1 have examined the allached Balanee 
Sheet of the Marconi Radio Telegraph 
Company of Egypt S.A.E. at the 31st 
December 1.936 vvith the books and vou
chers relating thereto and certify iL to 
be in accordance therewith. 

I am of opinion lhat the said Balance 
Sheet is properly drawn up so as to 
exhibi t a true and correct view of the 
state of the Company"s affairs according 
to the information and explanations gi
ven me and a~ shown by the Books of 
the Company. 

Cairo, 28th June, 1937. 
H. Bridson, 

Chartered Accountant. 

Projïl and Loss Account 
for the year cnded December 31st 19:36. 

L.E. M. 
To Depreciation and Amorti-

saLion Fund 14604,986 
To Retired Personnel Benefit 

Fund 2000,000 
To Balance Being Net Profit 

Carried to Balance Sheet 49333,259 

By Balance of Profit from 
Traffic after Deducting 
Operating Costs, Rent, 
Salaries and Sundry Ex
penses 

By Interest 
By Exchange Equali sa tion 

Fu nd 
By Sundries 

145-C-529. 

IICitTt lE TUIIPIITI, 

65938,245 

57983,494 
2518,653 

3368,667 
2067,431 

65938,245 

EIPtiiTIIII ET .. IIIICll 
cc PHAROS,, 

S. A. E. Capital L. E. 25.000 enti•rem,.nt ve<M 

ALEXANDRIE 
Suce~~rsales : 

au Caire, à Port-Sald et à Port Tewficic 
Agence en nouane, 
Traneporta internationaux 

et Groupages, 
Tranait, Expéditioas, Recouvrements, 
A.urances. Commisaariat d'Anries. c..r..,-....... ,...... .... 

....... JrizdPe• ........... 
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AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Vente d'un Immeuble 

et d'une Ecurie. 

Le jour de Mardi 21 Décembre 1937, 
dès 9 heures du matin, à la séance qui 
sera tenue sous la Présidence de Mon
sieur le Juge-Commissaire, il sera pro
cédé à la vente des activités suivantes 
appartenant à la faillite Mohamed Ibra
him El Chami & Abdel Aal Metwalli, 
sises à Hamraoui, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

1.) Un immeuble construit sur un ter
rain de 150 m2, composé d'un rez-de
chaussée et d'une terrasse. 

J-'e terrain est la propriété du Gouver
nement. 

2.) Une écurie construite sur un ter
rain de 40 m2. 

Le terrain est la propriété du Gouver
nement. 

Pour tous renseignements, s'adr~sser 
aux bureaux du Syndic, rue de l'Eglise 
Copte No. 26 à Alexandrie. 

Alexandrie, le 26 Novembre 1937. 
f().',-A-426. Le Syndic, F. Mathias. 

Vente à l'Amiable d'un Immeuble. 

Le soussigné F. Mathias, Syndic de la 
faillite Taha Mohamed Abdel Rahman 
El Guindi, reçoit des offres d'achat de 
l'immeuble appartenant à la dite failli
,,,_ sis à Tantah, rue Sidi El Bahay. 

Cet immeuble est construit sur mw 
superficie de 40 m2 et se compose d'un 
l't'z-ele-chaussée formant un magasin et 
dt' deux étages supérieurs d'un apparte
me.nt chacun, comprenant. une pièce, 
lliH' entrée et dépendances. 

LPs offres doiVf•nt. t~ tre f!ecompagnées 
d'un cal!l.ionneme.nt ,~g-al au 20 0/0 <"lu 
montant offert et parvenir au soussi~wé 
jusqu'au 20 D0eemhre 1937. Cette vente 
est. sujette à l'approbat.ion de Monsieur 
le Juge~Commissaire . 

Pour tous renseignements, s'adresser 
aux bureaux du Syndic, rue de l'Eglise 
Copte No. 26 à Alexandrie. 

Alexandrie, le 26 Novembre 1937. 
16.5-A-427. Le Syndic, F. Mathias. 

AVIS DIVERS 
Demande d'Inscription en qualité 

d'A trent de Change. 

Par lettre en date du 28 Juin 1937, 
Monsieur Robert Ghebali a demandé 
son inscription en qualité d'Agent de 
Change à la, Bourse des Valeurs d'Ale
xandrie. 

R. Ghebali. 
:161-DA-115. (3 NCF 30/H/21). 

.Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

Avis. 

Je porte à la connaissance du public 
que ma Maison, G. Magri Overend (The 
British Patent Agency) Patent Attorney, 
établie depuis vingt-trois ans en Egypte, 
avec siège à Alexandrie, rue Dagla, pla
ce Ismaïl Ier, n'a rien de commun avec 
MM. E. Magri Overend & M. Cumbo, 
The Anglo-American Patent Agency, 
s'intitulant Patent Agents, avec adresse 
au Caire, Boite Postale No. i724. 

Le présent avertissement est fait dans 
le but d'éviter la confusion recherchée 
par l'identité des noms et la disposi
tion des imprimés de MM. E. Magri Ove
rend & M. Cumbo avec ceux de ma 
Maison. 

Alexandrie, le 18 Novembre 1937. 
(s.) G. Magri Overend, 

The British Patent Agency. 
752-A-267 (3 NCF 20/25/30). 

Avis. 

Nous portons à la connai::;sance du 
public que notre Maison, E. Magri Ove
rend & M. Cumbo (The Anglo-Ameri
can Patent Agency) Patent Agents, éta
blie au Caire, rue Kasr-El-Nil, No. 48, 
n'a rien de commun avec celle de M. 
G. Magri Overend (The British Patent 
Agency), se qualifiant Patent Attorney, 
avec adresse à Alexandrie, Boite Postale 
No. 1117. 

Le présent avertissement est fait dans 
le but d'attirer l'attention du public sur 
le fait qu'aucune confusion ne saurait 
exister entre ces deux Maisons, si ce 
n'est que dans l'imagination de person
nes mal intentionnées. 

Le Caire, le 26 Novembre 1937. 
(s.) E. Magri Overend & M. Cumbo, 
The Anglo-American Patent Agency. 

~H-C:-51 Cl 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T. 2 1/2 ta tfgne. 

Quartier grec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
jardin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces 
réception, nombreuses pièces service. 
Loyer annuel L.E. 152. S'adr. appart. B., 
41, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 

DEMANDFS D'EMPLOI. 
P.T. 2 la ltgM 

Excellent traducteur franco-anglo-arabe, 
comptable et correspondancier, cherche 
emploi ou travaux provisoires. Préten
tions modestes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbes, Camp de César, Alexan
drie. 
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SPeCTACLES 

---------------------------------
Cïa&aa MAJESTIC du30 Nov. au 6 Déc. 

SABOTAGE 
&'O'ec 

SYLVIA SYDNEY er JOHN LODER 

:--------------------:: 
Cia6ma RIALTO da 24 au 30 Novembre 

PREMIÈRE 
ZARAH LEANDER 

Cinéma RIO du 25 Nov. au ter Déc, 

SEVENTH HEA VEN 
avec 

SIMONE SIMON et JAMES STEWART 

Cinéma ISIS du 24 au 30 Novembre 

CAPRICE DE PRINCESSE 
a'O'ec 

MARIE BELL et ALBERT PRÉJEAN 

Ciaéma STRAND du 24 au 30 Novembre 

WJNGS OVER HONOLULU 

CALIFORNIA STRAIGHT AHEAD 

Cinéma LIDO du 25 Nov. au ter Déc· 

3 SMART GIRLS 
a'O'ec 

DEANA DURBIN 

Onéma ROY du 30 Nov. au 6 Déc. 

CRIME ET CHATIMENT 
uec Plf.RRE BLANCHAR 

UNDER TWO FLAGS 
avec ClaudeHe COLBERT et Victor Mac LAGLJ;!N 

FLORÉAL 
PLAN1.'ES, P'LEURS, 
tJ()lt:bEÏL~l3:8, 

COURONN.ds, ETC. 

ALEXANDRIE 
18, rtue Fouad 1er - TéléphoAe 27780 
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Nouveaux types d'amortisseurs 
aérohydrauliques . . . poids di
stribué scientifiquement . .. 
ressorts en acier Amola. . . car
rosserie plus longue et plus 
Large avec toit en acier d 'une 
seule pièce .. . conduite souple . . . 
{reins hydrauliques sur les 
quatre roues . . . moteur per{ec-

1937 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 29 / 30 Novembre 1937. 

lion né . .. pont arriere Hypoide . .. 
plancher du compartiment ar
rière uni .. ! ch assis avec croisillon 
en" X " de la plus grande rigidi
té ... ventilation confrôi ée · ... 
nouveau tableau de ·bord avec 
boulon s el comma'nde:; en 
retrait . .. plus grand volant . . . 
et tant d 'autres imiovations ! 

UNE VOITURE 
RADICALEMENT 
DIFFÉRENTE 
Chrysler 1937 est inctmtesta

ement la plus originale parmi 
les nouvelles voitures . Les cri
tiques sont unanimes à ce sujet. .. 
Silhouette dy na rn i que, donnant 
l'impression du mouvement . .. 
Dans la nouvelle Ch rys 1er vous 
voyagez rapidement et silencieu
sement. .. confortablement et 
luxueusement. .. Quand vous pos
sédez une Chrysler ... vous roulez 
dans la voiture la plus accomplie 
que le génie humain ait pu con
cevoir jusqu'à ce jour. 
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